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SEANCE DU MATIN

Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 10 h 05.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le
bureau.

Mme la Présidente.
-

Mesdames, messieurs, la séance
est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé d'excuser leur
absence à la présenre séance: Mme Odruelle, M. Yvon
Harmegnies, Mme Onkelinx, MM. Ponceb, Tomas,
Walry et Winkel, en mission à l'étranger; MM. BarzÎn, Bus-
quin, Collignon, Dehousse, Deworme, F. Dufour,
Knoops, Pivin, et Severin, retenus par d'auues devoirs;
M. Derremmerie, pOUt raisons de santé.

COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE

Message du Roi

Mme la Présidente.
-

Par lenre du 29 ocwbre 1992,
répondant au message par lequel nous L'avons informé de
la constitution de notre Conseil, Sa Majesté le Roi m'a fait
transmetrre Ses vœux pour le succès des rravaux de norre
assemblée.

Constitution d'autres assemblées

Mme la Présidente.
-

Nous avons été informés, par
leurs présidents respectifs, de la conscitution des assem-
blées suivantes:

-
Le Conseil régional wallon, en sa séance du

21 octobre dernier;

-
Le Conseil de la Région de BruxeHes-C:1pita!e, éga-

Iement en sa séance du 21 octobre;

- L'assemblée réunie de la Commission communau-
taire commune, en sa séance du 22 octobre;

-
Le "Raad van de Vlaamse Gemeenschaps-

commissie» et l'assemblée de la Commission communau-
taire française, en leurs séances du 23 octobre 1992.

Délibération de l'Exécutif

Mme la Présidente.
-

La Cour des compœs nous a
transmis copie de la délibération 92/103 prise par l'Exécu-
tif de la Communauté française, le 29 juin 1992, en vue
d'auroris-er l'engagement, l'ordonnancement et le p:Ùe-
ment de dépenses patrimoniales du cabinet du ministr(: des
Affaires sociales et de la Santé, imputables sur les crédits à

prévoir au prochain feuilletOn d'ajustement du budget de
la Communauté.

Cour J'arbitrage

Mme la Présidente.
-

Le greffier de la Cour d'arbitrage
a notifié au Conseil des arrêts récemment prononcés par la
cour, ainsi que les recours en annulation et les questions
préjudicielles qui lui ont été adressés.

La listccomp!ète deees notifications sera reproduite en
annexe aux comptes rendus de !a présente séance.

PROJETS DE DECRET

DéPôt

Mme la Présidente.
-

Le 13 novem bre dernier, l'Exé-
cutif a déposé les projets de décret suivants:

-
Contenant l'ajustement du budget de la Commu-

nauté française de l'année budgétaire 1992;

-
Contenant le budget des voies et moyens de la Com-

munauté française pour l'année budgétaire 1993.

Ils ont été envoyés à l'examen de la commission des
Finances, des Afbires générales et du Règlement.

De même, l'Exécutif a déposé le projet de décret conte-
nallt le budget général des dépenses de !a Communauté
française pour j';l[1I1ée budgétaire 1993.

Il a été envoyé à l'examen des commissions des Finan-
ces, des Affaires générales et du Règ!ement, et de l'Ensej.
gnemenr, de la Formation et de la Rccherche.

BUDGETS ADMINISTRATIFS

DéPôt

Mme la Présidente.
-

L'Exécutif a ég;:;[ement déposé
les budgets administr::nifs pOlir 1993:

-
Celui du ministère de la CulnHe et des Affaires

sociales;

- Celui de la Dette publique de la Communauté fran.
çaise.

Ils ont été transmis à la commission des Finances, des
Affaires générales et du Règlement.

De même, l'Exécutif a déposé le budget administracif
du ministère de l'Education, de la Recherche et de la For-
mat!on.

Il;:} été transmis :1la commission de l'Enseignement, de
la Formation etde laRecherche.



RAPPORT D'ACTIVITE DE LA RTBF POUR 1991

Dép6t

Mme la Présidente.
-

Conformémem à J'article 22 du
décret du 12 décembre 1977 portant statU[ de la RTBF, le
ministre-président de J'Exécutif nous a transmis le rapport
annuel de la RTBF, relatif à son activité en 1991.

Ce cappon est envoyé à la commission de J'Audiovi*
suel, de la Presse et du Cinéma.

PROPOSITION DE DECRET

Retrait

Mme la Présidente. - Par lettre reçue au Conseil le
21 octobre dernier, Mme Srengers nous a confirmé sa déci-
sion de retirer sa proposition de décret visant à élargir la
composition des jurys pour les examens d'aptitude dans les
établissemems d'arts plastiques (doc. 8 (SE 1992) n°

1).

Il en est pris acte.

QUESTIONS ECRITES

(Art. 63 du règlement)

Mme la Présidente. -
Depuis notre dernière séance,

des questions écrites ont été adressées:

- A M. le ministre Anselme, par MM. de Seny,
Detienne, Grimberghs, Flagothier, Simons, Berrrand er
Lefèvre;

- A M. le ministre Lebrun, par MM. Meesters,
Kubla, Grimberghs, Perdieu, Maingain, Vaes, Saulmonr,
Ylieff. Dejonckheere er Deworme;

- A M. le minisrre Di Rupo, par Mme Srengers,
MM. Deworme, Ylieff. Perdieu, Liesenborghs, Maingain,
Duquesne, Viseur et Philippe Charlier;

- A Mme la ministre De Galan, par Mme de T'Ser-
claes, MM. Simons, Winkel, Deworme el Meesters.

ORDRE DU JOUR

Approbation

Mme la Présidente. - Conformément aux anicles 5 et
23 du règlement, la conférence des présidenrs, réunie le
10 novembre 1992, a procédé à l'élaboration de l'ordre du
jour de la préseme séance.

Quelqu'un demande~t~iI la parole sur cet ordre du
jour?

La parole est à M. Monfils.

M. Monfils. - Madame la Présideme, j'avais déposé,
voici une bonne quinzaine de jours, une demande d'inter~
pellationportamsur les accords de la Sainr~Quentin. Mais,
depuis lors, l'Exécutif a déposéson budget et, à la lecture de
ce dernier - avant même que j'entende le minjstre~
président -, j'ai constaté que les ailes noires de Sainr-
Quentin et de Saint-Michell'avaienr plus qu'effleuré! Dès
lors. il me paraît plus logique pour l'intérêt de ce débat de

reporter mon interpellation à la séance prochaine, lors de la
discussion généra!e du budger. J'aurai alors ]e plaisir de

dénoncer globalement toutes les vilenies de l'Exécutif.

Mmela Présidente.- Nous prenons acre de votre sou-
hait, monsieur Monfils.

Si plus personne ne demande ]a parole, l'ordre du jour

ainsi modifié est adopté.

PROPOSITIONS DE DECRET

Prise en considération

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la prise
en considération des propositions de décret suivantes:

10 Relatif à ]a dépolitisation des structures des orga~
nismes culturels, de M. Monfils.

Que]qu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Si personne ne demande la parole, je vous propose de
l'envoyer à]a commission de!a Culture, de la Jeunesse, des
Sports et du Tourisme.

2° Instituant une commission d'enquête sur la malrrai~
tance des enfanrs, de M. Monfils.

Quelqu'un demande-t~illa parole?

La parole est à M. Monfils.

M. Monfils.
-

Madame la Présidente, j'ai déposé une
proposition créant une commission d'enquête sur la sirua-
tion des enfants maltraités. Chacun, dans cet hémicycle,
s'accorde à considérer que l'affaire est extrêmement grave
el que plus le temps avance, plus les problèmes de ce type
naissenr unpeu partout en Communauté française. C'est la
raison pour laquelle je souhaitetais que cerre proposition
soit soumise à examen et à délibération le plus tôt possible,
dès la toute première réunion de la commission des Affaires
sociales et, de préférence, si le minisrre est d'accord, en
ordre premier. Si un consensus se dégageait, la commission
pourrait alors ê[re installée et commencer directemenr ses
travaux. Il me paraît essentiel d'approfondir ce problème et
de déterminer quels sont les dysfonctionnements en ce
domaine, dysfonctionnement dont les conséquences. on le
sai[, sont extrêmement tragiques.

Mme la Présidente.
-

Si personne ne souhaite inrerve-
nir au sujet de cerre demande, je transmettrai ]e vœu de
M. Monfils à la présidente de la commission.

Quelqu'un demande~t~i] ]a parole? (Non.)

Il en est ainsi décidé.

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT L'AR-
TICLE 14DUDECRETDlJ28FEVRIER 19780RGA-
NISANT LE SERVICE PUBLIC DE LA LECTURE
MODIFIE PAR LES DECRETS DES 21 OCTOBRE
1988 ET 19 JUILLET 1991

Discussion générale

Mme 1;1Présidente.- L'ordredu jour appelle la discus~
sion générale de b proposition de décret.

La discussion générale est ouverte.

L::I parole est à M. Simons, rapporteur.



M. Simons.
-

Madame la Présidente, madame et mon-
sieur les ministres, chers collègues, je voudraÎs souligner
que le décret déposé par M. Monfils est, malgré sa brièveté,

fort imporrant pour un grand nombre de bibliothèques de
notre Communauré.

En effet, il subsiste une série importante de bibliothè-
ques dont les statuts avaient été reconnus en 1921 et qui

n'ont pas trouvé grâce face aux réalités nouvelles du décret

de 1978. Ces bibliothèques étant constamment menacées
par une épée de Damoclès, il convenait de leur donner un
statut juridique plus conforme, pour un laps de temps plus
sérieux, de manière qu'elles puissent continuer à travailler
en paix. Le décret que nous examinons aujourd'hui prévoit
donc un laps de temps complémentaire dont le but n'est pas
uniquement de permettre à ces bibliothèques de s'adapter
au décret de 1978, rous les commissaires étant conscients
que cela est impossible. Par ailleurs, financièremem, la

Communauté ne pourrait pas garantir les subsidiations si
toutes ces bibliothèques devaient rencontrer ces nouveaux
critères. Il a donc été suggéré de prolonger, d'abord, la
période transitoire, le ministre s'étant engagé à proposer,
avant la fin de la législature, un statUt nouveau, intégrable
au décret sur la lecture publique, pour ces bibliothèques
importantes de quartiers ou de communes, tantôt publi-
ques, tantôt privées.

Il convient de souligner le travail unanime effectué en
commission. De plus, à titre personnel, davantage qu'en
ma qualité de rapporteur, je tiens à mettre en évidence le
travail réalisé par M. Monfils. L'épée de Damoclès qui
menaçait les bibliothèques compliquait manifestement
leur vie. J'estime que l'Exécutif aurait dû penser lui-même à
leur conférer un statut immédiat de manière à éviter une
situation difficile. Il a fallu qu'un membre de l'opposition

s'en charge, ce qui est heureux pour le Conseil, mais
démontre à suffisance que ce problème devait être résolu
d'urgence, d'autant que les bibliothèques étaient deman-
deuses. Je rappelle volontiers que l'Exécutif a soutenu cette
initiative parlementaire. Des félicitations ont déjà été
adressées en commission à ceux qui ont déposé à temps
cette proposition, mais il me paraît normal de les réitérer
ici, en séance publique.

J'espère que la promesse du ministre concernant un sta-
tut définitif s'intégranr dans le décret de 1978 sera honorée.
Je ne pense pas que cela posera problème, mais il convienr
de le dire à cette tribune afin que ces bibliothèques sachent
que leur avenir est désormais garanti, d'une part, par le
décret que nous voterons aujourd'hui, sans doute unani-
mement, et, d'autre part, par les propositions que l'Exécu-
tif nous fera sous peu.

Il convient également de remercier la secrétaire de la
commission qui, avec rapidité, a effecrué un travail impor-
tant.

Je vous invite donc à voter unanimement, à l'instar de
la commission, la proposition de décret qui vous esr sou-
mise. (Applaudissements.)

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Monfils.

M. Monfils.
-

Madame la Présidence, chers collègues,
nous assistons ici à l'application normale et correcte du jeu
parlemenraire. Il arrive que, de temps en temps, l'Exécutif
laisse une fenêtre de liberté, non seulement à la majorité,
mais aussi à l'opposirion, et je m'en réjouis en l'espèce.

Il s'agit ici d'une proposition technique qui ne règle pas
le fond du problème des bibliothèques publiques, que tout
le monde connaît dans cet hémicycle, mais qui pennec de
faire taire les inquiétudes provenant notammeIH du choc
des législations. Le problème existe depuis plusieurs

années déjà, ce n'est donc pas la crise financière actuelle de
la Communauté française qui, seule, est la cause de la diffi-
cuhé d'application du nouveau décret.

Grâce à ce nouveau délai, l'Exécutif aura te temps de
réfléchir à la question, de prévoir des possibilités financiè-
res et éventuel!ement une modification décrétale,s'j) échet,
que nous pourrons alors examiner tranquillement au sein
de la commission compétente, en espérant que le ministre
n'intégrera pas cerre modification dans un quelconque
décret-programme, comme il en a malheureusement pris la
fâcheuse habitude, ainsi que nous le verrons encore dans le
décret.programme dont nous allons discuter dans les pro-
chains jours.

Mme la Présidente. - La parole est à Mme de T'Ser-
cbes.

Mme de T'Serciaes.
-

Madame la Présidenre, chers
cotIègues, la proposition de décret que nous examinons
aujourd'hui a pour but, on l'a rappelé, de prolonger le délai
accordé aux bibliothèques dans le décret de 1978 qui orga-
nise le service public de la lec[Ure, pour s'adapter aux exi-
gences dudit décret. Ce délai, qui était à l'origine, en 1978,
de dix ans, avait déjà été porté à quinze ans en 1988. On
nous propose aujourd'hui de le porter à dix-huit ans, c'est-
à-dire de donner trois ans supplémentaires aux nombreu-
ses bibliothèques non reconnues, qu'elles soient commu-
nales ou privées, pour s'adapter au décret. Celles-ci repré-
sentent en fait pratiquement plus de 80 p.c. des bibliothè-
ques en Communauté française.

Il eSf certes importanr de répondre aujourd'hui à leur
préoccupation, à savoir le vide jutidique dans lequel elles
ponrraient se trouver après avril 1993 si aucun changement
n'intervenait à cet égard. Cest pourquoi nous avons sou-
tenu cette proposition en commission et la souriendrons
encore aujourd'hui.

Néanmoins - it faut le reconnaître -, ceci ne résout
pas te problème en profondeur. De prolongation de délai
en prolongation de délai nous ne faisons finalement que
prendre acte de l'incapacité de mettre en œuvre le décret de
1978 pour l'ensemble des bibliothèques. Ce décret établit
une structure pyramidale dont le bm était de créer un véri-
table réseau de bibliothèques et de permettre d'établir des
relations et des synergies entre bibliothèques de différentes
imporrances.

Dès 1978, il est apparu nécessaire de prévoir des mesu-
res transiroires destinées à permettre aux bibliothèques
exisrantes de poursuivre leur action rout en s'intégrant
dans!a nouvelle structure. Il s'avère aujourd'hui que, mal-
gré les délais, très peudebibliothèquesont pus'intégrer.Le
décret de 1978, considéré à l'époque comme d'avant-garde,
a vu sa concrétisation hypothéquée par les implications
budgétaires qu'il sous-tendait. Aussi nous paraît-il impor-
tant aujourd'hui de mettre à profit le délai supplémentaire
de trois ans -

qui, nous l'espérons, sera le dernier
-

pour
imaginer une so!ution permettant à ces bibliothèques de
poursuivre leur fravail sur le terrain.

Nous croyons que, plus que jamais, ces bibliothèques,
qui sont souvent de petires bibliothèques, ont un rôle parti-
culièrement important àjouer dans les quartiers ou dans les
petites entités Ol) dIes se situent. A l'heure où des études
mettent en exergue la mauvaise performance des élèves en
matière de lecture, à l'heure où les médias audiovisuels
monopolisent t'attention des jeunes, il faut, plus que
jamais, accordt:r unt: attention route particulière à la lec-
ture publique dans norre Communauté.

Nous estimons dès lors qu'une solution strucrurelle
doit êrre recherchée, qui permette l'imégration de ces



bibliothèques dans le réseau global de la lecture publique.
Nous pensons à cet égard à une nouvelle procédure
d'agréation, procédure qui serait introduite dans le cadre
du décret de 1978, à côté de la procédure de reconnaissance
teUe que prévue dans ce décret.

Afin de concrétiser cet objectif et de permeccre d'enga-
ger une discussion constructive et ouverte à cet égard, nous
avons élaboré une proposition prévoyant une telle procé-
dure. Nous espérons que, dans un délai raisonnable, nous
pourrons aboutir à l'élaboration d'un texte qui conforte-
rait, définitivement ceCCefois,le travail réalisé sur le terrain
par ces bibliothèques en Communauté française.

C'est donc bien dans cet esprit et comme je l'ai dit en
commençant que nous soutiendrons la proposition de
décret qui nous est soumÎse aujourd'hui. (Ap.
plaudissements sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - Plus personne ne demandant la
parole, la discussion générale est close.

Examen et vote de l'article unique

Mme la Présidente. - Nous passons à J'examen de
l'article unique de la proposition de décret.

Je vous propose de prendre comme base de discussion
le texte sur lequel la commission s'est prononcée.

L'article unique est ainsi libellé:

Article unique. Dans le § 2 de l'article 14 du décret du
28 février 1978 organisant le service public de la leccure,
modifié par les décrets des 21 octobre 1988 et 19 juillet
1991, les mots «quinze années» sont remplacés par «dix-
huit années» et dans le S 3 du même article, les mots
«quinze ans» sont remplacés par «dix-huit ans».

-
Adopté.

Mme la Présidente.
- Nous voterons sur ceCCeproposi-

tion de décret, ce jour, à 11 heures.

PROPOSITION DE MODIFICATION
DU REGLEMENT DU CONSEIL

Discussion

Mme la Présidente. - L'ordredu jour appelle la discus-
sion de la proposition de modification du règlement.

La discussion est ouverte.

M. Mairesse, rapporteur, s'en réfère à son rapport
écrit.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Personne ne demandam la parole, la discussion est
close.

Examen et vote de l'article unique

Mme la Présidente. - Nous passons à "examen de
l'article unique de la proposition de modification.

Je vous propose de prendre comme base de discussion
le texte sur lequel la commission s'est prononcée.

L'arcicle unique est ainsi libellé:

Article unique. § 1. Les §§ 1 et 2 de l'arcicle 49 sont
remplacés par les dispositÎons suivantes:

«§ 1. Le budget des recenes, le budget général des
dépenses et leurs ajustements, les budgets administratifs
ainsi que le règlement définitif des budgets sont envoyés à Ja
commission des Finances.

§ 2. La commission de l'Enseignement, de la Forma-
tion et de la Recherche examine les programmes et les allo~
cations de base relevant de ses anri butions.

§ 3. Les autres commissions permanences peuvent se
saisir des programmes et des allocations de base correspon-
dant à leurs attributions respectives.

§ 4. Les projets budgétaires sont expédiés aux mem-
bres du Conseil au plus tard 84 heures avant l'ouverture de
la discussion générale en commission.

§ 5. Les commissions saisies en vertu des §§ 2 et 3 du
présent arcicle siègent sans désemparer et transmeCCent,
dans le délai que fixe la commission des Finances en tenant
compte du calendrier des travaux, leur avis contenant une
recommandation sur l'adopdon des crédits que chacune
d'elles a examinés et sur la conformité des programmes et
allocations de base au budget général des dépenses.

§ 6. La commission des Finances dépose son rapport
dans un délai de quatre semaines à compter du dépôt des
budgets. »

§ 2. Le § 3 de l'ardcle 49 devient le § 7.

- Adopté.

Mme la Présidente.
-

Nous voterons sur cette proposi-
don, par assis et levé, ce jour, à 11 heures.

RAPPORT D'ACTIVITE 1991 DU COMMISSA-
RIAT GENERAL AUX RELATIONS INTERNA-
TIONALES- RAPPORT PRESENTE AU NOM DE
LA COMMISSION DES RELATIONS INTERNA-
TIONALES PAR M. MARCHAL

Discussion

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la discus-
sion du rapport d'activité.

La discussion est ouverte.

La parole est à M. Marchal, rapporteur.

M. Marchal.
-

Madame la Présidente, messieurs et
madame les ministres, après avoir emendu l'exposé du mi.
nistrequi a acciréJ'attentionsur lesenjeuxexternes- la
francophonie, la Communauté européenne, les pays

d'Europe,les relations Nord~Sud -, le commissaire géné-
ral aux Relations internationales a complété le rapport du
ministre, tout en attirant l'attention du rôle pardculier que
joue le commissariat général aux Relarions internarionales
dans les différencs secteurs qui constitUent un apport indis-
pensable aux diverses associations, qu'elles soient culturel-
les ou du domaine de la recherche universitaire.

Le rapport déraillé, complet et précis de ce parastatal,
soumis à J'autorité et au concrôle politiques, a été accepté,
après discussion, à l'unanimité des neuf membres présents,
après que ceux~ci n'ont pas voulu assumer, politiquement,
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la responsabi!iré du texte qui concerne]a représentation de
la Communauré française auprès des Communaurés euro-
péennes.

Mme la Présidente. ~ La parole est à Mme Spaak.

Mme Spaak. ~ Madame la Présidenre, madame et
messieurs les ministres, en dix ans, la Communauré fran-
çaise est parvenue peu à peu à se fai re reconnaître sur ]e plan

international à travers une mulripliciré d'actions: conven-
tions bilatérales couvrant le domaine de la culrure, de l'en-
seignemem, du rourisme, de matières personnalisables; des
délégarions dans une dizaine d'Etats; la participarion rrès
active et appréciée aux sommets francophones; un début
d'association aux institutions européennes; l'approbation
de plusieurs conventions internationales, et ce dans des
délais souvent plus courrs que ceux respectés à la Chambre
et au Sénar.

Jusqu'à présem, sur tous ces plans, la Wallonie et
Bruxelles, les deux composantes de notre Communauté, se
présenrem unies. Il reste à lui confier la Coopération au
Développemem. le Commerce extérieur relevanr des
Régions.

Les arguments ne manquenr pas pour justifier un
organe unique pour la représentation internationale des
francophones et, d'abord, la visibilité inrernationa]e. Les
étrangers suivent déjà avec beaucoup de difficultés la com-
plexité de nos institutions. que serait-ce si nous nous pré-
sentions,sur le plan des relations extérieures, en deux insti-
tutions différentes?

Ensuite. la mise sur pied d'une administration écono~
mique comme la DARE, l'organisme en Waltonie chargé
des relations extérieures, esr-elle bien armée pour défendre,
par exemple, le secteur non marchand qui ne relève pas de

ses compétences, et, par ailleurs, est-elle bien armée pour
défendre la langue et la culture françaises, ]a DA RE assu-
rant sa promotion en anglais?

Enfin, l'expérience diplomatique acquise durant dix
années d'actions, doit favoriser la présence internationale
de notre Communauté.

Le rapport très fidèle de M. Marcha] sur les activités du
CG RI souligne. une fois encore, l'ambiguïté de la position
de l'Exécutif de]a Communauté française sur son rôle et sa
place dans le paysage institutionnel qui est en train de
s'organiser. Même en ce qui concerne le CGRI, le dOllte
plane et la vigilance s'impose.

Peut-on, réellemeot. être rassuré par votre discours,
monsieur le ministre? Après avoir rappelé qu'avec !es
accords de la Saint-Michel, l'option régionale va. devenir
une réalité, vous tempérez votre propos en rappelaot votre
choix en faveur d'une implication plus grande des Régions
dans l'enseignement obligatoire, soulignant que, parallèle-
ment, la fonction normative reste l'apanage de la Commu-
nauté et que celle-ci est intimement tiée à la fonction de
représentation et de coopération internationale.

Ce parallélisme et cette assimilation ne sont rassurants
que dans la mesure où vous définissez précisément la valeur

et l'extension que vous donnez à cette fonction normative.
Nous lisons les journaux, monsieur le ministre. et nous
connaissons la position d'un nombre imporrant d'hommes
politiques wallons. principalement au sein du parri socia-
liste, qui pose peut-être brutalement, mais avec le mérite de
la sincérité, le principe «qui paie, exerce les compétences ».
Et qui peut leur donner tort?

Votre budget sera-t-il à même de couvrir les moyens
financiers indispensables au fonctionnement du CGRI? Je
pense à la représentation extérieure, à la parricipation aux

Sommets de la francophonie, aux rei::Jtions culturelles bila-
téra]es, etc.

Ferez-vous appel, une fois de plus, avec les conséquen~
ces inévirables que l'on sait. à l'aide financière des Régions
pour assurer ces besoins é]émentaires?

Le PSC n'a jamais donné ]a preuve de son efficacité à

imposer ce qui était sa vision des choses. Faut-il rappeler

qu'il y a moins d'un an, vous étiez favorables à la fusion de
la Communauté française et de la Région wallonne? La
triste vérité est que cette dérive, si préjudiciable à la solida-
rité des francophones. date du vote,par lePS et le PSC.de la
funeste toi de financement de 1988 qui, dans son option
politique de base, en privant la Communauté française

d'un pouvoir fiscal, la livrait pieds et poings liés aux reven-
dications des régionalistes les plus pointus. C'était une des
raisons pour ]esquel!es notre parti et le vôtre défendaient
un seul exécutif, une seule assemblée, un pouvoir fiscal
dans le respect absolu des spécificités de la Région wal-
lonne et de la Région bruxelloise.

Quant aux derniers accords, nous aurons d'autres
occasions, sans doute, de revenir sur leurs insuffisances et
sur leurs dangers.

Dans tous les pays, la distincrion est f?-ite entre la fonc-
tion «affaires étrangères» et la fonction «commerce exté-
rieur». Même si le projet Dehaene et J'accord PS-PSC-
Ecolo abourissaienr, il faudrait arriver à une coopération
étroite entre les exécutifs de ]a Communauté française et
des Régions.

1. La DARE s'occuperait des fonctions économiques.

2. Le CGRI, en coordination étroite avec tous les par-
Tenaires, s'occuperait de la représentation diplomatique
pour la Région wallonne, la Cocof,]a Communauté fran-
pise et, pOllr cette dernière, de b gestion des relations
imernarionales dans ses matières spécifiques. Je pense à la
culrure, à l'enseignement er à ta recherche notamment.

J'espère que d'autres compétences serom laissées à la
Communauté française.

3. Il est évident que les grandes lignes de la politique
internationale peuvent être définies au sein d'organes de
concertation entre les diverses institutions communautaire
et régionales.

Telles sont, monsieur]e ministre, les réflexions que je
[et1:1is à faire au moment oÙ nous discutons du rapporr

d'activité de b CGRI. Ces réflexions reflètem une certaine
inquiétude er je vous serais reconnaissante de vouloir y

répondre. (Applfludisseme1Jls sur les haltcs FDF, PRL et
Ecolo.)

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Simons.

M. Simons. ~ Madame la Présidente, messieurs et
madame les ministres, chers collègues, nous sommes entiè-
rement d'accord avec Mme Spaak, mais je [iens à dire
qu'effectivement, si les marières qui sont communautaires
aujourd'hui dans les domaines social et de la santé, doivent
pouvoir passer aux Régions ~ point prévu dans notre pro-

gramme depuis 1985 et qui trouve aujourd'hui une possibi-
lité de réalisation~, dans le même temps, nous pensons
que les matières cu![urelles, d'enseignemenr, d'audiovisuel

~ par exemple la protection de la jeunesse ~ doivent être

mainTenues sous ta pleine responsabilité de la Commu-
nauté française.

Aujourd'hui, le rôle de la CGRI est de donner la possi-
bilité à des artistes ou à des projets artistiques étrangers de
venir en Be]gique francophone et, à l'inverse, à des projets



du même type de partir vers d'aurres pays pour faire
connaître notre Communauté.

Un des derniers cahiers sortis par le CGRI présentanr
les dossiers commerce extérieur-cu hure, en Communauté
française, esr tOur à fair intéressant. Il montre à suffisance
que les outils qui ont été mis en place au niveau de l'image,

de la musique, du théâtre et de la danse, sont performants

-
bien que tout soit toujours critiquable

-
et permettent

de faire connaître à l'étranger notre Communauté.

Le matériel créé et diffusé par ces outils du CGRI, en
relation avec la direction générale de la Culture et de la
Communication, est très intéressant. Je pense à ces disques
compacts sortis par Wallonie-Bruxelles-Musique qui ont
circulé sur tOutes les radios privées des pays de l'Est pour
faire connaître nos artistes les plus éminents de tel[e
manière que ceux-ci puissent obtenir des contrats de con-
certs, par exemple en Bulgarie ou en Pologne qui sont des
pays ouverts à la culture française, d'autant qu'ils ont

rejoint l'AIPLF. Donc, tOut un rravail culture], produit par
notre Communauté, trouve là des débouchés tout à fait
intéressants.

En outre, le CGRI fonctionne relativement bien. Les
frais de gestion sont de 28 p.c. par rapport à l'ensemble de
son budget, ce à quoi peu d'organismes peuvent prétendre
car,souvent, ils dépensent beaucoup plus en frais d'organi-
sation.

Cependam, la question reste poséeen cequi concerne le
coût imporrant de location des espaces avenue Louise, mais

c'est un petir dérail par rapport à l'ensemb[e de ceree réus-
site.

Pour nous, ces outils sont importants et doivem conti-
nuer à fonctionner. Il n'esr pas question de voir les matières

de commerce exrérieur, même économiques, prendre [e pas
sur les matières culturelles, aujourd'hui bien gérées dans un
organisme où elles ont leur place.

Une fusion poserait deux problèmes. Le premier con-
cerne la place de la Région de Bruxelles-Capita[e et de la
Cocof dans cerre fusion. Le deuxième, c'est l'inévitable
prépondérance des matÎères économiques gérées acruelle-
ment par la DARE, en Région wallonne.

Il est donc impossible qu'une fusion permene de laisser
une place suffisante aux matières culrurelles, sociales ail de
sanré gérées aujourd'hui par le CGRI. Par comre, afin
d'aboutir à un meilleur travail commun, on pourrait créer
des organisations rassemblant des représentancs de ces
deux organismes. On éviterait ainsi de faire [Our en double
ou en triple. C'est une solution de bon sens, étant donné les
difficultés financières que connaissent [es instirurions
actuellemenr. Essayons donc de travailler le mieux possible
ensemble, mais en évitant que les missions culrurelles
actuellement soutenues à l'étranger par ]e CGRI ne soienr
mises en péril.

L'occasion nous est offerte de rappeler ce poinr impor-
tant au moment où leCGRI remetson rapporr, après avoir,
i] est vrai, accompli un travail très Intéressant dans le
domaine qu'il a pris en charge. (Applaudissemems sur les
banc.s Ec.%.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfi]s.

M. Monfils.
-

Madame la Présidence, je ne comprais
pas intervenir dans le débat, mais M. Sirnons a artiré

l'arrention du ministre sur les dangers d'une diminution de
l'influence internationale de ]a Communamt: française en
matière culturelle. Cela m'oblige à monter à [a rribune pour
dire que je comprends mal- ou plutôt trop bien -ce rype
de réaction. Il est tour de même étonnant qu'elle provienne

d'un parti qui a marqué son accord sur [e système institu-

tionnel mis au poinr lors des accords de la Saint-Michel er
de la Saint-Quentin. Ces accords dont nous ne disposons
encore d'aucun document

-
mais cela ne saurait tarder-

envisagent, à ma connaissance,de retirer à]a Communauté
française une série de compétences, ne lui laissant essentiel-
lement que l'enseignement

-
et encore, il ne s'agit peut~

êtrequede normes générales; nous verrons ce qui se passera
à l'avenir -, les matières culrurelles, la tutel]e sur l'audio-
visuel et, comme je ['ai dit, 20 p.c. du secteur social et un
peu plus dans !e secteur de la santé.

On ne peut donc, à ]a fois, marquer son accord sur de

telles négociations qui, je le maintiens, sonneront le glas de
la Communauté française, et déclarer que l'on ne pourra
pas fusionner]e CGRI et la direction générale de]a Région
wallonne, compétente en matière internationale.

Or, cette situation est inévitable, monsieur Simons.
Nous ne cessons de répéter depuis des mois que si vous
réduisez de moitié, au minimum, les compétences de la
Communauté, une administration comme]e CGRI, lequel
compone un certain nombre de fonctionnaires, d'agents et
de délégués, ne pourra plus, de toute évidence, fonctionner
dans les mêmes condirions. Je ne suis d'ailleurs pas le seul à
!e dire: M. Spitaels, président de l'Exécutif régional wal-
[on a, lui-même, déclaré que cette situation était inaccepta-

ble. Il est évident que nous ne pourrons plus maintenir,
comme actuellement, des délégués à l'extérieur. Il faudra
bien procéder à la fusion.

M. Sim ons.
-

Dans l'ensemble des matières du CGRI
prises en charge, 3 p.c. d'entre dies sont concernées par les
éventuels transferts vers [es Régions. Les autres resteront,
selon un accord un;:wime, de [;1compétence de la Commu-
nauté française. Il s'agir de la culture, de l'audiovisue] et de
l'enseignemem.

Si 3 p.c. des matières sont perdues pour le CG RI, il
garde néanmoins 97 p.c. de ses compétences actuelles. Je
pense donc q

LI'i!pourra pou rsuivre, sans aucune difficulté,
le travail qu'il accomplit aujourd'hui.

Vous pouvez nous critiquer sur d'autres points mais,
dans le cas présent, je pense que vous n'avez pas examiné [e

résultat actuel du travail du CG RI et [a réalité des compé-
tences transférées.

M. Monfils.
-

Monsieur Sirnons, je connais !'objet du
CGRI et je sais que dans le domaine des accords cu!tUrels, la
partie culturelle prime largement J'ensemble des autres
matiàes.

Je ne riens pas compte ici du problème budgétaire, mais
bien du problème de ['influence de la Communauté fran-
çaise.

Le jour oÙ la Commun,lute fran~~aise aura perdu son
influence aux yeux mêmes de l'ensemb]e des entirés fédéra-
les et fédérées -

pour uriliser vorre vocabulaire -, com-
ment voulez-vous encore, aux yeux de [a Région wa[lonne

qui est l'organisme payeur, donc celui qui prendra les déci-
sions, comment voulez~volls que [e CGRI reste ce qu'il est,
une entité qui, selon vous, ne serait en rien touchée -

si ce

n'est à concurrence de 3 p.c. -
par vos modifications bud~

gétaires? C'esr impossible.

Je redis ce que M. Spitae!s s'en va répétam partout, à
savotr qu'i[ va falloir prendre des mesures pour organiser,
si pas fusionner, rout cet ensemble. Il est évident que nous
en arriverons un jour à des« ambassades de la Région wa!-
lonne»

- c'est inscrit dans [es astres - 3U sein desquelles
nous trouverons un petit budget consacré à la culrure. Ce
jour-là, monsieur Simons, je partagerai aussi votre inquié-
tude, avec une différence cependant: nous aurons, nous,



tout fait pour empêcher cet état de choses et vous, vous
aurez contribué à cette mauvaise action!
(Applaudissements sur les bancs du PRL.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Simons.

M. Simons. - Madame la Présidente, je souhaite rap-
peler que du temps où M. Monfils était ministre-président,
leCGRI organisait des réunions conjointes avec les respon-
sables wallons et bruxellois, pour ce qui concerne les
matières économiques, à l'exclusion du commerce exté-
rieur, à l'époque. Il s'agissait de réaliser une cohésion et de
donner au CGRI une place plus imporrante au sein de ]a
Communauté française.

Un ministre-président a mis fin à cet outil de concerra~
tion entre les Régions, la Communauté française et le
CGRI, et c'est M. Monfils lui-même. Ceux qui se souvien-
nent de ce qu'a fait M. Monfils lorsqu'il était ministre-
président, prendront donc pour ce qu'elles SOnt les leçons
qu'il nous donne sur la surface de ]a Communauté fran-
çaise et l'importance du CGRI. C'est roujours intéressant
de constater qu'il change d'avis lorsqu'i] est dans l'opposi-
tion!

Mme la Présidente. - La parole est à M. Lebrun, mi-
nistre.

M. Lebrun, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scienrifique, de l'Aide à la jeunesse et des Rela-
tions inrernationales.

-
Madame]a Présidente, chers co]-

lègues, je commencerai par remercier le rapporteur
M. Marchal qui, de manièreconcise, a fait état des travaux
de notre commission.

J'insiste sur la fidélité remarquable avec ]aquelle le
CGRI dépose le rapport annue! qu'il est obligé d'élaborer,
comme d'autres organismes d'ailleurs, à ]'intenrion de
notre Conseil. Ce rappoe[ expose de manière parfaiœrnem

explicite l'ensemble des actions organisées par le CGRI. Le
débar parlementaire qui a eu lieu en commission et que
nous tenons ici momre tout l'intérêt pour notre assemblée
de se saisir d'un rapport d'une telle qualité.

L'examen de ce document démontre que narre coopé-
ration internationale est tout sauf une po]irique désincar-
née. Il est rrès clair que nos relations internationales, telles
qu'ellc'-; sont assurées par le CGRI, se situent dans le pro-
longement direct de toures !es politiques menées sur]e plan
interne.

Je confirme ici les chiffres que M. Simons vitm
d'annoncer: 3 p.c. des activités du CGRI som cons;]crb:, à
des programmes autres que la francophonie, à savoir nos
relations imernationales en matière cultlJre!le et en matière
d'enseignemem, ainsi que l'audiovisuel.

Ces politiques sonr inséparables des efforts consenris
pour assurer la viabilité des matières dom nous sommes
responsables. Lorsqu'une compagnie de théâtre, un
orchestre, un peintre participent à un échange, ce som des
ressources nouvelles qui leur sont apportées, entraînant
ainsi des retOmbées économiques réelles. Un seul chiffre:
lorsque nous assurons la présence de« Bruxel]es-Watlonie-
Images» lors d'une Nuit de TV à Cannes, une somme

d'un million est consacrée à notre représentation.

Les producteurs culturels ressortent de cette manifesta-
tion avec des contrats de l'ordre de 130 millions. Il est donc
bien clair que notre présence est génératrice d'une activité
accrue et d'un développement économique de nos institu-
tions culturelles.

Croyez bien que lorsqu'un chercheur bénéficie d'une
bourse d'un an à l'étranger, il profite de ceue anné.e

JO

d'emploi pour mener à bien une activité scientifique. Or,
nous savons combien i] est important que la recherche
belge puisse également être confronrée à ]a recherche
menée ail niveau imernational. Je suis convaincu que cette
action au niveau international représente un véritable
investissement, y compris au sens économique. Ainsi que

l'a indiqué Mme Spaak,!e fait de permettre à des stagiaires
d'effectuer des séjour.s à l'étranger, relatifs au domaine
social, constitue une contribution réelle, même si elle est
modeste, à la revalorisation du non marchand.

Nos relations internationales sont également insépara-
b]es de l'identité que partagent !es francophones de Wallo-

nie et de Bruxelles. Elles en constitUent ]a projection vers

l'extérieur. L'identité unique des francophones de Belgi-
que est désormais une réa Jité reconnue sur la scène interna-
tiona!e, tant sous l'angle bilatéral que muhilatéral. Je ne
pade donc pas uniquemenr de la francophonie multilaté-
rale à laquelle on a parfois tendance, à ton, à limiter nos
relations extérieures.

Dans ces différenres enceintes, il est incontestable que
les francophones de Wallonie et de Bruxelles ont acquis un
poids moral bien plus imporrant que notre tail]e réelle ou
norre contribution financière.

La lectUre du rapport d'activité indi,que à suffisance
que la Communauté française possède dans le chef du
CGRI lJn instrument performant, capable de faire preuve

d'une très grande souplesse. Le rapport de 1991 relève par
ailleurs les efforts enrrepris sous la houlette de mon prédé-
cesseur, M. Gr3fé, pour concentter davantage notre pré~
sence sur!a scène internationale et pour agir avec une plus
grande sélectivité, non pas sous la seule contrainte budgé-
taire, mais avec la volonté de rendre nos actions plus signi-
ficatives et de nOllS interroger, chaque fois que nécessaire,
sur la pertinence de nos choix. Cette po]itiquede sélectivité
et de concentration est poursuivie chaque année et le sera
encore davant3ge au cours de l'année prochaine. Nous
aurons l'occasion d'en débattre demain, en commission
des Relations extérieures, où sera examiné le budget du
CGRI que j'aurai t'honneur de vous présenter.

Je souhaite également accroîrre nos efforts de coordi-
nation et de coopération, en particulier avec les Régions. Je
souhaite en effet rechercher la complémentarité entre une
politique de commerce extérieur, légitimement soucieuse
de retombées économiques immédiates -c'est]a tàche des
Régions - et une politique de relations internationales
liées à ]a Communauté, axée sur des objectifs plus larges et

dont la rentabilité doit être envisagée en termes de consé-
quences et non en termes de finalités. Je reste intimemenr
conv3incll que les Wallons et les Bruxe!lois francophones
ont aV3nrage à agir en commun en ce qui concerne leurs
relations internationales et la promotion de leur image de
marque. Vis-à-vis de l'étranger, !a Wallonie ne peut que
renforcer son pouvoir d'attraction en jouant la complé-
mentarité avec Bruxel]es, capitale de l'Europe. Inversé.
ment, b position internationale des francophones de
Bruxelles a un besoin vital de solidarité de la part de la
Wallonie.

Voilà, madame la Présidente, chers collègues, les con-
clusions qui sedégagentdu rapport 1991 du CGRIetdontje
tenais à vous faire part.

Je vous remercie de votre attention et de la confiance
que vous accordez à l'outil dont nous disposons.
(Applaudissemeltts.)

Mme la Présidente. - Si plus personne ne demande la
parole, je déclare la discussion close.

L'assemblée est-elle d'accord sur les conclusions du
rapport? (Assentiment.)



Les conclusions du rapport sont donc adoptées.

Je vous propose de suspendre, la séance jusqu'à
11 heures, heure prévue pour les votes.

(La séance est suspendue à 10 h 50.)

(Elle est reprise à 11 heures.)

Mme la Présidente. ~ La séance est reprise.

DECES DE M. MARCEL LOBET, ECRIVAIN,
ANCIEN LAUREAT DU PRIX LiTTERAIRE

Mme la Présidente. ~ Nous avons appris récemment le
décès de M. Marcel Lobet, écrivain. J'ai, au nom du Con-
seil, adressé à son épouse le télégramme suivant:

«Je viens d'apprendre avec émotion le décès inopiné de
votre époux, l'écrivain Marcel Lober. Au nom du Conseil
de la Communauté française tout entier et en mon nom
personnel, je vous adresse mes très sincères condoléances."

Marcel Lobet, qui fut un des lauréats du prix littéraire
de notre Conseil, asu réussir, dans sa vie et dans son œuvre,
ce dont il avait toujours rêvé: s'inscrire dans la durée par
J'écriture.

Son œuvre, qui est un plaidoyer pour J'éternel, conti-
nuera à marquer tous ceux qui veulent se resiruer dans !a
perspective de la longue histoire de notre monde.

La Communauté française de Belgique perd avec lui un
écrivain et un journaliste dont la curiosité et l'érudition ont
forcé l'admiration, tant au sein des milieux littéraires
qu'auprès de ses nombreux et fidèles lecteurs.

HOMMAGE A M. JOSEPH HANSE

Devant l'assemblée debout, Mme la Présidente pro-
nonce les paroles suivantes: Une éminente personnalité de
notre Communauté française vient de nous quitter: ]e pro-
ft:5seur Joseph Hanse n'est plus.

Au nom de notre Conseil, c'est au défenseur et au mili-
tant de la langue française que je voudrais particulièrement
rwdre hommage. Car ,par son combat pour défend re notre
langue, pour ]a faire mieux connaître, pour la faire mieux
respecter, dans la paraleet dans l'écrit, Joseph Hanse a été,
et restera, J'une des figures de proue de notre Communauté.

Par des initiatives remarquables telles, notamment, la
création du Conseil international de la langue française et
celle des BiennaJes de]a langue française, il a fait connaître
au monde francophone tout entier l'attachement particu-
lier qu'éprouve, pour notre langue, la région frontière de la
francophonie que nous sommes.

Dès la première édition de son célèbre dictionnaire,
parue en 1949, Joseph Hanse marquait son souci de faire
acquérir à ses lecteurs une sorte de conscience linguistique
pour mieux discerner et mieux utiliser les ressources infi-
nies du français: "Celui-ci", disait-il, "a

besoin d'être
défendu contre ceux qui le connaissent mal, mais», ajou.
tait-il, dans un souci permanenr d'équilibre, «il doit J'être
aussi contre les puristes et les censeurs mal informés.»

La contribution de Joseph Hanse au rayonnement de la
langue française est immense.

J'ai adressé à ses enfants, au nom du Conseil, le télé-
gramme que voici:

"C'est avec une grande émotion que nous venons
d'apprendre la mort de votre père, le professeur Joseph
Hanse.

Sa disparition est une très grande perte pour notre
Communauté française de Belgique: sa réputation de
grammairien et de lexicographe, qu'il avait acquise dans le
monde francophone tout entier, sa lutte pour la défense

d'une langue française fidèle à son génie mais adaptée aux
besoins du monde présent, le succès de ses travaux de phi]o-
logue, l'empreinte profonde que son enseignement a laissée
dans l'esprit de ses nombreux étudiants, toutes ces qualités
ont fait de Joseph Hanse,jusqu'au dernier jour desa vie, un
homme placé au premier rang de ceux qui comptent pour
assurer l'avenir de notre langue, de notre culture et de notre
Communauté française.

Ceux qui am eu le privilège de Je renconrrer et de le
connaître ont pu apprécier l'homme derrière le savant,
grâce à sa convivialité, à sa bonne humeur et à son bon sens
dynamique. Son souvenir restera longtemps dans nos
mémoires et dans nos cœurs.

Au nom du Conseil de la Communauté française et eIl
mon nom personnel, je vous adresse, ainsi qu'à tOute votre
famille, nos très sincères condoléances.))

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Anselme, mi-
nistre-président.

M. Anselme, ministre-présidentde l'Exécutif. -
Madame la Présidente, chers collègues, au nom de l'Exécu-
tif de la Communauté française, je désire m'associer à
l'éloge que vienr de prononcer la Présidenre de notre assem-
blée.

Jamais éloge ne fut plus mérité: en effcr, M. Hanse a
inscrit toute sa carrière dans un effon permanent pour
mieux connaître notre langue, contribuant ainsi d'une
manière essentieHe à la défense de cene-ci et à son rayonne-
menr dans le monde entier.

C'est la fierté de notre Communauté d'avoir apporté à

la francophonie une lignée de grammairiens et de lexico-
graphes, qui a commencé avec Maurice Grevisse et que
Joseph Hanse a admitablement poursuivie.

Au nom de l'Exécutif, je joins nos condoléances très

sincères à celles que Mme Cotbisier a adressées, au nom de
notre assemblée, à la famille du professeur Hanse.

(Le Conseil observe une minute de silence.)

VOTES

Mme la Présidente. ~ L'ordre du jour appelle les votes
sur les propositions dont la discussion est terminée.

PROPOSITION DE MODIFICATION
DU REGLEMENT DU CONSEIL

Vote sur l'ensemble par assis et levé

Mmela Présidente.~ Nous passons au vote, par assis
et levé, sur l'ensemble de la proposirion de modification du
règlement du Conseil à l'anicle 49.

Les membres qui sont pour se lèvent. (Tous les mem.
bres se lèvent.)

En conséquence, la proposition de modification du
règlement du Conseil est adoptée.
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PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT
L'ARTICLE 14 DU DECRET DU 28 FEVRIER 1978
ORGANISANT LE SERVICE PUBLIC DE LA LEC-
TURE MODIFIE PAR LESDECRETS DES 21 OCTO-
BRE 1988 ET 19 JUILLET 1991

Vote nominatif sur J'ensemble

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle le vote
nominatif sur "ensemble de la propositÎon de décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

88 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, la proposition de décret est adoptée.

Elle sera soumise à la sanction de l'Exécutif.

Ont pris parr au vote:

MM. Anselme, Beaufays, Belût, Benouil!e, Biefnot,
Borremans, Mme C. Burgeon, MM. W. Burgeon, Canon,
G. Charlier, Ph. Charlier, Cheron, Clerfayt, Coëme, Col-
lar(, Mme Corbisier, MM. Dallons, Daras, de Clippe!e,
Ddeyr, Mme De Galan, MM. Oejonckheere, Delizée, de
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Seny, Désir, Derienne, Mme de T'Serclaes, MM. Di Rupo,
G. Dufour, Duquesne, Eerdekens, Féaux, Flagothier, Gil-
les, Grafé, Grimberghs, Grosjean, Guil1aurne, M. Harme-
gnies, Hasquin, Hazetre, Henneuse, Henry, Hiance, Hol-
logne. Janssens, Lallemand, Langendries, Lebrun, Lefè-
vre, Léonard, Liénard, Liesenborghs, Mme Lizin, MM.
Mahoux, Maingain, Mairesse, Marchal, Maragne, Mme
Mayence, MM. Mayeur, Maysradt, Meesters, Michel,
Minet, Monfi1s, Moureaux, Namotte, Nothomb, Perdieu,
Piérard, Poncelet, Poty, Poulier, Santkin, Sénéca, Simons,
Snappe, Mmes Spaak, Stengers, MM. Taminiaux, This-
sen, Urbain, Vaes, Vandenhauœ, Van der Biest, Wintgens
et Ylieff.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Y!ieff.

M. Y!ieff. -
Madame la Présidente, j'ai, par inadver-

rance, voté d'abord en utilisant le bouton du banc de
M. Van der Biesr.

Mme la Présidente. - Il en est pris acte.

La séance est levée.

- La $éaltce e$t levée à 11 h 10.

Prochaine séance à 15 heure$.



SEANCE DE L'APRES-MIDI

Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 15 h 05.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le
bureau.

Mme la Présidente.
-

Mesdames, messieurs, la séance
est ouver(e,

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance: Mme Delruelle, M. Yvon
Harrnegnies, Mme OnkeIinx, MM. Poncelet, Tomas,
Walry et Winkel, en mission à l'étranger; MM. Barzin, Bus-
quin, Collignon, Dehousse, Deworme, F. Dufour,
Knoops, Pivin, et Severin, retenus par d'autres devoirs;
M. Detrernmerie, pour raisons de santé.

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Art. 65 du règlement)

Mme la Présidente.
- L'ordre du jour appelle les ques-

tions d'actualité.

QUESTIONS ADRESSEES A M. ANSELME, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF

QUESTIONDEM. MONFILS: VENTE DU BATIMENT
FLAGEY

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils pour
poser sa question.

M. Monfils. - Madame la Présideme, ma question
portesur une demande de renseignement. J'ai appris que]a
BRT aurait envoyé une ]errre au président du conseil
d'administration de la RTBF lui proposant de racheter sa
part dans le bâtiment Flagey.

Mon inquiétude est évidemment fort grande. En effet,
la RTBF a quelques problèmes financiers; je dirais même
qu'elle est aux abois et qu'elle essaie de vendre tout ce
qu'elle peut. Elle a déjà vendu l'Orchestre et Radio 4; elle
essaie de vendre son rerrain. Il ne faudrait pas qu'elle en
vienne à permerrre à la Communauté flamande de
s'implanter davantage encore qu'elle ne l'est à Bruxeltes,
surtour dans un endroit jusqu'à présent fréquenté par des
francophones.

Je demande tout simplemem au ministre si cette situa-
tionest exacte. Si oui,nedevrair-il pas prendre contact avec
les dirigeants de la RTBF de manière à leur expliquer qu'en
aucun cas,la Communauté française n'acceptera de vendre
la parr de la RTBF dans le bâtiment Flagey?

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Anselme, mi-
nistre-président.

M. Anselme, ministre~président de l'Exécutif. -
Madame la Présidente, mes chers collègues, j'ai eu connais-
sance évidemment de la question posée par norre collègue
M. Monfi]s. La RTBF, il est vrai, rende de vendre certains
biens. Ce n'est pas nouveau. Le projet de venre du bâtiment
Flagey se retrouve dans le plan Delville. Les différenrs pro-
blèmes soulevés, notamment ce!ui du classement qui ne
bénéficie plus de la priorité, ont créé des perturbarions.
Acruellement, ]a priorité est accordée au rerrain situé à

l'avant au bou!evard Reyers. J'espère que les semaines qui
viennent nous permettront de voir !'aboutissement heu-
reux de ce dossier.

En ce qui concerne le bârimenr de [a place Flagey, nous

sommes en copropriété et la BRT a fait une proposition à la
RTBF. D'ores et déjà, j'ai fait savoir aux responsables -dela
RTBF qu'accéder à cette demande était totalement inop-
porrun.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils pour
une réplique.

M. Monfils. -Madame la Présidente, je me réjouis de
]a réponse ministérielle.

QUESTION DE M. GRIMBERGHS: RECOURS AU
COMITE DE CONCERTATION

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grimberghs
pour poser sa questIon.

M. Grimberghs. -
Madame]a Présidente, monsieur le

ministre-président, chers collègues, si je suis bien informé,
]'Exécutif de la Communauté française a décidé de saisir le
Comité de concertation Gouvernemenr-Exécutifs au sujet
de ]'application de ['article 103, paragraphe 2, de la loi du
26 juin rdative à des dispositions diverses dans le domaine
social. Cet article est relatif à l'instauration d'une cotisa-
rion capitativevisant des personnes travaillant à temps par.
tie] tout en ét,wt chômeur à temps partiel. Que je sache, le
gouvernemenr national n'a pas pris, pour l'instant, un

arrêté royal fixanr les dérogations pou r différents secteurs,
noramment le secteur non marchand. Je pense que c'est à
juste titre que l'Exécutif de la Communauté française vou-

lait saisir le Comité de concertation Gouvernernenr-
Exécmifs sur cerre question.

J'aimerais être informé de la suite qui fut réservée à la
saisine du Comité de concertation Gouvernement-
Exécutifs par l'Exécutif de la Communauté française.

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Anselme, mi-
nistre-président.

M. Anselme, ministre~présidenr de ]'Exécutif. -
Madame ]a Présidente, la Communauté française s'est
jointe à hl Communauté flamande en Comité de concerta-
tion pour traiter le problème soulevé par notre honorable
col!ègue. La crbtion d'un groupe de travail a été décidée
entre le gouvernement national et les Exécurifs concernés.
Il devrait se réunir à l'initiative de Mme Smet, mais, à ma
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connaissance, il n'a pas encore été convoqué. Je vais donc
rappeler àMme Smet qu'elledoit appliquer les décisions du
comj[é de concertation en ce, dès que possible.

Pour le reste,la décision finale appanient au gouverne-
mem national dans la problématique globale de la sécurité
sociale.

Je vous demande donc, monsieur Grimberghs, d'inter-
peller sur le plan national. Je ferai de mon mieux pour
qu'une solution favorable soit trouvée à nos problèmes. Je
ne puis cependant faire davancage, puisque la décision ne
nous appartient pas.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grimberghs
pour une réplique.

M. Grimberghs.
-

Madame la Présidente, le groupe
PSC sait très bien que cette question relève de la compé-
tence du gouvernement national. Il n'y a p3S de nuance sur
lefaitque nous posions des questions àcet égard aux minis-
tres compétents dans les enceintes compétentes, mais il me
semble important que les instances de concertation fonc-
tionnent bien dans ce pays. Il est inconcestable que ce((e
décision nationale aura des répercussions financières sur le
budget de -la Communauté française et nous aurons

d'ai1!eurs l'occasion d'en discuter lors de l'examen du bud-
get.

QUESTION DE M. SIMONS: FONDS DE CREA-
TION RADIO

Mme la Présidente. - La parole est à M. Simons pour
poser sa question.

M. Simons.- Madame la Présideme, messieurs les mi-
nistres, Je Fonds de création radio existe maintenant en
Communauté française. C'est un fonds intéressant qui per+
met d'aider la création radiophonique, surtout pour les
radios d'expression.

Ce fonds a été créé structurellement il y a peu de temps
et la RTBF lui a déjà versé de l'argent.

Cependant, aucun critère d'utilisation des montams
qui y figurent n'a été défini.

Ma question est donc double: que compte faire l'Exé-
cutif avec l'argent versé à ce fonds et quand connaîtrons-
nous les modalités précises de foncrionnemenc du fonds de
création radio?

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Anselme, mi-
nistre-présidenr.

M. Anselme, ministre-président de l'Exécutif.
-

Madame la Présidente, il exisre effectivement un décrer du
19 juillet prévoyant la création d'un fonds, et des arrêtés
réglant, d'une part, les modalités d'alimentation de ce

fonds er, d'autre part, la création d'un comité de sélection
des projets à prendre en considération. Nous n'avons pas
progressé depuis lors, dans la mesure où nOlls désirons tout
simplement lier la mise en place du comité de sélection aux
conventions du réseau de radios privées er au plan de fré-
quence qui, comme vous le savez, n'est pas encore adopté.
Cela sera fait,je l'espère,dans quelques semaines. En ::men-
dant, la RTBF a bien versé sa contribution, qui est de

l'ordre de trois millions. Cecre somme est réservée et
j'espère que dans les semaines à venir, nous pourrons non
seulement meUre en place le comité de sélecrion, mais aussi
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trouver!a meilleure utilisation possible à ce fonds, qui est
déjà partiellement alimenté.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Simons pour
une réplique.

M. Simons.
-

Mad3me la Présidente, je suis heureux
d'apprendre que la RTBF a versé les trois millions et je suis
rassu ré de consr"ter g ue cette somme sera bien affectée à sa
destination. J'estime que ce fonds pourrait déjà être urilisé,
parce que les r3dios en ont besoin.

Je ne vois pas le lien qui pourrait exister avec la recon-
naissance du nouveau plan d'agréation. En effet, il ne sera
pas reconnu avanc janvier prochain. C'est du moins l'avis

du Consei! supérieur de l'audiovisuel, lequel reste en place
puisqu'il doir encore prendre cette décision. Or, le retard
enregistré concerne j ustemenr la plage de fréq uence arabe à
Bruxelles. Cette question reste en suspens, même si - et

c'esr une bonne chose -
le dossier avance. Donc, nous

devrons encore atrendre un certain temps.

Par ailleurs, monsieur le ministre-président, vous
n'avez pas répondu à ma question concernant l'aide à la
création et, plus paniculièrement, les critères précis per-
merrarH aux radios qui y auraient droit d'accéder à ce
fonds. Selon moi,ces critères doivent être rapidement défi-
nis. Ainsi, dès que !e fonds sera opérationnel, il pourra être
utilisé.

QUESTION DE M. MAINGAIN: ASSOCIATIONS
FRANCOPHONES DE LA PERIPHERIE

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Maingain
pour poser sa questIOn.

M. Maingain.
-

M:1d::une la Présidenre, monsieur le
ministre-président, chers collègues, la presse nous a tenus
informés de l'initiative du minisrre de l'Intérieur d'annuler
les délibérations de la Députation permanence de la pro-
vince de Brabmt sur recours du gouverneur M. Degroeve,
délibérations relatives à l'ocr roi de subventions à des asso-
ciations culturelles francophones degéranrs des bibliothè-
ques publiques ou développant un certain nombre d'activi-
tés culrurelles dans ces communes.

Cette annulation est roralement abusive. Elle n'a qu'un
seul motif linguistique: empêcher le développement
d'associations culturelles francophones en périphérie
bruxelloise.

Non sans un cerrain étonnement, nous n'avons pas vu

venir, en rour C3Spubliquement, de réaction de la Commu-
nauté française à b suite de cette initiative abusive.

Puis-je espérer, monsieur le ministre-président,
qu'aujourdthui, vous prendrez l'engagement d'introduire
devant leCornité de concenarion Gouvernement-Exécutif,
dont on a fair état lors d'une autre question, un recours
contre cette initiative afin de susciter, de la Communauté
française, la protestation qui s'impose.

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Anselme, mi-
nistre-présidem.

M. Anselme, ministre-président de l'Exécutif. -
Madame!a Présidente,jesuis surpris et choqué par!a lettre
de M. Tobback

j
l'adresse de M. le gouverneur Degroeve:

c'est d'une mesquinerie rare.

Cela étant, je rassemble actuellemen[ routes les infor-
mations gui me permettront d'intervenir juridiquement et,



dans les jours à venir, je prendrai comact directemem avec
le ministre de l'Intérieur. Immédiatemem après, si les
réponses se révèlent négatives, commeon peut le supposer,
je saisirai le comité de concerration.

QUESTIONS ADRESSEES A M. LEBRUN, MINIS-
TRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DE L'AIDE A LA
JEUNESSE ET DES RELATIONS INTERNATIO-
NALES

QUESTION DE MME STENGERS: EXAMENS D'AP-
TITUDEDANS LESECOLES D'ARTS PLASTIQUES

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Stengers
pour poser sa question.

Mme Stengers.
-

Madame la Présideme, monsieur le
ministre, ma question sera très courre. Un bruit court

-c'est malheureusement chose fréqueme dans l'enseigne-
ment artistique et ailleurs

-
selon lequel, sine die, les ses~

sions d'examens d'aptitude seraient ajournées. Cette nou-
velle suscite un désarroi terrible parmi les candidats arris-
tes. En effet, ceux~ci se sont préparés depuis longtemps à ces
examens dans des écoles d'arrs plastiques, et ce non pas
nécessairement par envie d'y être enseignams ou di rec-
teurs, mais pour obtenir un diplôme d'aptitude.

Si ce bruit devait se révéler fondé, j'en serai véritable-
ment scandalisée. J'espère donc obtenir ici un démenri for-
mel à ce sujet.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Lebrun, mi-
nistre.

M. Lebrun, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, de l'Aide à la jeunesse et des Rela-
tions internationales.

-
Madame]a Présidente, à question

courre, réponse courte.

D'abord, les retards som résorbés. Ensuite, les exa-
mens auront lieu à la date fixée. Enfin, i[ s'agit bien d'exa-
mens qui s'adressent aux candidats professeurs. Cela n'a
donc aucun rapport avec une démobilisation des élèves.

Mme Stengers. - Madame la Présidente, j'en prends
acte avec plaisir.

QUESTION DE M. LIESENBORGHS: FORMA-
TION INITIALE

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Liesenborghs
pour poser sa question.

M. Liesenborghs. - Madame la Présideme, le
7 octobre, j'imerrogeais le ministre chargé de l'Enseigne-
ment supérieur, devant cette auguste assemblée, bien que
dans un autre lieu, sur la formation initiale des maîtres et
sur les confidences qu'il avait livrées à La Libre Belgique.
Vous me répondiez ce jour-là, monsieur le ministre, que
vous aviez mis vos collaborateurs au travail et que vous
nous donneriez dans quelques semaines une note à ce sujet.

Depuis lors, j'ai eu le plaisir de lire dans l'hebdoma-
daire La Cité. et sous la signature d'une journa[isre compé~
renre. que vous aviez tiré profit des rencontres de vos col[a-
borateurs. Je pense donc que vous êtes à même de nous
fournir cette note détaillée. Puis-je vous demander quand
les parlementaires compétents la recevront?

Me référant à cette interview ,j'aimerais aussi que vous
nous précisiez quets sont !es changements d'un coût léger
auxquels vous faites allusion et qui pourraient donc, j'ima-
gine, intervenir rapidement.

Je sais, madame la Présideme, que vous êtes soucieuse
de me rappeler à l'ordre,mais,s'il me reste quelques secon-
des, j'aimerais poser à l'ensemb!e de ['Exécutif la question
de savoir s'il est bien normal que les parlementaires soient
toujours avertis par [a presse des nombreuses initiatives
que nos ministres ont l'imenrion de prendre, à tel point,
que ce marin, à la RTBF, j'ai appris que la Communauté

française avait déjà adopté son budger!... (Sourires.)

Mme la Présidente. -
On ne peut quand même pas

reprocher à l'Exécutif ce que disem les journalistes.

M. Monfils. - C'est la nouvelle démocratie.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Lebrun, mi-
nIstre.

M. Lebrun, ministre de ['Enseignement supérieur, de la
Recherche scienrifique de ['Aide à la jeunesse er des Rela~
tions inrernJtionales.

-
MadJme [a Présidente, ainsi que

je l'avais signalé à M. Liesenborghs [ors de la question qu'il
m'avair posée précédemment, il esr vrai que [a formation
initiale relie que prévue à la déctararion de polirique com-
munautaire est en cours d'élaboration au sein de mon cabi-
net.

Vous savez que j'ai [e souci de concerter le plus large-
ment possible l'ensemble des acteurs qui sont partie pre-
nante à cette formation des enseignants. J'ai procédé

jusqu'à présenr à une centaine de rencomres au sein de mon
cabinet. Hier encore, j'ai rencontré les présidents er sec ré-
tJires des conseils supérieurs.

I! est clair que le document auquel je fais allusion n'esr
pas encore \1n document finalisé. Il s'agit d'un simple docu-

ment de rrav;,l1 dans [equel j'élabore une série de pistes qui
se d&gagenr des consll Irarions. J'eIl ai déj à livré certaines ici
même, au Conseil de la Communauré française, à la
demande de M. Liesenborghs. Je me suis contenré d'indi-
quer à la presse l'érat de mes réflexions. Je le répète: pour le
moment, il ne s'agit que d'un simple document de travai!.
Dès qu'il sera formalisé, respectant l'engagemenr que j'ai
pris vis-â-vis du Conseil, je ne manquerai pas de vous four-
nir le maximum de dérails en [a mari ère.

Si M. Liesenborghs le souhaire, je puis lui communi-
quer, à titre purement amical, le document en quesrion,
étant bien entendu que l'Exécutif n'est nullement engagé
par cet état de mes réflexions.

Mme la Présidente.
-

la parole est à M. liesenborghs
pour line réplique.

M. Liesenborghs. - MJ.darne la Présidente, je suis évi-
demmenr très flatté de [a proposition amicale du minisrreet
je l'accepte rrès volomiers. Je me réserve simplement
d'interroger le ministre dans les jours qui viennent
puisqu'il nous annonce des mesures précises e[ qui ne coû-
tem pas cher. J'imagine que le débat budgétaire sera l'occa-
sion d'obtenir des précisions sur ces mesures.

QUESTION DE M. DEJONCKHEERE: PUBLICA-
TION DU .JOURNAL DES ENFANTS.

Mme la Présidente.~ La paroleesr à M. Dejonckheere
pour poser sa question.
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M. Dejonckheere.
- Madame la Présidente, je crois

que le ministre connaît bien le fournaldesenfmtts puisque
c'est son département de l'aide à la jeunesse qui le soutient.

Tout le monde reconnaîtra volontiers que l'initiative
est excellente et pleinement réussie.

Dans la note de politique générale présentée par l'Exé.
eut if, vous avez indiqué, monsieur le ministre, votre
volonté de soU[enir la presse, notamment via les j.euoes
générations.

Mes questions som les suivantes:

1. Cene réalisation, qui, je le répète, est fort bien faÜe
en termes de produits finis, s'arricule-t-elle dans votre poli-
tique de soutien à la jeunesse?

2. De quel poste budgétaire relève-t-elle?

3. A combien ce montant s'élève.t.il?

4. N'estimez-vous pas judicieux d'ouvrir ceHe initia-
tive à d'autres journaux?

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Lebrun, mi-

nistre.

M. Lebrun, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scienrifique, de l'Aide à la jeunesse et des Rela-
tions internationales.

-
Madame la Présidente,

M. Dejonckheere a parfaitement raison de dire que
l'action de soutien à la presse écrite est une mesure cons-
tante à laquelle l'Exécutif a souscrit et qu'il exécute au fur
et à mesure des messages d'intérêt général qu'il développe.

Nous avons en effet assisté à la parution du fournaldes
enfants qui s'adresse à l'ensemble de la population en des-
sous de 15 aos. Ayanr en charge le secteur de l'aide à la
jeunnesse, j'ai décidé de souscrire au bénéfice des enfants
placés dans les institutions une série d'abonnemems, ces
enfams n'ayanr pas naturellement accès à ce journal. Voilà
donc la forme de connexion entre le soutien

-
messages

d'intérêt général - et le secteur de l'aide à la jeunesse.

Pour ce qui est de l'aide effective, elle s'élève, au budget
1993, à 2,5 millions, montant qui figure dans la section 35
de }'anicle 12.

Je précise que le tirre Le fournaldes enfants appartient
au groupe français L'A/sace depuis 1984. Le groupe Vers
l'Avenir a acquis le droit de publier en Belgique sous cette
rubrique jusqu'en 1994.

QUESTIONS ADRESSEES A M. DI RUPO, MINIS-
TRE DE L'EDUCATION

QUESTION DE M. MONFILS: VENTE DU CHATEAU
D'ARGENTEUIL

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils pour
poser sa question.

M. Monfils. - Madame la Présideore, la presse a fait
tout récemment état de la vente du château d'Argenteuil. Je
ne suis pas opposé au principe de la veme d'une partie du
patrimoine et spécialement des châreaux du ministère,
mais j'ai le sentiment, OUIre quelques problèmes concerM
nanr l'évaluation financière du bien, que deux questions
doivent être posées d'urgence.

La première porte évidemment sur la manière dont
J'opération a été faite ou va s'opérer. On a parlé de la possi-
bilité de vendre le château de gré à gré à un locataire actuel
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du lieu. Ma question est très précise: est-ce vrai? Ne serait-
il pas Uti!e de prospecter l'ensemble du marché et d'exami-
ner dans quelle mesure d'au[[es utilisateurs ne pourraiem
pas acquérir le château à un prix supérieur à la valeur dom

il est actuellement question? En effet, ce château peut servir
de lieu de conférences, de séminaires, erc.

La vente de ce château suscite une autre question, celle
du son de l'école d'interprètes qui s'y trouve actuellement.

En effet, cette école a besoin d'une grande surface -
il est

question de 3000 mètres carrés -et a d'ailleurs fait procé.
der Ô un certain nombre d'aménagements. Si le château est
vendu, où va.t-on reloger cette école, quand, et selon quel-
!es modalités?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Di Rupo,
mimstre.

M. Di Rupo, minisrre de l'Education. - Madame la
Présidenre, je répondrai en premier lieu aux dernières ques-
tions posées par M. Monfils. Nous avons prévenu l'ISTI
qui était d'ailleurs déjà informé par la presse. En effet, notre
soci~té est telle que chacun est prévenu par!a presse qui, en
l'occurrence, effectue bien son travail.

Pour ce qui est des délais, si un acte d~ veore devait être
signé, l'ISTI pourrait occuper les lieux jusqu'au 31 juillet
1994. D'ici là, le Fonds des bâtimenrs scolaires, section de
Bruxelles, s'occuperait de reloger les occupanrs actuels
dans le site d'Uccle et rechercherait des synergies avec des
bâtiments largement disponibles dans l'ensemble du patri-
moine du Fonds des bâtiments scolaires.

J'aborde maintenant l'essenriel, à savoit le château
d'Argenreuil en tant que [el, en tant qu'espace important. Il
est exact qu'une école scandinave a fait offre et ce, depuis
des mois, car elle occupe les lieux depuis des années. Nous
avons soumis cerre offre

j
l'administration qui a faitprocé-

der à une expenise, en toute objectivité et en toute indépen-
dance. Les estimations qui nous sont parvenues, celle de
l'administration et celle de l'expert, vont du simple au dou-
ble, et nous nous sommes basés sur celle de l'expert. Une
discussion est alors intervenue avec cet acquéreur poteo.
tiel, mais, à ce stade, aucun compromis de vente n'a été
signé. Nous avons toutefois l'inrenrion de passer un com-
promis de vente dans les prochains jours, voire les prochai-
nes semaines, mais ce compromis n'est que le début d'un

processlls pr~vu par les dispositions légales, processus de
large publicité.

Nous avons donné des instructions au notaire à cet
égard et tous les acquéreurs porentiels ont au moins trente
jours pOlir surenchérir. Il va de soi que le bien serairvendu
:HI plus offranr et que cerre période d'un minimum de trente
jours n'est toujours pas ouverte aujourd'hui. Elle le set a
dans les prochains jours, voire dans les prochaines semai-
nes; voilà où nous en sommes actuellement.

Par ailleurs, il est prévu, quel que soit l'acquéreur, de
préserver le caractère paysager ainsi que le caractère acruel
défini au plan de secteur.

j'en termine en remerciant l'honorable membre et la
presse d'avoir fait largement écho de la situation à propos
de la Vente du château d'Argenteuil. Rien n'est signé, tout

est fi faire, et je ne doute pas un seul instant que la Commu.
nauté française et la communauté éducative s'en porteront

d'autant mieux puisque les enchères pourront monter allé-
grement, toute la Belgique étant informée de notre désir de
vt:Ildrece château et cette publiciré ne nous ayant pas caO té
un franc à ce jour!

Mme la Présidenre.-La parole est à M. Monfils pour
une réplique.



M. Monfils.
- Madame la Présidente, je suis un peu

étonné mais i] faudrait que je consulte la réglementation
qui fait dire au ministre qu'il doit d'abord passer un com-
promis de vente avant d'ouvrir largement les enchères. Il
existe en effe[ d'autres procédures possibles, notarnrnenr
l'appel public.

Pour autant que]e minisrre me garantisse que compro-
mis ne vaut pas vente et que la Communauté ne risque pas

d'être liée par ce compromis de veme, je ne peux évidem-
ment qu'accepter sa réponse.

M. Di Rupo, ministte de l'Education.
-

Madame la
Présidenre, je répète que le compromis de vente n'est tou-
jours pas signé et que, même en cas de signatUre dece]ui-ci,
la période de surenchère est prévue pat les disposidons
légales; eI]e est d'au moins un mois. Quel que SOIt !e com-
promis de vente, c'est le plus offrant qui l'emporte.

QUESTION DE M. PH. CHARLIER: REINVESTlS-
SEMENT DES POSTES D'ACS

Mme la Présidente. - La parole est à M. Philippe
Charlier pour poser sa question.

M.Ph. Charlier .-Madame la Présidetlte, monsieur le
ministre, la Communauté ainsi que plusieurs écoles ont eu
la possibilité de reccuter des ACS pour cerre année scobire
et la Région est intervenue financièrement dans le cmiL

En ce mois de novembre, un cerrain nombre de pas les
ne sont pas occupés, en parricu]ier des postes de seconde
langue. Pour la province du Hainaut, il me reviem que deux
temps pleins et dix mi-temps ne seraienr pas occupés p3r
manque de candidats en seconde langue. Il est vrai que cer-
taines écoles gardent encore leurs informations et qu'on
peut supposer que certaines d'eorre elles laissent s'écouler
le délai d'allente de six mois de chômage pour pouvoir
recruter des élèves sorris au mois de juin dernier.

De toute manière, il restera encore des postes à pour-
voir. Monsieur ]e ministre, comptez-vous les redistribuer
et, dans l'affirmative, de quelle manière?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Di Rupo,
ministre.

M. Di Rupo, ministre de ]'Education.
-

Madame la
Présidente, il est d'usage que tes ACS soient remplacés ;lU
moment où ils quittent leurs fonctions et ce pour raisons
diverses. En ce qui concerne la Commun;1uté française,
mon départemenr en est chargé; en cequi concerne les pou-
voirs subventionnés, ce sont les pouvoirs organisateurs qui

s'en chargent.

1] est exact que surgit, de temps à autre, une pénurie de
ce type de personnel mais, actuellement, nous tentons de
trouver des personnes pour occuper les postes vacants.

Si, vraiment, la sitUation devenait inquiétante, nous
prendrions les dispositions qui s'imposenr. Tomefois,
nous aurons vraisemblab]emenr l'occasion d'en discurer
avec l'honorabJe.collègue.

QUESTION DE M. PH. CHARLIER: ATTRIBU-
TIONS DES ADMINISTRATEURS D'INTERNAT

Mme la Présideme. - La parole est à M. Philippe
Charlier pour poser sa question.

M. Ph. Charlicr. -
M ad aIne 1a Présidente, monsieur le

ministre, ma question vise trois imernats annexés aux athé~
nées d'Enghien, de Vielsalm et de Woluwe-Saint-Pierre.

Il me revient que !es administrateurs d'inrernat de ces
trois athénées se sont vu retirer leur compétence en matière
de gestion comptable pour les attribuer aux éducateurs-
économes.

Monsieur le ministre, j'aimerais connaître les raisons
de cette décision et savoir, puisque la responsabibilité des
administrateurs est consignée dans un arrêté du 15 juillet
1969, s'il

y a eu modification 0\1 non de cet arrêté, donc
délibération de l'Exécurif. Enfin, cerre décision prise pour
trois internats annexés à trois athénées, ne risque-t-elle pas
de se généraliser à l'avenir?

Mme la Présideme. - La parole est à M. Di Rupo,
minIstre.

M. Di Rupo, ministre de l'Education.
-

Madame la
Présidente, chers collègues, tout d'abord, je remercie notre

collègue de se préoccuper avec autant de précision de ]a

gestion de l'enseignemenr de la Communauté française.

Il est exact que les dispositions du 15 juil!et 1969 fixent
ks conditions relatives aux administrareurs. Néanmoins,
depuis le 29 décembre 1984, un arrêté royal prévoit que

c'est l'Exécutif qui désigne !e comptable ]orsqu'il s'agit
d'une gestion sép:Hée.

L'Exécutif 3Y3nt cerre faClllré, laissée par délégation au
ministre, i! est eX3ct que mon prédécesseur et moi-même,
dans les rrois cas précités, avons préféré un éduc8teur-
économe ;'1 J'administrateur ou 3. l'administratrice, cela
pour des raisons de bonne gestion de !'école et peut-être
.1Ussi pour d':Hltres raisons qu'il me plairaIt de citer à
!'honor~1ble membte, mais d'une manière générale, c'est
l'inrérêt de l'école 'lui ~1prirné.

QUESTION ADRESSEE A MME DE GALAN, MI-
NISTRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA
SANTE

QUESTION DE M. MONFILS: FONCTIONNEMENT
DES MAISONS DE REPOS POUR PERSONNES
AGEES

Mmeb PrésiJcl1te.-La parole est à M. Monfils pour
poser S~l question.

M. Monfj]s.
-

M~1d;1JIH:la Présidente, mon groupe et
moi-même nous préoccupons de l'avenir de la maison de
repos pour personnes ~lgées b;J!1dlcapées, dont le premier
exemple actuellement consrruit esr k Vil!age n° 1 Reine
Fabiola

Il s'agit d'un vieux dossier qui rebondit brutalement.
C'esr la raison pour bquel!e je vous pose une question
d'actualité. Vos deux prédéCt'sseurs, Charles Picqué
d'abord, François Gllilbume t'nsuite, avaient subven-
[Ionné b construction

j
60 p.c., sous promesse qu'une

réglemen[;1tion spéciale, org,lIlisant le subvenrionnemenr
perm~1!1ent et quotidien de b maison de repos pour lundi-
capé.s, ser::tit mise ::tu poinr dans l'jnterval!e.

Deux :JnS plus tard, la m:1Îson est construite à l'aide des
subsides. El!e sera d'ail!eurs inaugurée prochainement.

Les personnes i1gées handicapées seront hébergées dans
cette maison mais aucun fonds n'esr prévu pour le fonction-
nemenr.
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Dès lors, envisagez-vous une solution positive? A mes
yeux, il en existe deux.

La première consiste en une modification de !a rég!e-
mentation via le« Fonds 81» ou le Fonds communautaire
des handicapés.

La seconde réside en la reconnaissance de cette maison
comme maison de repos. En effet, elle ne l'est pas encore en
tant que telle et aura des difficultés à l'être si vous ne tflodi-
fiez pas quelque peu les normes, ne fût-ce qu'à l'échelon
expérimencal, puisque des handicapés âgés de moins de
60 ans vont entrer dans lamaison. L'INAMI pourrait inter-
venir mais il faudrait être sûr que, par votre relais, il inter-
vienne sur le plan de l'aide en matière de santé et de protec-
tion des personnes âgées.

Voilà les questions, madame la ministre, que je tenais à
poser à l'écard de ce problème qui devienc réellement
angoissant à quelques jours de l'inauguration.

Mme la Présidente.
- La parole est à Mme De Galan,

ministre.

Mme De Galan, ministre des Affaires sociales et de la
Santé.

-
Madame la Présidente, je remercie M. Monfils de

soulever ce problème qui m'est bien connu. Cette maison
des aînés est l'occasion d'aborder la double problématique
de la personne handicapée vieillissante et de la personne
âgée handicapée.

En fait, le dossier n'est pas simple à régJer, même si dans
les tout prochains jours, nous trouverons une formule per-
mettant une reconnaissance et un subvenrionnement pour
cette maison construite

-
comme vous l'avez très juste-

ment indiqué
-

à l'aide de subsides de la Communauté
française.

Sur le plan budgétaire, si cette maison obtient la recon-
naissance comme maison de repos, c'est l'INAMI qui
paiera les forfaits; s'il s'agit d'une reconnaissance
Fonds 81, c'est la Communauté qui la prendra en charge.

Nombreux sont ceux qui souhaitent que ces maisons
spécialisées, qui s'adressent à des personnes handicapées
viei!\issantes, obtiennent le cumul des deux subvention-
nements. Cela pose un problème sur le plan budgétaire
dans \;:Jmesure où. la Communauté française ne pourrait
pas faIre face à toutes les demandes de subventionnement

des maisons de repos ordinaires qui accueil!ent déjà des
personnes âgées devenues séniles; cela aurait pour consé-
quence une inégalité de traitement entre les personnes
âgées handicapées et les handicapés vieillissants.

Dans un tout premier temps, nous sommes prêts à
reconnaître cette maison qui va être inaugurée officielle-
ment sous peu comme service d'accueil de jour pour per-
sonnes âgées, dans le cadre de la législation prise à titre
expérimental en avril 1991. Sans préjudice d'une réflexion
plus large sur le vieil!issement des personnes handicapées
menée en concertation avec les départements nationaux
concernés.

M. Monfils.
-

Madame la Présidente, vu la réponse de
Mme la ministre, je considère que la maison de repos sera
aidée financièrement. Ainsi sont respectés les engagements
et les décisions prises par vos deux prédécesseurs qui non
seulement étaient de Votre parti, madame De Galan, mais
qui, en plus, étaient des bourgmestres bruxellois.

I! est évident que cela demande réflexion, mais cela
n'empêche pas que, dès maintenant, respectant les promes-
ses de vos prédécesseurs, vous preniez une mesure finan-
cière en faveur de cette maison. Bien entendu, par après,
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nous aurons toute latitude pour débattre l'ensemble de
cette problématique.

Ainsi, cette maison fonctionnerait, par exemple, à titre
expérimental. C'est ce que je souhaite que vous annonciez
le jour de l'inauguration de cette maison de repos!

Mme la Présidente. - La parole est à Mme De Galan,
ministre.

Mme De Galan, ministre des Affain:s sociales et de la
Santé. -Cerre réponse vaut engagement pour ce qui est de

l'aide à cette maison spécialisée.

L'aide s'incrira dans la continuité de l'action de mes
prédécesseurs à ce déparrement, Bruxellois comme moi.

INTERPELLATIONS

(Art. 59 du règlement)

Mme la Présidente.
- L'ordre du jour appelle les inter-

pellations.

INTERPELLATIONS JOINTES:

- DE M. MAINGAIN A M. ANSELME, MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR «LE PRIX DU
LIVRE"

- DE M. DETIENNE A M. ANSELME, MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF SUR «LE PRIX DU
LIVRE ET LES OUTILS D'UNE POLITIQUE DE LA
LECTIJRE EN COMMUNAUTE FRANÇAISE»

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Maingain
pour développer son interpellation.

M. Maingain.
-

Madame la Présidente, monsieur le
ministre-président, chers co!lègues, depuis peu, le monde
de l'édition en Communauté française s'émeut d'une ini-
tiative qui revient à un de nos col!ègues au Parlement,
M. Suykerbuyk, visant à introduire dans la législation
fédérale des dispositions tendant à être la réplique, plus ou
moins précise, de !a «Loi Lang» en France fixant un prix
imposé pour la vente des livres.

Il faut bien constater que, du côté flamand, on assiste à
un déboulé de pressions visant à voir cette initiative aboutir
et je lisais récemment dans leStandaardque le ministre de la
Culture de la Communauté flamande, M. Weckx, lors de
l'inauguration de la Boekenbeurs à Gand, avait fait part
d'exigences similaires. L'Exécutif flamand a d'ailleurs saisi
Je Comité de concertation Gouvernement-ExécUtifs de
cette questIOn.

Ce n'est pas la première fois que cer organe de concerta-

tion se voit chargé de cette matière. Déjà, sous la précédente
législature, le comité de concertation avait été informé de
ce dossier à l'initiative du ministre des Affaires économi-
ques de l'époque, M. Claes. Cependant, ce dossier, ayant

été présenté en fin de législature, n'avait alors pas connu de
développement particulier. A présent, la volonté de l'Exé-
cutif flamand est telle que Je groupe de travail chargé par le
comité de concerration de faire le point en cette matière,
devrait aboutir avant la mi-janvier e[ présenter un rapport
au Comité de concertation Gouvernement-Exécutifs en
vue d'une décision.



Je crois que face à une telle évolurion des événemencs,
l'Exécutif de la Communauté française ne peut rester indif-
férent. Mon interpellation vise à connaître la position de

l'Exécutif de la Communauté française face à ce développe-
ment. Il faut tenir compte de considérations économiques,
juridiques et culturelles.

L'association des éditeurs de langue française a établi
un rapporrsur la question du prix du livre en Belgiquefran-
cophone. Ce rapport ne manque pas d'intérêt. Je crois'qu'il
vous a été soumis. Je souhaiterais connaître votre réaction
a propos du cahier de revendications qu'il contient. Je sou-
haiterais également savoir si ce rappon fait l'objet d'une
discussion au sein de l'organe qui a été créé par votre prédéM
cesseur afin de connaître de la politique du livre en Com-
munauté française; il s'agit du Conseil du Livre. Je crois
que des réunions sont prévues, mais je voudrais savoir où

en est la préparation de ce dossier au sein de ce conseil.

Ensuite,eu égard aux différentes argumentations repri-
ses dans le mémorandum de l'Associations des éditeurs, je
souhaiterais connaître vos commentaires et réactions.

J'aborderai tout d'abord les considérations économi-
ques. Celles-cÎ font apparaître que lesecteur de l'édition, en
Communauté française, exporte à raison de 50 p.c. de son
chiffre d'affaires. Ces exportations se font essentiellemem
vers Ja France. Or, il existe dans ce domaine des considéra-
tions juridiques liêes à des arrêts du Conseil d'Etat franpis.
Er le fait que le secteur de t'édition ne se voit pas imposé
chez nous un prix réglementé assure à nos éditeurs, sur]e
marché français, la marge de manœuvre la plus libre,
notamment en termes de concurrence, et leur permet de se
placer dans une position favorable par rappon aux édi-
teurs français. Si, demain, un mécanisme similaire à celui
de la « loi Lang" existait dans notre droit, cerre clause, dom
bénéficient nos édireurs sur le marché français, ne leur
serait plus accordée. Leur position deviendrait donc con.
currenriellement plus difficile par rapport aux éditeurs
français et leur chiffre d'affaires diminuerait sans doure
sensiblement. j'en viens à des considérations d'ordre juri-
dique. Il est vrai qu'au sein de la Communautéeuropéenne,
il n'y a que quatre pays ne pratiquant pas le régime du prix
imposé. Huit autres y recourent: il s'agit de l'Allemagne, de
l'Irlande, de l'Icalie, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, du
Danemark, de l'Espagne et de la France. Seuls les trois der-
niers y recourent sur base d'une législation. Les cinq pre.
miers ont adopté un système de réglementation du prix
imposé, sur base de conventions entre éditeurs et libraires.

Dans certains de ces pays, c'est d'ailleurs sur base de
l'adhésion volontaire à ce sysrème de convention que les
éditeurs et les libraires s'engagent à respecter un prix
imposé du livre. Il ne s'agit donc pas d'une règle générale
imposée à tous les partenaires de la diffusion du livre.

Je ne vais pas entrer dans les détails car tel n'est pas
l'objet de mon Întervention. On sair aussi que, sur base du
Traité de Rome, aussi bien la Commission européenne que
la Cour de justice des Communaurés européennes ont été
amenées, dans différemes affaires, à considérer que !e
régime du prix imposé souffrait de conrradictions avec cer-
taines dispositions du Traitéde Rome. Cercesituation a dès
lors donné lieu à des contesrations juridiques qui ont même
menacé certaines dispositions de la loi Lang.

Je trouverais intéressant, monsieur ]e ministre, que
vous chargiez le Conseil du Livre, ou tout autre organisme
que vous jugeriez compétenr, de comparer ces différents
systèmes juridiques afin d'en tirer une analyse de leurs
avantages et de leurs inconvénients.

Les auteurs du mémorandum de l'Association des édi-
teurs fom apparaître que les contraintes juridiques euro-
péennes sont telles que l'introduction d'une législation en

droit inrerne belge, imposam un prix pour la vemedu livre,
serait en conrr3diction avec les oblig3rions du droit com-
munautaire européen. Sur le plan juridique, je suis un peu
moins catégorique qu'eux. Il n'en demeure pas moins que
cene question mérite érudes, comparaisons et analyses
approfondies.

J'en arrive aux dernières considérations, qui me sem-
blent primordiales, les' considérations d'ordre culturel. A
cet égard, je rejoins sans réserve les auteurs du mémoran-
dum !orsqu'ils disent: «Peut-être la problématique du prix
imposé du livre nous renvoie-t-el!e à un problème plus
général et plus importam, à savoir l'aide apportée à !'édi.
tion et :i la diffusion du !ivre p:n les différems pouvoirs et
autorités publics. Toures ces mesures ne relèvent pas de la
compétence de ]a Communauté, mais elle a un pouvoir

d'initia(jve et de recommandation dans ce domaine.

Cequi rend le système français tout à faitiméressanrest
le fait que la loi Lang a été accompagnée d'un ensemble de
mesures autres que le seul prix imposé du livre, pour aider
le secteur de l'édition et de la librairie en France à affronter
une crise de désaffection du public à l'égard de la lecture. Le
mémorandum de l'Association des édireurs donne des chif-
fres qui font apparaître qu'entre 1982 et 1990, l'Etat fran-
çais a réservé, hors aide à l'exponarion, environ
3,5 mil!iards pour le sourien financier à.]a politique du
livre. Nous sommes rrès loin de pouvoir nous permercre un
sourien financi~r du même ord re, mais vous connaissez les
récrimin;:nions des milieux d'édition en Communauté
française, qu'une simple comparaison des chiffres peue
exp]iquer: l'aide apporrêe par la Communauté française à

!'édifion scoLÜre - l'un des domaines spécialisés de l'édi-
tion en COillf!lu113uté française

-
notamment par l'achat

de livres scolaires dans les différents réseaux d'enseigne-
ment, correspond à 210 francs par élève er par an dans
notre Commuilauté; l'aide est de 380francs en France, par
élève et par an. Je ne citerai pas la Suisse qui consacre
3200 fr,mcs à ce type de dépenses. Les aides à l'exporration
.- autre critère de comparaison - s'élèvent,par habitant
et par an, à 66 centimes en Communauté française, à
5 francs en France, à 4,75 francs au Québec et à 3,50 francs
en Suisse romande.

J'ai cru comprendre de l'intervention que vous avez
faite en commission du Budget que vous alliez réserver,
d:ms le cadre du budget de 1993, une attention particulière
à ]a promotion de la lectu re et du livre, pou rsuivant en cela

l'action menée par votre prédécesseur.

.le précise qu'il
y a incontestablement, dans la problé.

matique de!a politique du livre, plusieurs paramètres dom
il faut tenir compte-entre autres celui de "aide et de l'inci-
tation fiscale

-
et que !'ExéclHif de ]a Communauté fran-

çaise devrait ré-perclHer ce type de préoccupation auprès
des aurorités qui ont en charge]a politique fiscale. En effet,
je sais que vous ne jouissez pas du pouvoir d'édicter des
mesures fiscales parriculières à ce type d'activité économi-
que. Il n'en demeure pas moins qu'il serait souhaitable que,
dans ]e c8dre de votre poli tique générale du livre, vous puis.
siez définir une attirude, non seulement par rapport à une
exigence flamande qui donne lieu à interprétarion et à con-
tradiction du côté francophone, mais aussi quant aux
mesures économiques, fiscales et culturelles qui sont atten-
dues p;lr ce secteu r, lequel demeure parriculièrement actif
en Communauté française et porteur d'un projet culturel.
(Applaudissements sur les bancs FDF et libéraux.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Detienne.

M. Detienne. - Mad:mle ]a Présidenre, messieurs les
minisrres,cbers collègues,je vais tenter de mettre l'accem
sur des aspects djfférents de ceux qui viennent d'être évo-
qués.
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Parmi les vecteurs de diffusion de la cu lture, le livre joue
un rôle essentiel. L'avènement du cinéma et de la télévision

n'a pas délogé cet outil puissant de formation et d'ouver-

ture qu'est le texte écrit. Mieux: aux yeux de certains, dam;
le monde trépidam qui est le nôtre, la lecture apparaît
comme un havre de paix, mais aussi comme un lieu
d'appropriation de la réalité, de déploiement de ]a liberté
mentale.

J'ai retrouvé récemment un court texte d'André Suarès,
qui, dès 1920 ~ j'insiste sur la date --, soulignait ]'impor-
tance du livre dans une civilisation appelée à confirmer le
rôle de l'image. Je le cite: «Il est possible q ue le livre soit le
dernier rduge de l'homme libre. Si l'homme tourne décidé.
ment à l'automate, s'il lui arrive de ne plus penser que selon
les images toutes faites d'un écran, ce termite finira par ne
plus lire. Toutes sortes de machines y suppléeront: il se
laissera manier l'esprit par un système de visions parlames;
la couleur, le rythme, le relief, mil!e moyens de remplacer
l'effort et l'attention mOrte, de combler le vide ou la pa resse
de !a recherche et de l'imagination particu lières; tout y sera,
moins l'esprit. Cene loi est celle du troupeau.»

Ce petit texte peut apparaître excessif à l'homme de
1992. L'on sait aujourd'hui que l'image a ses créateurs et
que son langage, lorsqu'il est décrypté, peut, comme celui

d'un texte, révéler ses secrets. Il s'est développé

aujourd'hui une culture de l'image, qui veut faire du spec-
rateur un être actif et critique. Cependant, on doit aVOUer
que bien des choses restent à faire en la matière. Le livre
reste ce havre de paix par rapport à l'image. On accuse une
sorte de décalage entre]a préhension du lexte et de l'image
qui fait que le livre reste une forme de rduge aujourd'hui.

Il n't::n demeure pas moins vrai que le livre er la !eclUn:
conservent un rôle essemiel dans notre cu1rure. En OUlre,
les objectifs d'une politique de la lecture, tds que dévelop-
pés dans les années vingt, gardent toute leur pertinence.

j'ai déjà eu l'occasion de parler de bibbothèques à cette
tribune. Plus que jamais, elles sont des pôles de culture qui
doivenr être accessibles à [Ous.

Comme spécifié dans ma demande d'interpe!btion, je

souhaiterais poser quelques questions ,HI ministre~
président sur le Centre de lecture publique de la Commu-
nauté française. Nous avons récemment appris que sa dis-
so!utionest prévue pour la fin de 1992. En fait, à J'issue de la
dernière assemblée génér<lle de ce service, la proch3ine dis-
solution de l'asb! a été annoncée. Je m'en voudLlis de ne p:1S
rappeler les missions actuelles du CLPCF qui sont: L1coor-
dination des bibliothèques, la formation permanente el la
concerration entre bibliothécaires, la propagation,;1l1 sens
large, de la lecture et de la lecture publique. Désormais, ces

missions seraient exercées par l'administration de la Com-
munauté française. Dans sa lerne au CLPCF, le ministre-
président justifie cette disso!urion en invoquant notam~
ment la politisarion du conseil d'admimstr3tion et des
carences de gestion.

En fait, outre les motifs de dissolution, le groupe Ecolo
prend acte de la volomé d'assurer]e maintien des missions
du CLPCF via l'administrarion de b Communauté fran-
çaise. Nous notons égalemem le fait que le personnel sera
réaffecté dans des services similaires d qu'une antenne de la
Communauté française sera maintenue à Liège.

Les questions que j'adresse au ministre-président sont
les suivantes: pouvez-vous donner unI: assurance quant au
maintien de la somme de vingt-cinq millions de francs ~--

subventions directes accordées au CLPCF pour un mon-
tant de quatorze millions et receltes propn:::s~ destinés à
l'accomplissement de missions similaires? S'agit-il, au
contraire, d'un simple moyen de réaliser des économies au
détriment de la lecture publique?
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Que vonl devenir les moyens que vous comptez meUre
en plaçe pour maintenir la co!1abor,:nion entre les assocla-
rions de bibliothécaires et les bibliothèques? Assisterons-
nous à un maintien de la revue Lecture et des cours de recy-
clage? Que deviendra le comité des utilisateurs?
Qu'adviendra-t-il de cette formule de panicipation des
usagers des bibliothèques à Iaquel1e nous tenons?

Je rderme le chapitre concernant]e CLPCF pour abor-
der la question du prix du livre et du rôle des librairies. Il
convient également de ne pas négliger l'importance de la
diffusion du livre au travers du réseau commercial que
constituent les librairies. Une politique culturel!e de la lec-
ture ne saurait donc faire l'économie d'un débat sur l'accès
au livre via le vaste réseau des librairies. Dans cesens,même

s'il ne s'agit pdS, à propremem parler, d'une compétence de

notre Conseil, nous devons nous soucier de l'accès au livre
d, plus particulièrement, de celui à la littérature belge

d'expression fr:l!Jçaise.

C'est dans ce cadre que se pose la question du prix du
!ivre. A l'heure de j'ouverture du grand m3rché (;:uropéen, il

n'est pas sam intérêt de se pencher sur b polirique du prix

du livre te1!(;:qu'elle est prJ.tiquée dans !es pays membres de
b ComnlUnauté européenne. Après examen, on constate
que huit pays sur douze connaissent une forme de régle-
mentation du prix du livre. La Belgique, l'Irlande, le Portu-
gal et !e Luxl:mbourg n'ont pas adopté de mesures spécia-

!es.

A l'heurt: de l'harmonisation européenne, des choix
dOIvent 0tre L1its et i! est bon de suscikr un débat à ce sujet,
d'aut;1!1t que la situation de notre P~1YS se révèle minori-
taire. Ulle proposition de loi, déposée par le sénateur
Suykerbuyk, vise à insr;1urer un prix unique pour je livre.

Ecolo s'est TOujours positionné en faveur de cette for-
mule -- il l'a clairement annoncé dans son programme
é1eCloral des dernières élections législatives - et ce, pour
diffl:rentes raisons.

TOll[ d':1l1Ord, il convient de conserver un réseau dense

de distribution du livre. L1 liberté des prix favorise]a cen-
tralisation au travers des grandl:s surfaces commerciales,
qui sont en mesure, grâce à la quamité vendue, de pratiquer

des remises important(;:s. Les lihrairies qui font de la vente
du livre leu r activiré unique ont peine à se maintenir en vie.
l! en résulte une mauvaise répartition de la distribution du
livre sur l'ensernble du pays et donc, un h:mdicap pour cene
distribution

Par ailleurs, en concentram b vente dans les grandes
surf:lces co[!]tlIerci~11es, 011 dil1linue incontestablement la
diversité des hvres di ffusé~'. II s';lgit l:i,:lU vu des compéten-
ces culrurelles de notre assemblée, d'un aspect auquel nous
devons ~tre ~1tteJl[ifs. Il esr question dl: vendre, en quantité,
que!!e que soit la n:1ture ou la v~deur du livre concerné.

Ce mécanisme fait du livre un produit comme un autre,
sournis plus encore ;1lJX aléas du marché et des politiques
éditoriales de b grande diffusion. Il en résulre que les
ouvf;1ges de v;l!eur conn~1issent des tirages forr faibles, que
leur diffusion et leur promotion restent discrètes dans le
réseau commercial.

Seules des librairies dignes dece nom et tabbnt sur une
im;,ge de qu;]lité assurent un suivi de ces publications. La
logique de diffusion de masse, con~~lJe pour une vente en
gr~mdes surfaœs commerciales cons mue donc, si eI]e est
.Ippt-lée à devenir le principal vecteur de vente, une menace
réelle pour b cré,uion et pour le maintien d'une diversité
cu!rure1!e.

En outre, on doir convenir que dans bien des cas, la
fonction du libr;lire dép~lsse ceUe d'un vendeur. La librairie
~sr bien sou Ven! un lieu d'animation, de rencontre avec des



écrivains, un endroit où il est possible de trouver des con~
seils et des suggestions. Elle participe à la vie culrurelle au
sens large. La liberré des prix a cependant eu raison de nom-
breuses librairies, par(OU( dans notre pays. Un choix por-
tam sur l'instauration du prix unique du livre aurait pour
conséquence de contribuer à la survie d'un bon nombre de
ces librairies et d'entraver l'érosion du nombre de poinrs de
vente de petite envergure. Il aurait aussi pour effet de
reconnaître au livre un statut culturel, une utilité publique
qui le distingue des produits de consommation.

Enfin, nous devons avoir conscience de ce que la diffu-
sion de la littérature française de Belgique compone cer.
tains risques, tant pour les éditeurs que pour les vendeurs.
Sauf s'ils font la une à l'occasion d'un prix, nos auteurs ont
besoin de ces mil!e relais qui leur permettent de rencontrer
le public. De plus, les collections de réédition du patri-
moine littéraire de la Belgique francophone ont besoin de
ce vaste réseau à l'écoute des institUtions scolaires, des évé-
nements culturels. La lirtérature belge a besoin des librai.
ries pour gagner son public. Les libraires sont, quam à eux,
demandeurs d'un cadre légal qui leur assure des chances de
survie.

Bref, la culture francophone de Belgique peut trouver,
dans l'application d'une législation visant à imposer un
prix unique du livre, un moyen de valoriser son patrimoine

et de garantir un meilleur écho à la création lirtéraire.

Il m'apparaît, dès lors, opportun que notre Conseil
signifie au gouvernement fédéral et aux assemblées du
Sénat etde la Chambre sa volonré de voir naître le débat sur
Je prix unique du livre et que l'on puisse aboutir, dans les
meilleurs délais, à l'adoption d'une réglementation dans ce
sens. J'ai appris qu'une initiative avait été prise en la
matière et qu'une concertation était en COUts. Je suppose,
monsieur le ministre-président, que vous allez nous donner
des détails sur l'avancemem de ces travaux.

Je me réjouis d'entendre la position de l'Exécutif sur
cette question. Le débat est ouvert, j'espère qu'il ser3 riche
et ne se limitera pas à la séance de ce jour.
(Applaudissements sur les bancs Ecolo.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils.

M. Monfils. - Madame la Présidente,je souhaite faire
part de mon sentimem à l'égard de ce problème du prix du
livre qui n'est pas du ressort de la Communauté mais qui

fait l'objet d'un débat culture! importam parce qu'il tOuche
à un des aspects fondamenraux des compétences de !a
Communauré, à savoir la lecture.

Comme ledisait norrecollègue Ecolo il y a un instanr, le
problème consiste à savoir si nous sommes d'accord avec la
proposition de M. Suykerbuyk. Ce dernier a ranimé peut-
être quelques souvenirs désagréables aux francophones
mais a néanmoins le mérite de présenter une proposition de
loi qui instaure le prix unique du livre d'une manière claire
et simple qui - je le crois

-
ne demande pas beaucoup

d'amendements ni de modifications.

Je résumerai ma pensée en quatre points; il convienr
d'encourager la lecture, de mettre à la disposition des con-
sommateurs un assortiment important, de mainrenir une
densité suffisante de poinrs de venre et de garanrir au con-
sommateur un prix modéré. Je pense que ces quaTre objec-
tifs sont compris dans la proposition Suykerbuyk.

Premièremenr, encourager la lecture. A ce sujet, je
signale que la consommation de livres pat habitant n'est
pas très importante en Belgique; elle est très faible par rap-
port à d'autres pays européens et se situe au même niveau

qu'en Grèce, en Irlande et au Portugal. Or, ces quatre pays
pratiquent une politique de prix libres. C'est dire l'urgence

de conjuguer les effort:> de tous à la promotion du livre:
enseign:mts, presse, biblioThéC:IÎres, mais aussi les libraires
qui om un rôle essentiel à jouer parce qu'ils se si (lient dans
le centre de la ville. Leurs vitrines constituent donc une
invitation permanenre à la lecture.

A cet égard, lorsque l'on considère les effets de la loi
Langsur dix ans, on consute-commecenains le disent en
france-que le prix imposédispense l'acheteur de compa-
rer les prix entre les différents points de vente. Ce système
préserve donc le lecteur d'achats sous le coup de l'impul-
sion et permet un accès plus facile à la culture.

Deuxièmement, la mise à disposition des consomma-
teurs de la plus grande offre possible. Il existe une grande
différence entre!a France et la Belgique. La France dispose

d'un riche fonds éditorial, ce qui n'est pas le cas de laBelgi-
que qui ne dispose pas de patrimoine. Comme l'a dit de
manière assez comique Yves Winquin que je cite:

"L'édition belge qui a longtemps bénéficié des bienfaits du
latin ecclb.i<1stique- Textes immuables rirés àdes millions
d'exempL.ires

-
a perdu cette mine d'or avec Vatican II et

s'est reconvertie principalement dans la BD et dans !e livre
pour enfants.» Cette façon de voir les choses est amusante
mais instructive ct juste. Il n'y a pas ou peu de création
littéraire en Belgique [r<1llcophone; la production actuelle
s'oriente souvent vers un livre de consommation immé-
di:He et éphémère. L'offre réelle en librairie se compose de
plus de 90 p.c. d'ouvLlges publiés en France. Bien que

l'ADEB conteste ce bit, il s'agit pourtant là d'un constat.

Troisièmement, le maintien d'une densité suffisante de
points de vente. J'évoqu;1is tout à l'heure l'application de la
loi Lang. A cet égard, une st3tistique qui n'a pas été com-
muniquée par nos deux collègues est intéressante à signa-
ler; !es Flamands ont connu le régime de prix fixes jusqu'en
1984; !es Holbndais le connaissent depuis 1923. A
l'an:1lyse, il semble que depuis qu'il n'y a plus de prix fixes
en Fbndre, le nombre Je points de vente- principalement
les librairies - a baissé Je 60 p.c.; cerrediminution estévi-
demment beaucoup plus importante par rapport à celle des
aurres détaillants. Aux Pays-Bas, le nomhre de points de
veIHc diminue beaucoup moins que les autres magasins de
détail.

Le prix unique du livre permer donc le maintien d'un
certain nombre de librairies.

Le minisrre~présidenr Anselme, dam une imroduction
;j

1:1 promotion des lettres belges, qéfendair les petites
libr,1iries indépendanres et mentionnait qu'elles représen-
taienr, :1elles seules, 27,5 p.c. du chiffre d'affaires. Vous
êtes, je crois, monsieur le rnillisrre-prbidenr, au~dessus de
la rb!ité. En dfet, les m;uch;:!!lds de jOUftl:1UX sont égale-
mem compt3bilisés comme libraires dans cette statistique.

Donc, le danger est encore plus grand. Sait-on que,
mise :i parr Li FNAC de Bruxel!es, la première librairie
belge en chiffre d':.ffaires se placerait trentième en France
bien après des librairies situées;1 Dijon, Clermont-Ferrand,
etc. ?

J'aborde l'av:"H1t-dernier point. Il fam garanrir un prix
moJéré du livre pour leconsommateur. Il y a là incontesta-
b!emenl une modification fondamenrale du marché; la
producrion augmente, !e tirage moyen tombe, ce qui
e!1traÎne éviJemment des augmentations de prix assez con-
sidérables.

Le système du priX conseillé est tout ,1 fait pervers.
D':1près un exemple que l'on m':] procuré, ut1livre vendu en
FLlrlCe à 1 675 francs arrive sur le marché belge à

1950 [r,lncs;1 CJuse du système des tauX de change gui per-
mer aux distributeurs de prendre Utl bénéfice immérité rela-

tivement important. Bien entendu, aucune librairie en BeI-
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gique ne peut faire de réductions de 15 ou 20 p.c. Cela veut

dire que les librairies Sont en difficulré.

Au niveau de la Communauté française, il existe un
problème entre les libraires,d'une part,et certains éditeurs,
de l'autre. Le ministre devrait tenter de mettre tout le
monde aUtour de la table pou r arriver à une espèce de conci~
liation. Il serait dommage que, dans le secteur, des opposi~
tions extrêmement violentes se manifestent. J'ai !e senri~
ment qu'il faut tendre vers le système du prix unique du
livre. D'ailleurs, nous serons bientôt isolés en Europe, nous
serons quasimem les seuls à ne pas pratiquer ce système qui
a fait la preuve de ses vertus ailleurs.

Donc, sur la base d'une proposition de loi déposée par
notre collègue, il me paraît que 1'00 peut avancer dans ce
chemin.

Enconclusion, madame!a Présidente, ce qui esr quanti~
fiable daos le livre, ce sont l'encre et le papier et non le
talent. Le reste relève de la rransformation des mots, de la
connaissance du lecteur. Il faut préserver ces élémerHS pour
que notre société ne sombre pas dans J'insipide reproduc-

rion culturelle! (Applaudissements sur les bancs du PRL.)

Mme la Présidente. ~ La parole esr à M. Anselme, mi-
nistre-president.

M. Anselme, minisrre~president de l'Exécutif. ~
Madame la Présideme, chers collègues, les avis des diffé~
rents partenaires au sein de notre Communauté, sur la pro~
position Suykerbuyk, sont en fait fort partages. D'un côté,
les libraires estiment, à juste titre, que le marché du livre,
bouleversé par la concurrence des hyper-marchés et des
librairies de grande distribution, doit être protégé. Le livre,
considéré comme vecteur culturel, doit pouvoir survivre à
côré des besr-sellers qui, eux, se vendent et se vendronr tou-
jours. D'un autre côté, les consommareurs craignenr une
hausse généralisée du prix des livres, l'Association des Edi-
teurs belges ~ tous n'ont pas été pressenris - préconise le
maintien du système actuel qui laisse la faculté au libraire
d'accorder des remises et la Fédération des Editeurs euro~
péens appelle une réglemenration au niveau européen par
région linguistique homogène.

Dans !'état actue! de ce dossier, il me paraît fon impor~
tam de vérifier, en premier lieu, la conformité de la proposi~
tion de M. Suykerbuyk par rapport au droit européen.
Comme l'a souligné M. Maingain, en date du 10 janvier
1985, la Cour de Justice des Communautés européennes a
rendu un arrêt Important suite à la loi française, dite" Loi
Lang

".
Cet arrêt établit que, pour les livres édités et vendus

dans un pays, chaque Etat est libre de faire ce qu'il veut.
Mais pour les livres édités à l'étranger et importés, la Cour a
considéré contraire à l'article 30 du Traité de Rome l'obli-
gation faire ,à l'importateur principal de fixer le prix du
livre. Cerre disposition a donc été jugée comme entravant le
commerce intracomml1nautaire. La proposition de
M. Suykerbuyk essaie de se conformer à la jurisprudence de
la Cour en imposanr à l'imporrateur de fixer un prix mini~
mum au moins égal à celui fixé dans le pays d'origine. Le
prix minimum sera donc identique pour les livres belges et
pour les livres importés.

Il reste que si le prix minimum pour les livres importes
pourra être supérieur à celui du pays d'origine, afin de sup-
porter notamment le coût du transport, il ne pourra y etre
inférieur, ce qui empêchera de tenir compte des conditions
particulières de notre marché.

Le Comité de concertation Gouvernement.Exécutifs
vient de décider la création d'un groupe de travail à l'initia-
tive du ministre des Affaires économiques. Ce groupe
devra, pour le mois de janvier, érablir un rapport quant à
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cette conformité au droit européen et quant à l'impact
éventuel de cerre proposition sur le prix de l'ensemble des
livres. Je demanderai un avis pour ce qui concerne spécifi-
quement notre Conseil.

Si les rapports sont positifs, l'Exécutif soutiendra la
proposition de M. Suyketbuyk.

J'en profite pour faire l'état de la question au niveau
européen. Le Portugal a déposé une note sur ce sujet lors de
sa présidence pendant le premier semestre de cette année.
Selon cerre note, il serait utile, compte tenu de l'expérience
acquise dans les Etats qui ont adopté un régime de prix
fixes, de profiter de la prochaine session du Conseil de la
cu hure pou r procéder à un échange de vues sur ce dossier er
demander à la commission de présenter ]e fruit de ses
rHlexions à ce sujet.

L'idée est que la généralisation d'un tel régime, instauré
dans un cadre !égislatif souple et accompagné d'autres
actions, pourrait aider le marché du livre à retrouver sa
vitalité en permettarH d'arriver, entre autres objectifs, à ce
que les librairies restent des lieux où l'on puisse acheter la
production des maisons d'édition dans toute leur diversité.
La Grande~Bretagne n'a

p3S cru bon de reprendre le sujet

au cours de sa présidence.

Lors du Conseil des ministres de la Cu!ture du
12 novembre, nos trois Communautés se sont engagées à
développer <:e poinr lors de !a présidence belge.

Pour répondre à M. Detienne en ce qui concerne les
modific:1tioTlS è) intervenir dans l'avenir du CLPCF, dans
une lettre adressée à son président en date du 21 octobre
1992, j'ai exposé les motiva rions en ces termes: la création
du CLPCF provenait, il l'origine, d'une volonté commune
de plusieurs partenaires, dont à titre principal les provin.
ces, de mettre en place une structure d'accompagnemenr et
de développement du réseau de la lecture publique. On
constate aujourd'hui que seule la Communauté française
,lssure encore le financemenr de cette structure.

rI faut, en outre, déplorer des difficultés internes impor-
t:1I1te5, qui ont entraîné des anomalies dans la gestion,
constatées à maintes repnses.

Le dossier du Mundaneum a, lui aussi, souffert de ces
carences de gesrion puisque, malgré!a confirmarion de son
irnpbnt3tion :1U 2, Place Rogier, par mon prédécesseur, ses
demandes répérées et les miennes, ce musée n'a pas vu le

débur de son installation et de son ouverture au public.
Nous avons eu j'occasion de consuter qu'il s'agit d'un dos~
sier sensible dont nous reparlerons tout à l'heure si vous le
voulez bien

LI responsabiliré des instJnces du CLPCF est lourde à
cet ég~Hd. Il fau [ reconn;1ître pou rtant legros effort d'inves-
tissement de cerrains administrateurs qui ont tenté de
redonner :} ce centre le dynamisme qui en était arrendu.

Il Ùlur dOllc bien consrJterque la srructuredegesrioll du
centre ne correspond plus aux intentions de collaboration
et de particip:Hion imaginées initi;:demenr.

Je veux mainrenam prendre toutes les dispositions
nécessaires pour sauver l'objet du cemre er optimaliser cet
investissemem pom ]e gr3nd bénéfice de la lecture publi~
que.

En conséquence, à partir du 1er janvier 1993, le fonc~
tionnement de l'asbl sera suspendu. La subvention du
CLPCF ne sera p!us versée à l'asb! mais permettra d'assuter
la continuiré sous la responsabilité directe de la Commu-
nauté française. JI conviendra d'enrreprendre une réfle~
xion approfondie afin d'étudier, en collaboration avec le
Conseil supérieur de la lecture publique, comment assurer
dans !es meilleures conditions les missions antérieutement



confiées au centre. Cela devrait permettre aussi une meil-
leure coordination avec les initiatives du service de la lec-
cure publique. Pour quelques questions panicu]ières qui

m'ont éré posées et dont je n'ai pas pu prendre connais-
sance, je répondrai directement à M. DetÎenne.
(Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Maingain.

M. Maingain.
-

Madame la Présidente, monsieur le
ministre-président, chers collègues, je prends acte du fait
que l'Exécucif de la Communauré réserve un intérêc posicif

à la proposicion de loi Suykerbuyk. Néanmoins, cet intérêt
est subordonné à un avis positif des instances consultatives
de la Communauté, c'est-à-dire du Conseil du Livre.

Si j'ai bien perçu l'essentiel de votre réponse, monsieur
le ministre-président, vous attendez du Conseil du Livre un
avis vous autorisant à donner vorre avis favorable à la pro-
position Suykerbuyk.

Je souhaiterais qu'avant de vous engager plus avant
dans cette procédure en ce qui concerne la concerration au
Comité Gouvernemenr-Exécutifs, vous disposiez de tous
les élémenrs d'évaluation exisrant à propos de l'applica-
tion de la loi Lang en France. En effer, ces élémenrs d'éva-
luation font apparaître que tous les espoirs qu'avait fait
naître la loi Lang n'ont pas été renconrrés. Pourrant, con~
trairement à ce que vous nous di tes et à ce que nous pouvons
peur-êrre nous permettre, la France a égalemenr pu mettre
en œuvre des politiques parallèles de soutien aux secreurs
de J'édirion et à la librairie donc je vous ai dit toute l'impor-
tance financière.

Dès lors, monsieur le minisrre-présidem, si,
aujourd'hui, vous dites que nous allons nous engager vers
un régime du prix imposé sans réserver, dans le même
temps, une arrention parriculière à toute la problématique
de l'édÎtion ec de la diffusion en Communaucé française par
des incitancs fiscaux, une aide à l'exporration, une aide à
l'achat par les services publics, notamment dans le
domaine de l'enseignement, alors, vous n'apporterez
qu'une des pierres de l'édifice de la po]irique du livre te1le
qu'on la connaît en France et donc on sair déjà que les résul~
Cars obcenus ne sont pas ceux que l'on pouvait espérer.
Donc, chez nous, à coup sOr, ils seront encore moindres.

je voudrais qu'à tout le moins, le Conseil du Livre

puisse avoir "occasÎon de se prononcer sur l'ensemble de]a
problémacique du livre et pas uniquement sur la proposi-
tion Suykerbuyk; sinon, un clivage va s'opérer au sein du
Conseil du Livre entre éditeurs) d'une part, et libraires,

d'aurre parr. Il serait, selon moi, malencontreux que les
efforts entrepris depuis plusieurs années dans ce dorn:::Jine
soient réduirs à néanr. En effer, une chaîne s'esr constituée
au sein du Conseil du Livre eorre les professionnels du livre
-des éditeurs aux diffuseurs en passant par les libraires-
qui (entent de trouver en leur sein les équilibres et !es corn~
plémentarités nécessaires à une bonne policique du livre. JI
serait dommage que cette chaîne soir brisée par un débac
qui aurait uniquement crait au régime du prix du livre en
Communauré française.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Decienne.

M. Detienne.
-

Madame la Présidenre) messieurs les
ministres, chers collègues, j'ai pris nOCe avec grand intérêr
de]a posicion de principe de l'ExéctJ[if exprimée en faveur

d'une réglememacion du livre) réglementation à préciser au
rravers de travaux fururs.

Comme M. Maingain viem de le faire) je riens à affir-
mer que ceuemesure,qui devraic être prise au niveau nario~

na], ne rrouvera son sens qu'au sein d'une politique cohé-

rente du livre et de sa diffusion avec des moyens nécessaires,
tant au niveau de la diffusion qu'au niveau de l'édirion.

Au niveau de l'évaluation de]a loi Lang, un élément a

été relevé. Il s'agit de la méconnaissance (Oralede cette loi et
de son application au niveau du consommaceur. En effet,
celui-ci gardait pour réftexe d'acheter des livres en grande
surface car il ignorait qu'il pouvaic acheter!e même livre à
un prix similaire -

pour ne pas dire identique, de petites

variations intervenant souvent -
dans un commerce de

détait. Cela démontre qu'il faur mener une po]irique cohé-
reore qui lie l'édition, la diffusion, mais aussi j'information
du public. C'est dans cette mesure que nous pourrons nous
montrer efficaces. Bien entendu) les modalités doivenc être
fixées au niveau narional.

En cequi concerne mes questions re]arives au CLPCF, à
défaur de dérails, j'aurais aimé vous entendre dire, mon-
sieur le ministre-président, que les 25 mil!ions qui lui ont
écéconsacrés, l'année dernière, resccraietH bien dans !a sub~
ven[ion dans tedomaine de la ]ectu re cr qu'i 1ne s'agirait pas

d'une méthode implicite, même si je puis comprendre les
motifs de dissoudre ]e CLPCF, pour diminuer le budget

global consacré au livre et à la lecture.

M. Anselme, ministre-président de ]'Exécutif. - J'ai
dit que la dOLltion seraic mailHenue. Ne craignez rien.

M. Detienne. ~ J'attends d'êcre rassuré en détail.

PROJET DE MOTION

DépÔt

Mme hl Présidente. ~ Un projcr de motion a été déposé

en conclusion des inrerpellations de MM. Maingain er
Detienne.

1] esC mOTivé, signé par MM. Sim ons, Biefnoc, Morlfils,
Mme de T'Serclaes eC M. M<:tingain, ec libellé comme suir;

«Réuni en sa séance du 18 novembre 1992, le Conseil

de ]a Communauté française manifesce son souci de voir

instaurer un régime de prix du livre qui tienne compte de la

spécificité cu!rurel]e de ce produit.

Le Conseil de b Communauté française a pris connais-
sance de J'existence d'une concertatIOn avec le gouveme~
menT fédér~lI el il souh:Ùte que soit envisagée la meilleure
manièrede garantir l'accès :1Ulivre et une diffusion respec-
tueuse de la diversité culrurelle.

Il invite l'Exëclltif ,] associer les milieux concernés par
la potiti'lue du livre, représenrés au sein du Conseil du
Livre, à l'ébbor::nion d'une pm,iTion en I:::tmatière.»

LI parole est à M. Monfils.

M. Monfils. -
Mad;me ta Présidente, j'ai signé cette

motion parce qu'elle veut dire ce qu'elle veut dire, rien de
plus, rien de moins. P::H conséquenr, je ne m':1ssocie pas

nécessairement à toutes les remarques et propositions qui
ont écé formulées ici, notamment cel]es relacives à des cam-
pagnes d'information pour inviter les gens à aller acheter à
tel endroir plutôt qu'ailleurs.

Il fauT résoudre Jeproblème du prix du livre. J'ai assez
dir que, comme d';llJtres inrc:rvenanrs, j'étais plutôt favora-
ble ::i la proposirion Suykerbuyk. J'ai signé cette mocion
P;Hce qu'eJle souhaite qu'il y ait une sollHion harmonieuse
J. cette question du prix du livre, qui tienne compre du pro-
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blème culturel et donc, de l'existence des petites librairies
indépendantes. Rien de plus.

Mme la Présidente. ~ Je me suis conrentée, monsieur
Monfils, de tire la motion et d'indiquer quels étaienr les
cinq signataires.

Il sera procédé au vote tors de notre proch:Iine séance.

INTERPELLATION DE M. MAINGAIN A
M. ANSELME, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXE-
CUTIF, SUR «LE TRANSFERT DES COLLEC-
TIONS DU MUNDANEUM"

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Maingain
pour développer son interpellation.

M. Maingain. ~ Madame la Présidente, monsieur le
ministre.président, madame et monsieur les ministres,
chers collègues, la presse~ à la suite, d'ail!eurs, d'une con-
férence que j'ai donnée ~ s'est saisie une nouvelle fois du
dossier du Mundaneum.

M. Di Rupo, minisrre de l'EducHion.
beaucoup de choses dans la presse..

On J.pprend

M. Maingain. ~ Je ne retracerai pas ici l'hisrorique
reprenant les antécédents du dossier. Tout un chacun esr
conscient qu'on trouve dans !es co!1ecrions du Munda-
neum des pièces diverses mais exceptionnelles accumulées
par deux collectionneurs avisés et qui étaient animés p(jr un
esprit universel et dont l'un a d'ailleurs reçu le prix Nobel
de la Paix.

En consultant les dossiers, j'ai d'ai!leurs appris qu'ils
avaient eU le projet de créer près de Bruxelles, J. Tervueren,
une cité mondiale de l'esprit qui aurair dlî accueillir routes
les sources d'information. Ils étaienr des p:lssionnés de
l'information, et je rappelle qu'à l'époCjue, ce]Je-ci avair le
papier pour seul support. Dès lors, ils avaienr accumulé
toutes les sources et rous les supports de l'informarion
a!lant de la carre~YUe à l'affiche, en pass3.nt p;H des collec-
tions bib!iographiques rares et exceptionnelles, dans des
seereurs aussi diversifiés et éloignés l'un de l'autre que
J'anarchie ou, pour cirer une des matières privilégiées pu
les colJectionneurs, les bibles en toutes langues, de tous for-
mats et de toutes édirions.

Ces collections ont connu à travers Ictemps des pérégri-
nations successives, elles ont fait J'objet d'exploitations cr
de recherches par des sciemifiques venus du monde entier.
Pour avoir rencomré les derniers gestionnaires de ces col~
lections, j'ai pu apprendre que nombre de visireurs

venaient d'outre~Atlamique et qu'à l'heure actuelle
encore, on considère aux E[;1[s Unis que les fichiers de l'asbl
«Les Amis du Palais mondial ", ef notamment le cl3sse-
menr sur base de la CDU, constitUent le classement le plus
complet. J'ai pris connaissance de références quanr au
nombre de millions de fiches tenues grâce à un système de
classement performant, dü à ces inventeurs de génie
qu'étaient Otlet et La Fontaine. Il semble que même aux
Etars Unis, il n'ait pas été possible, jusqu'à présent, de pro-
céder à un dépouillement d1inforrnarions ;HJssi complet.

Je ne chetche pas ici qu'à mettre en évidence le travail
remarquable accompli par l'ensemble de ces co!lection~
neurs, mais je veux attirer l'anenrion sur ce qui me semble
êrre un choix malencontreux de l'Exécutif de la Commu-
nauté française quant à l'établissement définitif de ces col-
lections.
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En effet, depuis que Philippe Moureaux -
je lui rends

d'ailleurs hommage~a eu !'initiarive de veiller à ce que ces
collections sa ienr recueillies par 1a Communauté française,
p3r J'intermédiaire de l'asbl Centre de lecrure publique,
plusieurs avatars sont survenus dans leur gestion dom ledit
cenae avait la eh;uge. Or, aujourd'hui, on nous annonce
que les activités de gestion du centre seront suspendues à
partir du 1er janvier de l'année prochaine. Sans vouloir
juger la probJématique de l'ensemble des missions du Cen-

tre de lecture publique de la Communauté française,je puis
dire qu'en ce qui concerne lesdites conections, et compte
tenu du peu de moyens accordés, un travail degesrion utile,
peur-être insuffisanr mais néanmoins réel, a été accompli,
notamment sur le plan de la remise en état decertaines affi-
ches ql1i constituent d'ailJeurs un des fonds les plus intéres-
sants. Le Centre de lecrure publique a procédé à l'informa-
tisation de l'inventaire, quasiment complet, de roures les
coUections reprises dans les archives du Mundaneum. Bref,
le travail accompli par !e Centre de lecture publique,
notamment sous la conduire éclairée de feu André
Canonne n'esr pas à négliger même si aujourd'hui d'aucuns

s'emploient à le dénigrer.

Lorsqu'en 1985, le Centre de lecture publique fut
;1[TIené à recueiHir ces eoneerions, différemes conventions
furent p;1ssées avec l'asbl bisant don des collections, l'asbl

"Les Amis du Palais rnondi:ll", I:lqudle Elit dissoute par la
SUite.

Les conventions passées avec )'asbl donatrice étaient
explicites ~-~ IIJil!gréla modeste ligne de défense que vous
,!Vez tenté d'opposer à l'information de presse développée

ces derniers temps sur le sujet ~ quam à J'obligarion de
maintenir les col!ections à Bruxelles. Vous dites que la der-
nière convention de 1985 ne reprendrait plus l'obligation
de maimenir ces collecrions à BruxeJles. J'ai lu auentive-
ment l'ensemble des convenrions. Celle de 1985 n'annule
3bso!urnem pas les convenrions antérieures, ni les obliga-
tions comenues dans les convenrions de 1983 et de 1984, de
mainrenir les collecrions:'i Bruxelles. De surcroît, en ne pre-
nant en considération que la seule convention de 1985,
cetre dernière, dès son 'Jrticle 1"f, est très cJai re quam au lieu
d'ér:lblissement de ces co!lections puisque le Cemre de lec-
rure publique, aux termes de cette convention, s'engage,

- er je cite -
«:1 recuei!lir l'ensemble du patrimoine de

l'asbl "Les Amis du Palais mondia!» dans le bâtiment
situé 49, rue Sainr-Josse à S',lint-Josse, donr la Commu-
nauté française a acquis à cette fin la propriété par acte
passé par Me (...), agissam à la requête du minisrre-
président de LI Communauté fr:lnçaise et pour compte de
cerre dernière en date du 13 janvier 1985 ". Cela veut donc
dire que b dernière convention liant le Centre de lecture
publique de la Communauté française à l'ex asbl "Les
Amis du Pabis mondi;11", stipule, dès l'article 1er, que les

co!lecrions ont line destination physique claire: le 49, rue
S;linr-Josse J.S~1inr-Josse.1J y avait donc, en tout cas àparrir
de cette convenrion, obligation de garder les col!ections à
Bruxelles. Par !a suire, d'aucuns ollresrirné qu'il fallait les
mt;:[[re en valeur ell les présenunr en d'aurres lieux.

Il y a eu ::linsi le projet du ministre Monfils à l'Espace
Rogier.

Mais lorsqu'on interroge les donateurs, la volonté er
l'interprétatioll que l'on peut attribuer à cette convention
de 1985 ne souffrent aucun doute: les collections devaiem,
pour leur gestion en tout cas, rester à Bruxelles.

Lors d'une préci:denre intervenrion, vous avez cité la
lerrre ;1dressée, i1 la fin du mois d'ocrobre, au Centre de
lecture publique p:lr bqudle vous l'invitiez à donner son
,lCcord pour 'Ille ces collecrions soient rransférées à Mons.
Vous l'avez fait en méconnaiss:lOt I::Iconvention e[ l'inten-
tion des donareurset sans même consulter lecomi[é perm a-



nent de gestion de ces co!lections, institué par ladite con-
vention, comité réunissant, d'une pan, des représeIHants
du Centre de lecture publique et, d'autre part, des représen-
tants de l'ancienne asbl« Les Amis du Palais mondial

". J'ai
interrogé ces représentams et ils affirment de la manière]a
plus catégorique qu'en aucun cas ~ avanc de prendre votre
décision de rransférer les collections à Mons et de deman-
der l'accord du Centre de lecture publique pour ce jour-,
vous ne les avez inrerrogés ni consultés.

Il s'agit donc d'une opération menée au pas de charge,
sans égard pour ceux qui ont fait don des co!lections et pour
les collectionneurs

-
pour la plupart des Bruxel]ois. Et je

ne veux pas que l'on en déduise que je m'oppose à tout
projet culturel en faveur de Mons! Vous pourriez tenter de

faire croire qu'il s'agit d'un repli bruxellois cancre ]a

voloncé d'assumer une diffusion culturelle dans l'ensemble
de la Communauté française. Je coupe court immédiate-
ment à cette affirmation.

Je puis concevoir qu'il y ait aussi à Mons, où existe un
fond imporrant d'affiches, notamment sur des thèmes po]i-
tiques, un pôle de présenrarion des collections du Munda-
neum.

Tout ne doit pas êrre présencé de manière permanente.
D'ailleurs, ce sont plutôt des expositions thématiques qu'il
faut faire.

Mais ce que je ne puis accepter, c'est que vous décidiez
unilatéralemenr, sans autre forme de concertation avec les
donateurs .des collections, leur transferr en un lieu qui ne
répond à aucune obligation découlant des conventions.

D'ailleurs, qui sera demain gestionnaire de ces collections,
puisque l'asbl Centre de lecture publique est privée de cette
mission?

Dans la leure que vous avez fait patvenir aux dirigeants
du Cemre de lecture publique de la Communauté fran-
çaise, vous stipulez que vous désignerez prochainement

l'asbl chargée de gérer les collections. Je vous ferai rellLH-
qller que de cette asbl, on ignore rout. Si elle est consti ruée et
depuis quand. Quel en est le mode de fonctionnement?
Quels en sont les dirigeants? Sur base de quelles subven-
tions travaillera-t-elle? Reprendra-t-elle les obligations du
Centre de lecture publique de la Cornmun;1uté française à
l'égard des donateurs? De surcroît, avez-vous t'assur:lOce
que ceux~ci accepteront de substiruer j

la convention qu'ils
ont conclue avec le Centre de lectUre publique une nouvelle
convenrion avec cette asbl mystérieuse?

Donc, vous êtes en train de réaliser une opération à

J'insu des collectionneurs qui ont fait don des archives du
Mundaneum au Centre de lecture publique de la Commu-
nauré française. N'importe que! juriste Jvisé vous dira que
vous vous exposez aux pires difficultés juridiques si vous
voulez poursuivre dans une voie qui est celle choisie en
dehors de touCe concertation avec les donateurs.

J'ai finalement le sentimenr que vous voulez apporter à
Mons un projet culrurel à défaut de pouvoir assumer

d'autres engagements puis à l'égard de Mons comme pôle
culturel.

Le fait de dire" je ne fais que déplacer une accivité cu ltu-
relie d'une ville vers une autre» n'est pas une ambition cul-
ture!le. A ce compte-là, qu'esr~ce qui vous interdirait de
dire à la ville de Liège «le musée de la vie wallonne ne
devrait pas rester chez vous et je le trouverais fort bien
implanté à Mons"?

Tele n'est pas un projet culwrel. Il ne consiste pas j

priver une ville ou une institution de Ce qu'elle a afin de
déplacer cette institution ou ce projet dans une aurre vi He.
Non, il faut tenter de gérer ce qui existe et faire naître de

nouveaux projets 11oÙ le besoIn s'en fair sentIr. C'est peut-
être ceh que J'on attendait de votre part à Mons.

Donc, il s'Jgit d'une sorte de compensation facile que
vous offrez à Mons qui s'est vu privée ces dernières années
de l'exécution des promesses qui lui ont été faites dans
d'autres matières s'étendant de la protection de la jeunesse
aux bibliothèques publiques, ou encore au musée d'Art
contempor:Iin, parce que, chaque fois, des influences,

d'autres tendances se sont fait jour au sein de voCre propre
parti, monsieur le ministre-président, pour dire« Non! Pas
à Mons, mais chez nous

".
On sait qu'aujourd'hui le Mundaneum n'a plus de suc-

cesseur, l'asb] donatrice n'existant plus. Vous croyez etro~
nérnenr que, dès lors, plus personne ne se manifestera. En
l'absence - croyez-vous - d'un «gardien du Temple»,
vous tentez al]ègrement, par un coup facile, de transférer
les collections en dehors du lieu choisi par les donateurs.

Vous vous (rompez si vous croyez pouvoir agir ainsi en
toute impunité. Vous constaterez que les derniers gestion-
naires de 1';:Jsbldissoute vont se manifestet à votre bon sou-
venir et avec une cenaine efficaciré juridique!

Cette manière de procéder trahit simplemenr l'absence
de tour projet cultUrel pour Mons. En réalité, vous offrez
une faussecompens:1tion à défaur d'un projet de grande
envergure, specifique à Mons.

Mme Ir! Présidente. -
La parole est il M. Cheron.

M. Cheron.
-

Mad:IlI1e b Présidence, madame la mi-
nistre, messieurs les ministres, chers col]ègues, c'est à un
double titre que j'ai décidé de me joindre à cette interpella-
tion: d'une p~Ht, en [ant qu'historien, je connais la va!eur

de ce patrimoine, et je ne vais pas revenir sur la description
parfaite que vous avez L1ite de l'inrérêt qu'il y a à bien ras-
sembler et à bien gérer ces coHecrions très imporrantes;
d'autre parr, Iln vrai débat culturel s'étant instauré, c'est
pe\]t~êrre l'occ:Ision d'3voir une réflexion sur ce qui me
P;-H,Ü(un déb:lt fond~J!Tjenral,sur l'avenir de cette instjtu~
tiotl.

Dans b réflexion qlll s'est organisée, ces derniers
temps, sllr l'avenir de la Commun:Iuté française, au-delà de
cette compétence évidente qui esCla défense de la langue,

au-deL'! de l'enseignement, il est évident que c'est la culrure
qui est lin des trois piliers centLlux de la viabilité et de

l'exisrence même de la Communauté française.

Au tr:Ivers d'Lin cerc1in nombre d'infrastrucrures, la
culture se doit d'être trairée satls tomber trop rapidement
dans b polémique.

On en perçoit rrès vite les risques et les dérives dans le
ttansh:rt du MundJneum. On considère qu'un certain
nombre d'élémenrs du patrimoine culture! de la Commu-
nauté fr.l!1r,;aise ne pournient pas quiner Bruxel!es et s'ins-
t~lllt:r en Région \V~:d!onlle. Le risque est Ll. Nous devons
avoir une réflexion g,lob~l!e tenatH cam pre d'une nécessaire
déœntr::disation de la culture parce que la culture, ce n'est
pas seulenJent Bruxelles, c'est allssi la Wa!lonie. Je dirai
même: ('esr la W:11lonie et Bruxelles; c'esc Bruxelles et la
Wallonie.

Dans cet ordre d'idées, il m'a paru inréressant de relever
ce qui existe d:I!1S ]e domaine culturel.

j'ai relu lJ déclaration de politique communautaire de
l'Execlltif et, si je comprends bien, en termes de décenrrali-
s:Hion de b culture, un cerrain nombrè de pôles er de thé-
matiques sont décentralisés. Ainsi,!a danse irait p!utôr vers
C]uderoi, les :Hts pbstiques

- en parriculier,]e projet de
Musée d'an contemporain

-
au Grand Hornu, la musique
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vers Liège, les théâtres à Bruxelles. L'idée de retrouver à
Mons une thématique particulière, ces collections dont on
parle à propos du Mundaneum, ne me paraît pas du tout
scandaleuse, surtout si on réfléchit globalement aux instru+
ments de politique culturelle en Communauté française.

Il me paraît aussi intéressant qu'un consensus s'ins-
taure entre Wallons, dont Ecolo n'était p3S à proprement
parler partie prenante, pour dire que le social irait plutôt à
Charleroi, avec l'installation du FOREm, le poli ri que à
Namur-M. Anselme pourrait en discuter-, l'économi-
que à Liège, par l'installation du Conseil économique et

social de la Région wallonne, et le culturel, de l'art contem-
porain au Grand Hornu, donc à la région montoise. Toute
une série d'éléments doivent être pris en considération, ce
qui est difficile et délicat car il y a toujours des villes qui
s'estiment frustrées par rappon à d'autres.

On ne peut examiner la problématique du Munda-
neum et de la politique cultmene qu'en voyant l'ensemble
des éléments de politique culturelle et toU[ en évitant, ce qui
est trop souvem le cas aujourd'hui en Wallonie, de croire
que la culture en Communauté française est essentiel-
lement bruxelloise. Je dirais même que si nous ne prenons
pas des initiatives de décentralisation, ce fossé ne fera que

s'accentuer. Il serait très grave d'arriver à une te He situ:1tion
et cela ne serait certainement pas positif pour l'évolution
fUture de la Communauté française, étant emendu que la
culture est, comme je l'ai dit, l'un des piliers essentiels de
l'avenir de la Communauté française. Elle est l'une de ses
compétences emblématiques et même l'une des principa-
les.

Je conc\uerai sans prendre position de manière for-
melle dans Ce dossier et en étant conscient de la façon dont
le sujet peUt être exploité localement.

J'ai lu tout à l'heure un certain nombre d'extraits de la
presse locale de Mons et il ne m'échappe pas que d'aucuns
en tirent bénéfice. Certains éléments dont vous faisiez état à
propos de partages survenus dans une bmine politique et
de j'exploitation qui peut en être faite, se révèlenr exacts.

Cependant, nonobstant ce problème, je crois qu'il est
nécessaire de réfléchir à une véritable décenttalisation des
ourils culturels. C'est ce débat que nous devons poursuivre
en Communauté française pour assurer

-
et je pèse mes

mots - la viabilité de l'instirution elle-même.
(Applaudissements sur les bancs Ecolo.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils.

M. Monfils.
-

Madame la Présidence, monsieur le mi-
nisrre,chers collègues, je ne comptais pas inrervenir dans le
débat concernant le Mundaneurn. Toutefoi~, le problème
de l'organisation d'une politique culturelle 3yanr été sou~
levé, j'ai souhaité prendre la parole.

Monsieur le ministre-président, je ne suis pas opposé
au déplacemem du Mundaneum à Mons, mais non en rai-
son des idées qui viennent d'être exposées voici un instant.
Je suis partisan du déplacement du Mundaneum à Mons
parce que depuis sept ou huit ans - et pour différentes

raisons
-

Bruxelles nia pas pu rée!lement accueillir le
Mundaneum. Je ne fais le procès d'intention de personne;
j'ai moi.même rencontté les pires difficultés à cet égard,
tout comme M. Féaux, M. Moureaux et sans doute vous-
même également.

Indépendamment du problème juridique posé P;lf
M. Maingain

-
problème que je n'évoquerai pas, n'étant

pas au courant de cè dossier -, à partir du moment oÙ une

ville demande d'accueillir le Mundaneum dans de bonnes
conditions, à partir du moment où il existe de botUles rai-
sons pour lui attribuer ce rransfen

-
je pense notamment
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au Musée de l'Affiche~, on peut s'inrerroger, non pas sur
un déménagement, mais sur une implantation du Munda-
neulIl. Pour qu'il y ait déménagement, il aurait fallu une
présence du Mundaneum à Btuxelles. Or, il n'a malheureu-
sement jamais été bien présent à Bruxelles, nonobstant les
effons des uns et des autres, à commencer -

comme l'a dit
M. Maingain

-
par certains ditigeants et directeurs du

Centre de Lecture publique.

Aussi ne suis-je pas opposé au déplacemenr du Munda-
neum à Mons. Selon moi, il ne s'agit pas là d'une perte de

substance pour Bruxelles, cene dernière n'ayant jamais pu
réellement, je le répète, acclleil!ir le Mundaneum.

Par contre, je ne suis p3S partisan de l'idée qui vient

d'être évoquée il y a quelques instants et selon laquelle il
faut assu rer une « agréable» répartition des organisations
culturelles sur le territoire wallon. Cette conception du
développement cu!ture! me paraît erronée. La question

n'est p3S de dire gu'iI faut réserver le théâtre à Bruxe!les ou
la musique à Liège.

La question est qu'il existe des théâtres à Bruxelles et,
qu'on le v~uij)e ou non,!a création théâtrale se fait, encore
maintenant, be:1Ucoup plus à Bruxelles qu'en WaHonie,
non pas parce que l'on donne de l'argent aux Bruxellois qui
font du théâtre, mais parce que le génie ne se décrète heu-
reusement P;l$ et ne se démén3ge pas au gré des volontés
poliriqtles des uns ou des Jutres!

Pourquoi la musique et l'opéra onr~ils pris une impor-
tance considérable J Li ège? Un orchestre et un opéra

y sont
inst~tl!és depuis des ;1f1nées. Tout ~e passe bien. L'orchestre
,1une réputation internationale. Si cet opéra ne reçoit pas le
lÎers des subsides de la Monnaie -

ou plutôt le quart
puisqu'il faudra bien augmenter un jour les subsides de la
Monnaie, à ctoire l'ancien et le nouve3U directeur - il
nous donne !1éanmoin~ des productions convenables. Il
Lnit d'aiUeurs espérer que le prochain directeur ira encore
plus loin dans la voie de la qualité.

Je ne suis pas J'accord pour installet !e musée d'Art
moderne, !e musée d'An ancien ou tout autre organisme
culturel \;l oÙ l'on constate un vide. Il faudra établir ces
org;mislOes culturels aux endroirs qui semblent adéquats.
Pourquoi achètc+on des Rops que l'on place à Namur?

Tom simplement parce qu'il y a un musée Rops à N3mur et

s'il
y est, c'est pour [otltes ~ortes de raisons valables.

Je!e dis déjj depuis longtemps et je !e répète clairement
p:lr une imJge rem-être un peu fone: pour moi, cene oppo-
sit\On entre ctlltu re française et culrure wal!onne ou la créa-
tion d'une culrure wa!!onne - comme !e disait récemment

le ministre Collignon dans LeSoir- cela me fait, non pas
doucement rigoler, mais frémir. Il n'y a pas de culture wal~
Ionne, il y a une culture fr;mç3i~e. Jevous dirai même froi-
dement que la l1otionde culture wallonne est à la notion de
culture ft:lIlç:1Îse ce que la de~serte loca!e est à la voie à
grande circu];,tion!

Il faUI être clair. Ce qui m'intéresse, c'est savoir où som
les créateurs en W3!lonie et !es sourenir ,comme onsolltiem
les créateurs ;1 Bruxe!!es. Il ne m'intéresse pas d'implanrer

eXl1ihilo, sans raison, sans terreau pour les accueilli r, tel ou
rel organisme pour la seule raison qu'une ville doit bien
avoir «quelque chose)'.

Je suis d'ail!eurs tout aussi opposé à la répartition à
rravers le terriroire wallon de l'ensemble des compétences
wallonnes dans les domaines économique, social et autres.
On l'a déjà dit quelquefois. Imaginez un pauvre diable qui
vit des problèmes dans le domaine d!;: l'emploi, de l'eau ou
tout :HItTe dépendant de la Région wanonn!;:. Ce n'est pas le

rrain qu'il devta prendre, mais sa voiture pour parcourir
des cenraines de kilomètres en Wallonie en quête des



réponses qu'il attend, parce que les administrations seronr
réparries aux quatre coins de notre Région.

Je ne crois pas que ce soit une bonne manière de régler
les problèmes. En tout cas, ce ne ]'est pas en matière culcu-
relie.

Je le répète: oui au dép]acemenr,à la création ou à j'ins-
tallation du Mundaneum quelque parr- et pourquoi pas à
Mons? Encoreque je ne connaisse pas le dossier et ne sache
pas si l'endroit est judicieusemem choisi. Mais cela ne doit
pas être fait en raison d'une décemra]isation organisée" du
haut», par un quelconque ministère ou une quelconque
administration. II faut que cela corresponde à une réalité.
Comme je l'ai déjà dit, ]e fait que le théâtre soit extrême-
ment vivant et brillam à Bruxelles correspond à une réa!ité.
Er si d'excellentes choses som réalisées en d'autres endroits
de Wallonie, c'est parce que cela correspond éga!emem à
une réaliré régionale. Laissons le génie s'exprimer, cela me
paraît essentiel. Enfin, je demande aussi un peu d'humilité
de la parr des hommes politiques! (Appfaudissemems sur
divers bancs.)

Mme. la Présidente. - La parole est à M. Anselme,
ministre-président.

M. Anselme, ministre-président de l'Exécurif.
-

Madame la Présidente, mes chers collègues, M. Maingain
lui-même ignorait sans doute qu'il allait passionner à ce
point l'ensemble des groupes politiques!

Les collecrions qui constituent le patrimoine du Mun-
daneum ont été cédées en 1985 par rasbl "Les Amis du
Palais mondial» au Centre de lecture publique de la Com-
munauté française.

Depuis cette date, ceCte collection qui comprend quel-
que cent mille spécimens de journaux, des affiches ancien.
nes, plus ou moins 200 000 carres posrales anciennes, une
quantité d'ouvrages rares et introuvables, sans compter les
archives et documents de valeurs diverses, n'a pas encore
été inventoriée complètement

-
après sept ans!

-
et est

restée dans des locaux qui n'assurent pas des conditions de
conservation optimales.

On nous promet même les pires dégâts, si nous ne trai-
tons pas ce dossier une fois pour tOutes.

Ces archives sont réparties dans divers endroits et, plus
particulièrement, depuis sept ans, des collections SarH
stockées à Bruxelles et à Liège dans des conditions de con-
servation tout à fait insuffisantes.

Déjà Philippe Moureaux avait prévu l'insra!latioll du
Mundaneum dans des locaux situés rue Saint-Josse.

Ensuite, Philippe Monfils a décidé de modifier
J'implantation en faisant aménager les locaux de l'ancien
Musée de l'Automobile, au n° 2 de la Place Rogier.

L'Exécutif précédent a confirmé cette implanration
pour permettre enfin J'accès du public à ce patrimoine,
malgré une adéquation assez discutable des locaux qui y
étaient affectés.

Le Centre de lecture publique de [a Communamé fran-
çaise a été invité à réaliser cette implantation en mettanr en
place les collections déjà dépouillées et class~es pour pero
meUre enfin une ouverture au public et aux chercheurs

Dès mon arrivée, j'ai réitéré cette demande avec insls.
tance auprès de l'asbl Cenrre de lec[l1re publique de b
Communauréfrançaise, mais à ce jour, ainsi que je l'ai indi~
qué tOut à l'heure, ]'installation et l'ouverrure n'ont tOu-
jours pas été réalisées.

En conséquence, et pour permettre enfin l'exploitation
de cet intéressant patrimoine, j'ai fait savoir au CLPCF
mon intention de sorrir ce dossier du blocage qu'il a connu
jusqu'ici. J'espère avoir le temps d'y arriver.

A ce jour, j'ai reçu deux propositions concrètes. Pour-
quoi, en effet, si tous les Exécutifs échouenrdans les actions

qu'ils comptenr mettre en œuvre à cet égard, ne pas prendre
plutôt une décision sur la base des propositions qui leur
sont faites?

En ce qui concerne ce dossier, j'ai reçu une première
proposition de !'ULB, que nous ne pouvons accepter car
elle ne prend en compte qu'une partie de ]a collection, col-

lection que nous ne pouvons scinder, à mon sens.

La secondeémanedes autorités de la VilledeMons, qui
se proposenr d'investir, avec la Communauté française,
dans]a gestion de ce patrimoine, en prévoyant notamment
la mise à disposition d'un bâtiment à Mons, ce qui permet-
trait enfin l'ouverrure des collections au public. L'Exécutif
en a pris bonne note. J'entends mettre tout en œuvre pour
sorrir enfin ces collections des caves oÙ elles sont enrerrées
depuis 1985.

Monsieur Maingain, vous semb!ez redouter que ce
patrimoine sorte de l'agg]omération bruxelloise. Nous
reviendrons sur ce point, après avoir examiné les problè-
mes juridiques.

En fait, l'acte authemique de donation passé entre
rasbl« Les Amis du Palais mondial,. et le CLPCFne prévoit
aucune obligation de maintenir ]a collection à Bruxelles.
Le donataire est uniquement obligé de faire ce qui est néces-
saire ou uti!e :1 la mise en valeur du patrimoine.

L'acte sous seing privé, signé à la même date que l'acte
authentique, reprend ]'engagemem du CLPCF de recueillir
l'ensemble du patrimoine dans un bâtiment situé à Saint-
.Jo$se, ce qui n'a jamais effectivement eu lieu.

Je signale par ai!leurs que ]'3sbl "Les Amis du Palais
mondial ", signataire à cette convenrion, est dissoute.

J'espère que, dans ce dossier, nous n'allons pas opposer

Bruxelles à ]a Wallonie. M. Maingain a indiqué qu'il ne
situait pas le débat sur ce terrain-là. L'intérêt g]obal de la

Commun:HHé française est de faire en sorte que les collec-
tions soient enfin mises à jour, triées et placées dans un lieu
adéquat pour les mettre à disposition des chercheurs et du
public.

Pour ce qui concerne la Ville de Mons, dans la mesure
où je préfère être pratique et rravai!ler au départ des propo-

sitions qui me sont faites plutôt que sur base de projets que
nous ne concrérisons pas, certains ~.Jéments doivent être
r3ppelés.

A un moment donné, la possibilité d'autres déplace-
ments vers Mons fut évoquée. Il n'était pas question defaire

sur base de projets nouveaux exclusivement de la Ville de
Mons une capitale culturelle. Personnellement, je me sou~
viens avoir entendu des débats au cours desquels il fut fait
état de ]a disparition de l'OPT à Bruxelles et de bien

d'autres choses encore. La Ville de Mons a pris conscience
du déca]agequ! est,:) un certain moment, intervenu entre la
théorie et la pratique.

Actuellement, cette ville semble plUTôt s'orienter vers
des aménagements ou des implantations.

Dans le cas présent, comme MM. Monfils et Cheron

l'ont souligné, il est imporunt de constater qu'il ne s'agit
pas de transfert, ruais de ]'impbnut!on d'une chose qui se
Trouve sous cave, que personne ne pr:ut voir et qui, de sur-
croît, se détfriore. On peut, le cas échéanr, envisager de
mettre ce patril110ine de la Communauté française en
valeur.
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Je voudrais atti rer votre arrention sur un fait non nég]i-
geab]e dans ]e contexte de cette collection précise. Ne
jouons pas avec les mots. Il ne s'agit pas de déplacer une
collection de Bruxelles vers Mons pour renrer de faire
croire que nous octroyons quelque chose. Un tel raisonne-
ment est faux. Dans le cas précis qui nous occupe, Mons
dispose de trois institutions universitaires qui ne sont pas
des moindres. Je fais notammenr référence à !'ULB qui
n'utilisait qu'une parrie de cette collection qui peut fort
bien être mise à la disposition de tous les étudiants.

Mons compte, en ourre, un Institut supérieur d'art
plastique et visuel qui transmet une tradition de l'écriture
et, plus parricu]ièremenr, de l'affiche. M. Monfils, déten-
teur de souvenirs en]a matière, y a également fait allusion.

Dans ces conditions, il me semble que]a possibilité de
déplacer la collection à Mons est pleinement justifiée. A cet
égard, je suppose d'ailleurs que personne n'a nourri ]a
moindre inrention de crier au scandale!

j'espère avoir ainsi répondu à l'imerpe!lanL Compte
tenu des propositions qui sont formulées, j'ai l'inremion de
suggérer à l'Exécutif de finaliser Je dossier à Mons, pour
autant que les conditions les meilleures, financières y

com-
pris, soient rapidement réunies. En effet, i] ne s'agir pas de
recommencer à Mons ce que nous avons vécu, durant sept
années, à Bruxelles. Cela serait absurde. Le cas échéant, le
Conseil sera informé des conditions et des modalirés de
gestion du Mundaneum. (Applaudissements sur les bancs
de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. MJ.ingain.

M. Maingain.
-

Madame la Présidente, le ministre-
président n'a répondu à aucune de mes questions. Par ail-
leurs, il n'a fourni aucune précision quant à la future 3sb]
appe!ée à gérer les col!ections. Ce point demeure donc un
mystère. Cela signifie qu'en réalité, il n'existe encore
aucune structure stable, capable d'accueillir ces collec-
tions. Partam, contrairemenr à ce que VOl1S voulez bien
dire, monsieur Anselme, il n'existe pas de projet éLlboré et
réfléchi à Mons. T oure reste 3 faire.

C'est ce à quoi vous vous employez pour donner satis-
faction à certains de vos amis politiques montois. Telle est
la réalité. Il ne s'agit donc pas de rransférer les co]lections à
une asbl possédant pignon sur rue et jouissant d'une cet-
taine répuration concernant la gestion de ce type d'archi-
ves... I! n'existe rien pour]e moment! Tout est à faire!

M. Di Rupo, ministre de IIEducation.
- Ne soyez pas

condescendant à l'égard de ]a Province!

M. Maingain.
- Je connais votre influence dans ce

dossier, monsieur Di Rupo, mais je m'3dresse au ministre-
président.

Par ail!eurs, vous menez cette opération sans qu'il
existe la moindre concerration avec les gcstionn:1Îres et les
donateurs. Certains d'entre eux font pourrant partie de vos
amis politiques et sont d'ailleurs particulièrement mécon-
tems pour le momem... Je vous ai demandé à plusieurs
reprises si vous aviez pris ]a peine de demander l'avis de
Ceux qui ont permis que ces co!!ecrions soient inrégrées
dans le patrimoine, non celui de ]a Communauté en tam
qu'entité juridique

-
je vous le précise

- mais celui de
l'asb] Centre de lecture publique. Cette concertation

- c'eut été pourtam le moindre des égards!
- o'a pas eu

lieu, ainsi que me ]'om confirmé les intéressés eL1x-mêmes.

En outre, je m'interroge quanr à votre argumentation,
selon laquelle, étant donné que vos prédécesseurs et vous-
même n'avez pas été en mesure d'exécuter vos obligations ,1
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l'égard des donateurs, vous modifiez unilaréralemem ces
obligations... Il s'agit d'un curieux procédé, tam sur le plan
juridique que d'un point de vue politique. Commencez
donc p3r essayer d'exécurer vos obligarions telles qu'elles
découlent des convenrions. Il n'est pas cerrain que vous n'y

arriviez pas... En effet, si je suis bien informé, il suffirai[

d'un investissement très léger -. quelques millions seule-
ment

-
pour que]e bâtiment de la rue Saint-Josse, acquis

pour abriter ces collecrions, soit à même de remplir cette
fonnion.

Donc, en réalité, vous n'essayez même pas de voir si la
réalisarion dece projer esr possible]à où e]le était envisagée
initialement, c'est-à-dire J. la rue Saint-Josse. Vous obéis-
sez simplemenr à des injonctions politiques et décidez de
transférer les collections à une asb] - chargée de lagescion

-
qui n'existr.:: pas encore.

Votre préoccupation n'esr donc pas de trouver les équi-
libres entre les différenrs pôles culrurels de la Communauté
française, mais de donner satisfaction aux milieux socialis-
tes montais. Er je comprends qu'on soit mécontent à

Mons... A leur place, je !e serais tout autant, eu égard à
routes les promesses faites successivement par différents
ministreS, principa!ement socialistes, er jamais tenues.

En conclusion, je voudrais dire à M. Di Rupo qu'en
éch:mge, nous accueil]erons avec plaisir, à Bruxelles

-
ce

serait en effet l'endroit idéa]! -, le festival du film
d'amour. (Applaudissements sur h!s baltcs du FDF.)

Mme la Présidente.
-

La discussion est close.

INTERPELLATION DE M. VISEUR A M. AN-
SELME, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
ET A MME DE GALAN, MINISTRE DES AFFAIRES
SOCIALES ET DE LA SANTE, SUR

"
LA PROBLE-

MATIQUE DES PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES DANS NOTRE COMMU-
NAUTE..

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Viseur pour
développer son interpe]larion.

Mme De Gabn répondra en son nom propre et au nom
du ministre-président.

M. Viseur.
-

Madame la Présidente, ]a surdité est,
parmi tOus les handicaps, celui qui est probablement le
moins pris all sérieux. C'esr un handicap dont on ose rire
sans que cela soir considéré comme une indé!icaresse. Les
«bonnes blagues" que l'on se raconre de bouche à oreille
mettent souvenr un sourd en scène er si J'on fait du sourd un
personnage de bande dessinée, ce sera fatalement un per-
SOJlnage comique: voyez !e professeur Tournesol.

S'il est fait peu de cas de la surdité, c'est parce qu'elle ne
se voit pas: si vous rencontrez un hémiplégique aux prises
avec les difficultés du métro, vous ne manquerez pas de le
remarquer. Mais si, à côté de vous, une personne sourde

n'entend pas les inform:1tions et instructions communi-
quées par haut-padeur, comment pouvez-vous vous en
apercevoir?

En Belgique, 450 000 personnes sont plus ou moins
coupées du monde exrérieur

-
soit environ une personne

sur vingt
-

parmi lesquelles 20 000 sourds profonds dom
la vie quoridienne est parsemée de perites et grandes diffi-
cultés. Lorsque je les ai découverts, ces chiffres m'am
étonné et inrerpel!é, tour comme, je l'espère, ils vous inrer-
pellenr aujourd'hui.



Pour (Outes ces personnes, l'audio est évidemment

d'une utiliré faible ou nulle, le visuel est]a planche de salut.
La télévision et la vidéo sont donc pour eux des moyens
d'inserrion privilégiés.

Je cirerai quelques exemples de ce qui se passe à l'érran-
ger en matière de télévision. La France offre, en moyenne,

sur l'ensemble de ses trois chaînes, 30 heures de program-
mes hebdomadaires accessibles aux maleorendaors; aux
USA, pays de]a télévision prolifique, il s'agit de 400 heures
par semaine; en Ang]eterre, 50 p.c. des émissions sont des-
tinées, conçues ou même réalisées pufois par des sourds.

L'Ang]eterre est le pays de référence en matière de té!é-
vision en ce qui concerne l'insertion des sourds. En Italie,
en Espagne, en Allemagne et dans d'autres pays, une poli ti-
que est menée pour que les sourds aienr leur place à la té]évi-
sion.

Et en Belgique? Les deux chaînes de la BR T sous-titreor
environ 17 heures de leurs programmes. Ce sous-titrage

n'est pas effectué uniquemeor à l'intention des sou rds mais
est dû au fait que peu defilms existent en version rraduite et
nécessitent donc un sous-titrage. La RTBF, quant à elle,
consacre en moyenne 5 heures d'émissions accessibles aux
malentendants, parmi lesquelles le journal traduit en lan-
gage gestuel.

Cerre traduction est parriculièrement importante er
appréciée. Il conviem de reconnaître à la RTBF!e mérire

d'avoir été la première -
voici onze ans

-
à introduire

dans ses programmes la traduction gestuelle d'un journal
télévisé.

Ii convient de bien comprendre ]'imponance du lan-
gage gestuel pour les personnes sourdes: il s'agit pour eux

d'une vraie langue vivante qui, non seulemem permer de
comprendre les images diffusées sur]e petit écran mais, de
plus, permet la communication emre eHes et avec leur
entourage immédiat lorsque celui.ci a fair ]'effon
d'apprendre ce langage.

Un enfam sourd a, dès son plus jeune âge, eu accès à la
connaissance, à la culture ainsi qu'à l'affection de ses
parems, au travers du langage des signes. Un enfant sourd,
né de parents emendams, est incapable de percevoir la cha.
leur de la voix maternelle. L'enfam sourd, né de parenrs
sourds, percevra cette chaleur puisqu'il parle le même lan-
gage que sa mère. Cela donne à la langue des signes un

véritable statut de langue vivante et une inconrestable supé-
riorité sur le sous-titrage.

L'apparition à la télévision de la traduction gestuelle a
représenté une formidable promotion de ce mode d'expres-
sion ainsi qu'un encouragement pour les plus jeunes à
l'apprendre. C'était une motivation. A comrario, la dispa-
rition de cet incontestable outil d'insertion des malenten-
dants serait un facteu r de régression. Je parle de dispariTion
éventuelle car il n'est pas acquis que son existence ne puisse

être remise en question. En effet, le courrier de la RTBF,
dont il m'a été donné connaissance, révèle que l'exisrence
de ]a traduction gestue!Je n'est pas dHinitivernenr acquise
et n'est décidée qu'au coup par coup, 10rs d e ch a'lue confec-
tion de la grille des programmes. Actuellemem, b seule
garantie donnée va jusqu'au 31 mars 1993.

L'annulation du journal et de sa traduction gesruelle
sur Télé 21 est courame. Chaque fois qu'un reportage
sponif est programmé à l'heure du journal télévisé, les
malemendants sont privés de leur droit à l'information.

Ainsi,lors de la retransmission des matches defootba]l,
des jeux olympiques -

quatorze soirées en juillet et aOlît
derniers -, des wurnois de tennis, etc., le journal télévisé
n'a pas lieu surTélé 21. Pourquoi ne pas reporter, ces jours-
là, la traduction gesruelle sur la première cbaîne?

Mais le JT n'est pas la seule source d'information qui

existe. Jusqu'à présent, les communications gouvernemen-
tales ne sont pas sous-titrées alors que c'est ]e cas pour les
a!locmions royales. Les sourds ne seraient-ils pas des
ciroyens comme !es amres?

Au moment des campagnes é]ecrorales, comment les
malentendants pourraient-ils suivre les débats qui ont une
autre dimension dynamique que les supports écrits, large.
ment distribués à cene époque dans routes !es boîœs aux
lenres? Les malentendants sont pourtanr des électeurs
comme les autres. Un débat au moins ne pourrait-il être
traduit en langage des Signes, quirre à ce que ce soit lors

d'une rediffusion spéciale à leur intention?

Il faut prendre conscience que ces lacunes isolent deux
fOIs les sourds: une fois de!a société et du monde extérieur
en généta! et une seconde fois de leur entourage fami]ial
immédiat puisqu'il ne leur est pas permis de discuter des
informa rions que seuls les « biens-enrendants» om compri-
ses.

Enfin, ]a Belgique francophone est quasiment la seule

dont les chaînes publiques sont dépourvues d'un télétexte
digne de ce notIJ. Lorsque vous n'ères pas disponible à

J'heure du journ:::d télévisé, vous, qui entendez bien, pouvez
ouvrir votre radio pour écouter les dernières nouvelles. Le
malentendanr, lui, n'a d'autre ressource que de se rabattre
sur le télétexre pour autant que ce dernier existe. Des famil-
les ont fair J'el"[orrd'acheter un récepteur ré!é avec l'équipe-
tIJent adéquat, mais arrendent roujollrs le télétexte de la
RTBF.

La télévision n'est pas le seul otltil visuel pouvam être

utile aux ma]entendams. La vidéo a, elle aussi, un rôle à
jouer. La semaine dernière, s'est d'ailleurs tenue à Bruxel-
les, au Centre cu]turel Jacques Franck, dans le cadre du
deuxième mondial de la vidéo, la première rencontre euro-
péenne intltu]ée" Les sourds et la vidéo», ceci pour mon-
trer que les sourds accordent beaucoup d'imporrance à ce
moyen de commlHlic3tion.

Que sef3it-il possible de faire dans ce domaine? Il serait
sans doute utile de s'inspirer de ce qui existe pour les mal-
voyants. La Ligue Braille et d'autres organismes produi-
senr des cassettes audio avec la lt:ctllre verbale de journaux,
de livres, etc., er les diffusent auprès des personnes intéres-
sées. Il serait possible, mais certes plus onéreux, de pro-
duire pour les malentendants des C:1ssettes vidéo avec des
émissions de télévision, des pièces de théâtre, des films,
etc., accompagnées de traducrion gestuelle ou sous-titrées.
Ces cassettes seraient soit vendues, soit louées par abonne-
ment: ]a cassette est mise:1 ]a disposition du client pend am
une sem3ine ou deux puis retournée au centre de diffusion
chugé de l:I faire circuler. C'esr le principe de fonctionne-
ment des rnédi:.thèques et des bibliothèques. Il n'y a rien de
sorcier ;1cela,:1 condition de produi re le matériel nécessaire
er donc de menre en coordin:1tiOIl les pouvoirs publics
ch~Hgés de 13 polirique des handicapés, les centres de pro-
duction et singulièremenr ceux de!a RTBF et aussi les orga-
nisations représentatives des m:Jlentendants qui doivent
être égalemenr partie prenante de l'expérience. Tout ceci

n'est p~lS sorti tout droit de mon imagination mais fonc-
rionne déjà, de LlÇon satisfaisal1te semble-t-i], au Dane-
mark.

Mon interpeJ!3tions'adresse à la fois à M. Anselme et à
Mme De Galan puisqu'il s'agit d'une problématique rou-
ch:lI1t à l'audiovisuel et à la politique des handicapés. C'est
donc t:1nt à l'un qu'à l'autre que j'3dresse les questions sui-
V:1ntes.

Il est fréquemmem question de la venre de Télé 21.
Mais cecI n'est pas l'objet de j'interpellation
d'aujourd'hui, quoi que j'en pense par ailleurs. Si cette
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vente devait un jour avoir lieu, pouvez-vous vous engager,
soit à insérer dans les conditions de vente une clause qui
obligerait l'acquéreur à poursuivre la rraduction gestuel!e
du journal télévisé, soit, plus simplement, à transférer cette
traduction sur la première chaîne à titre définitif, afin que
les échéances ne soient plus reportées de six mois en six
mois?

Lorsque des reportages d'actualité sportive ou autre
empêchent la diffusion du journal télévisé sur la deuxième
chaîne, peut-on envisager le repon de la traduction ges-
tuelle sur la première chaîne?

Peut-on envisager, dans un avenir rapproché, J'exten-
sion des heures d'émission accessibles aux malentendants
par la prarique accrue du sous-titrage ou de la traduction
gestuelle, notamment lors de déclarations gouvernemen-
tales, débats électoraux, reportages d'acrualité imporcants
ou diffusion de films de grand intérêt?

La RTBF envisage-t-elle de produire ou de diffuser,
éventuellement en collaboration avec d'autres chaînes, des
émissions spécifiques pour les malentendanrs, comme cela
exis[e dans plusieurs pays, dont la Grande-Bretagne que
j'ai citée tout à l'heure?

Où en sont les projets de télétextes à la RTBF?

Peut-on espérer des contacts réguliers entre]a RTBF et
les organisations représentatives des malentend:H1ts, au
travers d'unestrucruresouplede rencontres qui reste à met-
tre au point, afin que les problèmes relatifs à ce type de
handicap soient systématiquement pris en compte?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils.

M. Monfils.
- Madame la Présidente, je connais assez

bien le problème des malentendants puisque, lorsque
j'étais ministre des Affaires sociales, j'ai, le premier je
pense, décidé de faire rédiger un dictionnaire des signes.

J'ai également innové dans d'autres domaines, comme le
téléphone-télex pour malemendants.

Il faut bien entendu maintenir les acquis. Il serait certai-
nement très dommageable pour la communauté des malen-
tendams de ne plus obtenir la traduction en langage geswel
du journal télévisé si, d'aventure, Télé 21

- ce n'est pas
J'objet de l'interpellation et nous aurons certainement
J'occasion d'en reparler -

changeait de statut.

Il faU[ éviter, dans le secteur de la prorection de la per-
sonne handicapée, d'en arriver à un système où la popula-
[Îon bien ponante rejette en quelque sorte la personne han-
dicapée parce qu'il y a abus. Il convienr de maintenir un
équilibre entre, d'une parr, les revendications des person-

nes malentendantes et, d'autre parr, la siruation des per~
sonnes qui ont la chance de ne pas l'être.

Je propose que le ministre prenne l'initiative d'une ren-
contre entre les délégués de la communauté des malenren-
dants et la RTBF.

Je dois vous dire que lorsque j'étais ministre, des
malentendants travaillaient dans mon cabinet et accom-
plissaient un travail remarquable.

Les représemants des associations de malentendants
ont l'habitude de discuter sérieusement aussi bien sur le
plan politique qu'administratif. Il serait très profitable
qu'elles puissent rencontrer les dirigeants de la RTBF de
manière à écarter route ambiguïté.

Cest davantage daos la coocertation que dans la con-
frontation que les problèmes se résoudront. Je sais qu'il y a
une marche silencieuse le21 novembre. Si j'y participais, ce
serait pour manifester ma solidarité à l'égard de l'ensemble
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de la communauté des malenrendams, mais pas pour faire
valoir une revendication personnelle et parriculière. Une
action engendre généralemenr une réaction et ce serait pré-
judiciable à la cause des malentendants que nous voulons
tous défendre.

La concerration avec la RTBF, en vue d'apaiser les légi-
times inquiétudes des malentendants, est, à mon sens,
essentielle.

M. Anselme, minisne-présidenr de l'Exécutif. - Je
souscris entièrement à votre proposition, monsieur Mon-
fils, et Mme De Galan répondra à ma place dans ce sens
dans quelques instants.

Mme la Présidente. - La parole esCà Mme de T'Ser-
daes.

Mme de T'Serciaes. - Madame la Présidente,
madame, messieurs les rninisues, chers collègues, mon
inrervention sera égalemem très brève.

Les menaces qui semblent peser sur le journal télévisé
traduit en langagegesruel remenent à b une de l'actualité la
problématique des malentendants dans notre Commu-
nJuté françlÎse.

Cette question pour moi doit être abordée de manière
globale. Nous devons faire le point sur les différems pro-
blèmes rencontrés par les malemendants dans leur vie quo-
tidienne.

Plus paniculièremem, je voudrais attirer l'attention du
minisrre de l'Education sur le fait que toute une série
d'expériences :sont menées en faveur de l'intégration des
sourds ou malenrendants dans l'enseignement normal. En
effet, si cçnain:s suivent un enseignement spécial, d'autres
peuvem parfaitement prétendre à un enseignemem normal
mai:s, bien entendu, cela implique un accompagnement via
des inrerprète:s. Ce sysrème est donc relativement lourd et a
ses limires.

Certains enfants sourds sont également capables
d'accéder à l'enseignement secondaire et même à un ensei-
gnement universitaire. Aux Etats-Unis notamment, pays
extrêmement avancé dans ce domaine, la possibilité existe
pour les malelHendants de suivre des cours à l'université.
Ce qui n'est malheureusement pas le cas chez nous. Pour se
conv:1incre de ['imporrance de ce groupe social et de
l'imponance qu'on peur y accorder, je voudrais faire
remarquer que, lors de la campagne électorale américaine,
lors de leur meeting, M. Bush ou M. Clinton avait à leurs
côrés une personne quilradui:sait en langage gestuel. Ce
type d'initi,Jtive démontre à que! point certains se préoccu-
pent de pouvoir communiquer avec l'ensemble de la popu-
lation.

J'en viens ;1 un autre point, à savoir la reconnaissance
de ce langage. Il existe différents J:mg3ges gestuels. Un pro-
blème se po:se en la matière et il n'est pas résolu dans la

mesure OL1le bngage gestuel n'est pas uniformisé. Certains
parents qui ne sont pas sourds fom des efforts réellement
importants pour communiquer avec leur enfant. Mais
pour cela, ils doivent ::tpprendre beaucoup de langages dif-

férents.

Selon moi, une de nos priorités doit donc être l'unifor-
misation de ce bng:1ge. Nous pourrions envisager une poli-
tique plus globale qui permenrair aux malentendants de
parriciper de manière plus générale qu'à l'beure acruelle à

l'ensemble des activités sociales et culturelles. Je pense
notamment à ce qui pourrait être fait d,ans les musées ou
lors de grandes expositions pour ce public spécifique.



Mme la Présideme. ~ La parole est à Mme De Galan,
minisrre.

Mme De Galan, ministre des Affaires sociales et de ta
Santé.

-
Madame la Présidente, je remercie le premier

interpellant de m'avoir permis de répondre au nom de
rExécutif. Je remercie les autres d'avoir débattu ce pro-
blème et Mme de T'Serciaes d'avoir émis, en fin d'interven-
tion, une suggestion que je pourrai mettre à profit dans
mon département.

Comme M. le ministre-président a écouté la plus
grande partie des interventions et qu'il a opiné du bonnet à
certains moments, il me sera plus facile de répondre en son
nom. Je ne m'engagerai donc pas outre mesure en disant
qu'il défendra bec et ongles le mai mien d'une possibilité
pour les malentendants de participer, par le biais des
médias, à la vie sociale comme c'est le cas actuellement.

Je vous parlerai quand même de la politique menée
dans mon département dans ce domaine, mais je le ferai
brièvement, car je ne voudrais pas retarder les débats.

Je rappellerai d'abord que, pOlir qu'une personne

malemendame ou sourde ait routes les chances de s'inté-
grer, il faur que son problème soit dépisté dès le plus jeune
âge. A cette fin, une convemion a été signée emre la Com-
munauté française et le Centre d'audiophonologie de
Bruxelles, que vous connaissez certainement, en vue

d'effectUer un dépistage dans les crèches et prég3rdiennats
de la Communauté. Ce Cemre d'audiophonologie a par
ailleurs ouvert à Forest une crèche pour enfants sourds et
ma!emendams qui, chose extraordinaire, accueille égale-
mem des enfants sans handicap, rejoignant par là ce que
Mme de T'Serclaes vierl[ de dire: l'enfane présentant un
handicap léger ou moyennement léger a rout intérêt à être
en contact avec des enfants sans handicap, la progression se
faisant alors vers Ic haut ct les eufams trouvane spontanéw
ment un langage commun. Le centre procédera à un dépis~
tagesystématique, disais-je, dans les crèches et prégardien-
nats, l'âge optimal pour ce faire Se situant, d'après les spé-
cialistes, vers les sept mois. L'enfant peut alors êrre appa-
reillé ou traité précocement afin d'éviter que le handic;}p ne
s'aggrave.

En outre, dans le cadre des activités du Fonds comnlUw
nautaire pour l'intégration sociale et professionnelle des
personnes handicapées, six centres d'orientation profes-
sionnelle spécialisée sont destinés aux personnes sourdes
ou malentendantes. L'accompagnement pédagogique
d'étudiants déficienrs sensoriels effeCtLLlI1t des études supé-
rieures est égale-ment subvenrionné par cet organisme.

Diverses interventions dans le cadre de !",Ùde sociale
pour les personnes malentendantes (téléphones pour
sourds, appareils d'amplification,...) sont, enfin, couvenes
par]a Communauté française et améliorent grandemenr les

possibilités de communication des sourds et malentenw
dants.

Par ailleurs, comme vous l'avez souligné, la télévision
est sans doute le moyen de communicarîon qui peut jouer!e
rôle le plus important dans l'intégration sociale des person.
nes sourdes et malenrendantes.

Cette inrégration par la télévision de la communauté
des malenrendanrs à notre vie politique et culturelle relève
des missions de service public dont est chargée b RTBF.

M. le ministre~présidenr a réaffirmé qu'il était lui-
même très attentif au respect de cette mission par la RTBF
qu'il sensibilisera aux souhaits exprimés par la commu-
nauté des sourds et malemendams, afin 'Ille l'intégration
de celle~ci y demeure une préoccupation const3nte, quelles
qu'en soient les modalités d'applicarion technique, par
télétexte, traductÎon gestuelle, ou sousw(itrage.

Dans le cadre, à l'étude actuellement, du projet de
diversification de Télé 21 par le biais d'alliances interna-
tionales, une des chaînes devrait précisément comprendre
des espaces de rediffusion des journaux télévisés, ce qui
pourrait permettre à la communauté des malentendants
d'accéder à j'information.

Cette politique pourrait et devrait se mener en concer~
tation avec les représentants de la communauté des sourds
d malenrendants afin qu'die réponde efficacement aux
objectifs souhaités par cette communauté.

Enfin, j'ai l'intention de réunir dans les prochaines
semaines une commission à mon cabinet en vue d'unifor-
miser le langage gestuel. Si vous souhaitez en faire partie,
madame de T'Serclaes, nous vous accueillerons avec plai-
sir. Il est certain qu'à partir du moment où n'existerait
qu'un seul ouril de communication, nous pourrions nous
efforcer de le meUre en pratique dans les écoles, avec
l'appui de mon collègue de l'Education, ainsi que dans les
cenrres spécialisés. (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La p3role est à M. Viseur.

M. Viseur.
-

M:1dame la Présidente, je remercie
madame l::1minisrre de sa réponse. Je voudrais toutefois
souligner que d:_H1sma demande d'interpellation, je formu-
bis des questions extrêmemem précises auxquelles je n'ai
p:1S obtenu de réponses précises. Vous m'avez fait part,

madame la ministre, des intentions du minisue.président
de tenir compte de b volonté, des exigences, des desiderata
de b communauté des sourds,ce donr je me réjouisévidem-
ment, mais je cLlins que l'on ne dépasse pas le niveau des
bonnes intentions dans la mesure oÙ il n'y a pas d'engage-
ment précis sauf celui de rencontrer les organismes repré-
sentant la cOllJmunautédes sourds. Resteradoncnonseulew
tTlent à les rencontrer mais encore, si je puis m'exprimer
,iinsi, ,1entendre vraiment leurs argumems de manière à ce
que les bonnes intentions se traduisenr en bonnes réalisa-
tIons.

Mme la Présidenlc.
-

La parole esr à Mme De Galan,
ITIlI1istre.

Mme De Galan, ministre des Affaires sociales et de la
Santé. - Madame la Présidence, dans la perspective de la
rencontre avec les représentanrs des ffi31enrendanrs au sujet
du langage gestuel, j'insisterai auprès du ministrew
président pour qu'il soit tenu cam pre de la volonté des par-
ties concernées.

Mme la Présidente. - La discussion est close.

INTERPELLATIONS JOINTES:

-
DE M. VANDENI-IAUTE A M. LEBRUN, MINIS-
TRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DE L'AIDE A LA
JEUNESSE ET DES RELATIONS INTERNATIO-
NALES, A PROPOS. DU PLAN DE RESTRUCllJ-
RATION DE L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE A
HORAIRE REDUIT"

- DE M. SIMONS A M. LEBRUN, MINISTRE DE
L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHER-
CHE SCIENTIFIQUE, DE L'AIDE A LA JEUNESSE
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, SUR.LA REORGANISA l'ION ET L'AVENIR DE L'EN-

SEIGNEMENT ARTISTIQUE ET LA PLACE DE
L'ART A L'ECOLE.

Mme la Présidente. -
La parole est à M. Vandenhaure

pOlir développer son interpelbtion.
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M. Vandenhaute. - Madame la Présidente, le
2 octobre dernier, au Palais des Beaux-Ans de Bruxelles,
vous teniez une conférence de presse, monsieur le ministre,
au cours de laquelle vous avez présenté votre projet de res.
rructuration de l'enseignement artistique à horaire réduit.

Ce plan, monsieur le ministre, vous en aurez été très
certainement informé depuis lors, a provoqué une certaine
et compréhensible agitation dans les milieux académiques.

Duranr ces vingt dernières années, d'abord comme
échevin de la culture ayant ce type d'enseignement dans ses
attributions, puis comme bourgmestre, j'ai roujours
accordé une anention particulière à l'enseignement artisti-
que, que je considère comme un facteur privilégié de l'épa-

nouissement personnel de rous ceux qui le suivent, grands
et petits, sans discinction de quelqu'ordre que ce soit, et,
peut-être surtout et par priorité, sans obstacle financier.

Dès lors,je ne vous cacherai pas que les différents direc-
teurs d'académie que j'ai rencontrés, sont légitimement
inquiets quant à l'avenir de leur institution, au cas où votre
projet, monsieur le ministre, serait développé tel quel.

L'examen des textes, d'une part, et ces échanges de vues
avec les directeurs, d'autre part, m'ont amené à vous poser
quelques questions sur les tenams et aboutissants de ceplan

de restructuration qui, je vous le concède, a toutefois le
mérite d'exister.

Sur un plan général, en premier lieu, je constate que la
réforme proposée, arguant de ce que les académies ne pré-
parent pas assez de futurs professionnels, vise en fait à
adapter le contenu de l'enseignement à chaque élève. En

d'autres termes, l'enseignement nouveau sera prodigué «à
la carte.. et ne tiendra plus compte d'un programme précis.
Au lieu d'essayer d'amener les élèves à un niveau d'acquis
artistique et technique, les exigences de l'enseignement
devront s'adapter à ce que chaque élève est capable de fai re.
N'y a.t-il pas là, monsieur le ministre, un risque de nivelle-
ment par le bas, alors que votre objectif par3Ît être, tour 311
contraire, la formarion véritablemenr compéritive de ces
futUrs professionnels?

Sur le plan plus spécifiquement pédagogique, vous pro-
posez que les académies aient la possibilité de rravail!er
dans quarre filières: productions et spectacles, qualifica-
tion, transirion, et enfin recherche et création.

Les première et dernière filières
-

productions et spec-
tacles et recherche eC création

-
suscitent un certain nom-

bre d'interrogat.ions.

Selon quels critères objectifs seront-elles subvemion-
nées? Quels titres, gages de qualité, seront exigés de leurs
«animateurs..? Les projets qu'elles sont censées sous-
tendre et qui, pour la plupart, seront limités dans !e Temps,
feront-ils appel à des agenrs temporaires, dom l'avenir res-
tera incertain, ou aux professeurs en pbce, qui devront
assumer un surcroît de travail au détriment de leur ensei-
gnement et de leur propre et indispensable création? Plus
fondamentalement, la mission principale des académies
n'est-elle pas de dispenser des cours, plutôt que de s'ériger

en maison de production ou en arelier expérimenral?

En ce qui concerne la rroisième filière, dénommée tran-
sition, il est prévu que les« fururs professionnels.. devront
oprer pour elle à l'âge de douze ans. Une évidente question
nous vient à l'esprit: peut.on raisonnablemem 3ffirmer
qu'à cet âge, un enfant sait déjà quelsera son avenir profes-
sionnel et s'il fera ou non son métier de la musique ou des
beaux.arts?

J'en arrive maintenant, monsieur le ministre, à l'aspect
le plus controversé de votre projet de réforme, celui qui
prévoit l'instauration d'un minerval.
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Ici aussi, plusieurs questions fondamentales se posent
et si vous <1vez déjà répondu à une question d'actualité d'un
de nos collègues, M. Detienne, à propos de ce minerval,
a-t-oo réfléchi au fait qui me paraît essentiel, que l'ensei-
gnement estgraruir pour tous et que l'imposition et l'accep-
tation d'un minerval sont interdires par l'article 12 de la loi
du Pacre scolaire? Cette mesure ne constitue-r-elle pas une
rupture du contr3t passé entre les communes et le pouvoir
centra! qui prévoit ladite gratuité de l'enseignement en
éch3nge de la mise à disposition d'infr3structures commu-
n31es importantes? Vous concéderez, monsieur le ministre,
que ce dernier aspect des choses n'est pas négligeable.

D'un point de vue budgétaire, a+on déjà chiffré
l'impact de ce minerval? Les fonds ainsi recuei!lis servi-
ront-ils vraiment et intégralement au financement de la
réforme ou seronr.ils partiel!ement affectés à une opéra-
tion budgétaire d'un toU[ autre ordre...?

Ce qui est encore plusalarmanr dans vos imentions,

c'est qu'un montant de 100 millions traitant de cette
matière soit déj~l inscrit en recettes au projet de budget
1993.

A-t-on réellement 3I1alysé les implications sociales de
cerre mesure qui -

nonobst3nr certaines modalités de per-
ception prévoyanr des réductions ou des facilités de paie-
ment

-
opérera à coup snr une sélection par l'argem?

Les réponses .) toutes ces questions, monsieur le minis.
tre, me par3issent indispensables, car dIes éclaireront votre
pbn d'un jour nouveau et en corrigeronr certainement les
imprécisions et les dérives.

Par ailleurs, et cela me semble aussi fondamental, je
suis assez éronné dece que, dans les Textes de votre projet et
dans celui de votre conférence de presse, il n'esr jamais fait

allusion à l'application, depuis quatre ans déjà, par les aca-
démies de musique néerbndophones, d'une réforme fort
sembbble à celle que vous présenrez. Ces académies, qui
imposent un minerval de 1 500 francs pour les moins de
18 ans, de3 noo fr3ncs pour les 18/25 ans et de 4500 francs
3u-delà de 25 ans, ont-elles obtenu les résulrats escomptés?

D'après les renseignements en ma possession, je crois-
pouvoir répondre par la négative. Outre le fait que les élè-
ves semblent avoir diminué de niveau sur le plan des con.
n3iss3nces et que les professeurs paraissent démotivés, les
chiffres de fréquentation som, quant à eux, réellement à la
baisse. Ainsi, l'académie de musique néerlandophone de
ma commune, Woluwé-S3im-Pierre, a perdu 15 p.c. d'élè-
ves, la population scolaire de celle de Torhout esr passée de
1500 à 1 100 unirés et celle de Bruxelles-Ville a chuté de
40 p.c.! Partout ailleurs <:Ivec le système acruel en vigueur,
nos 3c<:Idémies francophones enregistrent une h<:lusse cons.
rante de fréquenr3tion.

Il nJ'apparaÎt que ces chiffres, non contestables,
devr.lient ~1(Out le moins êrre pris en compte avanr de pour-
suivre le développement de vorre pbn de restrucruration,
C3r s'il

y a moins d'élèves, il y aUf3 moins d'heures de cours
à donner et, donc, moins d'enseignanrs... Quel désastre en
perspective dans un enseignemenr qui faisait le bonheur de
beaucoup!

Pour conclure, je souhaite rappeler qu'en ces temps de
domes et d'instJ.biliré, la musique, les beaux-arts, la danse
et les arts de la parole, qui som les quatre grands secteurs de
LI vie artistique, constituent un moyen efficace et privilégié
d'3ider l'homme à ouvrir son horizon, à s'équilibrer, en un
mot, à se bonifier.

Nos aC3démies de musique et des beaux-arts remplis-
sent cerre mission, avec un succès cerrain, depuis des décen-
nies, p3r le biais d'un enseignement de qualité et accessible
à [ous graUJ!tement.



Certes, rien n'est immuable et tout est perfectible.

Mais la réforme d'un enseignement, si nécessaire sem-
ble-r-elle être, ne peur en aucun cas réduire son caractère
démocratique fondamental, quelles que soient les difficul-
tés financières auxquelles ses responsables se trOuvem con~
frontés.

Cest en tenant compte de ce critère essentiel de tOute
politique d'avenir que je souhaite, monsieur [e ministre,
que vous révisiez votre plan de restrucnHation de l'ensei-
gnement artistique à horaire réduit. (Applaudissememssur
les bancs PRL et Ecolo.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Simons pour
développer son interpellaÜon.

M. Simons.
-

Madame la Présidente, monsieur le mi-
nistre, chers collègues, nous avons applaudi la déclaration
de M. Vandenhaure dom je connais !e travail culturel dans
sa commune.

Tout d'abord, il y a un problème de fond. L'art dans
l'enseignement parallèle à l'enseignement obligatoire doit
être accessible à tous. Cesr quasi une formation continuée.

Tant que l'an n'a pas retrouvé sa plac!;: dans l'enseigne-
ment obligatoire, il est évidem que rout ce qui peut, dans
l'enseignement parallè!e, permeure UIl accès Ù l'an doit
être gratuit.

Moi*même et d'autres ont proposé à votre prédéces~
seur, M. Grafé, de relancer ['art et la créativité à l'école, du
tout premier niveau au dernier. A part quelques discours
intéressants, je n'ai rien observé dans la réalité.

On nous a bien dir que des commissions étaient mises
en place, que ce problème sera résolu après celui des lan-
gues,car il faut d'abord réussir I!;:slangues et les mathém;uI-
ques!

Lorsqu'on soumeuait des propositions claires et préci-
ses en ce qui concerne, noTamment, les jeunesses musicales,
les réponses é[aient également vagues. Les jeunesses musi-
cales ont introduit des proposirions d'anim:Ition de j'éco]e
maternelle. Nous souhai[Ons que ['aer retrouve entière-
ment sa place dans l'enseignement.

La créativité et l'art, ce n'est pas que la musique, la
découverte des arts plastiques, de l'esthétique. Je ne con-
nais pas suffisamment l'enseignement pour porter un juge-
ment. D'autres sont mieux à même de le faire au sein de
mon groupe pour estimer comment l'intégrer dans un
horaire, mais une telle place me paraît importanre pour

l'éveil à l'art et à la créativité.

La seule possibilité de le faire aujourd'hui est d'avoir
accès aux académies. Les faire payer est inacceptable. La
gratuité était une valeur sociale qui fut largement privilé~
giée à l'époque où furent créées des académies. On voulait
que les bibliothèques soient gratuites. On vou [ait en don-
ner l'accès à tous. La pensée s'est inversée et je le regrette.
Aujourd'hui, ce qui n'a pas de prix n'aurait pas de valeur.
Personnellement,ie marque mon [Otal désaccord avec cette
inversion. Je pense qu'il ne faUf pas tomber dans ce piège.

En outre, le fait de faire payer J'enseignement de pro-
motion sociale et l'enseignement artistique inverse l'idée
selon laquelle il y a, au déparr, une valeur sociale à la. gra~

tuité. Il s'agir d'une dérive sans doute issue d'un libéralisme
inrernationaliste d'après lequel l'argent revêt une telle
valeur que même l'enseignement d'une découverte, d'une
pratique de l'arr et ]a créativité devraient être mOTHwyées
pour avoir de la valeur. Je ne partage pas cette vision des
choses et je regrette que vous approuviez cette tendance

peut-être majoritaire.

Il exisre aujourd'hui des frais d'inscription à certaines
écoles. Ces frais varient mais peuvenr aneindre
7500 francs ['an. Ils sont payables à des asb[ sur lesquelles
vous ne voulez exercer aucune surveillance. Je persiste à
penser que l'Exéclltif devrait en fixer les montants. Ce n'est
pas impossible à faire puisque ces enseignements sont sub-

sidiés.

Le minerval quevolJS proposez viendra s'ajouter à cene
somme que les intéressés doivent déjà verser sous forme de
cot/sarlon aux asbL C'est trop cher!

Cet accès de tOus à l'enseignement est remis en cause et
donc, je vous demande de mettre au point un système de
contrôle de ces cotisations. Dans le cas contraire,]e miner-
val s'additionnant à cette coris,Hion, certaines académies
seront très coûteuses.

Je persiste à penser qu'un Exécutif qui a eu tant de
raIent pour prendre des arrêtés organisant des filières
publicitaires entre des chaînes de télévision

-
ce qui n'a

rien à voir avec le rôle de ['Exécutif et qui relèverait plutôt
de]a loi du marché - est sûrement capable de trouver un

système juridique pour limiter, par arrêté d'Exécutif, ces
pratlgues exagérées.

Je refuse l'idée du minerval à payer dans ces écoles si
aucun changement n'intervient dans l'enseignemenr obli-
g,1toire. Je!a refuse parce qu'il n'ajoure ancune valeur à cet
enseignement.

.le vous demande de surseoi r au paiement du minerva!.
Une morion sera déposée en ce sens en conclusion de ceUe
interpelbtion.

A quelles fins 100 millions de rentrées sont. ils inscrits
au budget? Pour parer aux difficultés financières de la
Commun:1l1té? C'est Ce qui semble apparaître. A moins
que ce ne soit pour inventer de nouveaux projets ou pour
trouver enfin les moyens de relancer dans l'enseignement
obligatoire ]a culture et la créativité? Je ne me leurre pas
d'illusions et je ne fais pas confiance à ]'Exécutif qui me
répondra qu'il essayera de faire ce qu'il peut pour déve[op-
per l'art. En réalité, i

[
n'existe aucun projet g[obal en vue de

donner, dans !'enselgnemenr obligatoire, une vérirable
place à l'an et à la créativité.

Si un rnint:rva[ est exigé, je pense qu'il devrait au moins
revenir aux écoles et aux académies afin qu'elles puissenr,
elles-mêmes, ;Hnéliorer [a situation. Mon idée fondamen-
tale est routefois qu'il ne faut pas de minerval.

Je partage également les aurres critiques formulées par
M. Vandenhautt:', surtout en ce qui concerne les académies
communales qui [J'ont pas été consulrées à ce propos; cela
me paraît une erreur de procédure importante.
(Applaudissements sur les balles Ecolo et PRL.)

Mme la Présidente. -
La parole est à M. GiUes.

M. Gilles. -Madame la Présidenre, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, ayant été moi-même échevin de
l'enseignement dans ma commune, je suis particulièremem
att<1Ché à l'enseignemem artisrique à horaire réduit.

Monsieur le ministre, je me permets de me joindre à
cette interpellation pour vous poser quelques questions
formulées d'ail!eurs par toute une série de professeurs lors

de mes visites dans les deux académies de ma commune.

Tout d'abord, ma première question ne vise pas à vous
enJluyer, monsieur le ministte, mais à arcirer votre atten~
tion sur [e problème de la légaJjté du rninerval que vous

souhaitez demander. En effet, j'ai retrouvé, dans les docu~
ments de J'administration communale, une circulaire que
je vous t[;1T1smerrrai et gui a été signée par l'un devos prédé~
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cesseurs. Elle dare du 2 juillet 1987 et esr adressée à tous les
chefs d'établissement, aux gouverneurs de province, à
l'Union des villes et communes, aux services d'inspection,
aux services de vérification ainsi qu'aux associations de
parents. Je vous la lis: «J'ai l'honneur de rappeler à votre
bonne attention les dispositions de la loi du 29 mai 1959,
dite du Pacte scolaire, et plus précisémenr sur l'arricle 12..
-qui a d'ailleurs éré soulevé par M. Vandenhaute-

((
qui,

tel qu'il a été modifié par les arrêtés royaux n° 462 du
17 septembre 1986 et n° 505 du 31 décembre 1986, ne pré-
voit aucune possibilité de perception d'un droit d'inscrip-
tion pour J'enseignement à horaire réduit. Dès lors, j'ai
décidé que la gratuité de l'enseignement est m-aintenue
dans l'enseignement artistique à horaire réduit et qu'aucun
minerval, direct ou indirecr, ne peut être perçu ou accepté.
ToU[ manquement à cette règlesera sancrionné d'un rerrair

de subvention, comme prévu à l'article 24 de la loi du
29 mai précitée...

J'en profite pour vous poser une question, j'ai entendu
[Our à l'heure qu'une somme de 100 millions de rentrées

était prévue au budget et je présume qu'une partie de cette
somme sera répercutée au niveau des communes. Comme
vous l'avez dit, cet argem pourrait servir à diverses activités
culturelles, à des spectacles, etc. Dès lors, n'allez-vous pas
supprimer, en parallèle, les subvemions de fonctionne-
ment dont bénéficient les communes? Il s'agit là d'une
question essentielle; me semble-t-il, à l'heure actuelle. En
effer, si vous supprimez les subventions de fonctionne-
ment, je comprends que vous leur accordiez un minerva1.
Vont-elles donc subsister?

Je ne connais pas les modalités d'application prévues
pour l'octroi des 100 millions. Ces modalités sont prob::i-
blement modulées en fonction des pertes d'élèves qui sui-
vront l'instauration du minerval. Appliquerez-vous les
mêmes mesures qu'en Flandre? A Evere, par exemple,l'en~
seignement flamand connaît une perte de près de 40 p.c. des
élèves. Vous pouvez vous attendre à une pene de près de
50 p.c. dans les régions les plus défavorisées, comme la
mienne, dans le domaine de l'enseignement artistique.
Comment allez-vous procéder? Aux penes d'élèves corres-
pondent des pertes de charges de cours. Avez-vous prévu
cette possibilité dans Votre budget? Par ailleurs, si vous ne
faires payer le minerval que par les adulres, le momanr de
100 millions me semble exagéré. J'attends votre réponse à
cet égard.

De route façon, je souhaiterais que ce minerval soit
modulésur base decritères sociaux, notamment les revenus
des intéressés.

Mme la Présidente.
- La parole est 3 M. Lebrun, mi-

nistre.

M. Lebrun, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, de l'Aide à la jeunesse et des Rela-
rions internationales. - Madame la Présidente, chers col-
lègues, je remercie les différents interpellateurs de me don-

ner l'occasion defaire le point de manière plus détaillée que
dans mes réponses aux quesrions qui m'avaiem déjà éré
posées à ce sujet.

Je souhaite d'abord répondre à M. Simons,j'espère que
M. Vandenhaute m'en excusera.

Il est vrai que la réforme que j'envisage ici se situe dans
le cadre de l'enseignement non obligatoire, c'est-à-dire
l'enseignemem à horaire réduir (el qu'il existe aujourd'hui.
Si, comme M. Sim ons, je puis regrerrer que l'art n'a pas de
place dans l'enseignemem obligaroire, il comprendra qu'il
ne m'appartient pas de répondre pour mon collègue sur la
place qu'il compte donner à l'art au sein de l'enseignement
obligatoire. Je tiens toutefois à signaler à M. Simons que
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l'enseignement artisrique, tel qu'il est donné aujourd'hui,
joue un rôle spécifique en dehors d'une initiation de tous à

l'art, initiation 'lui pourrait êrre du ressort de l'enseigne-
ment général. Il y a quelques années, des tematives ont été
faites pour imégrer les cours d'académie au sein de J'ensei-
gnemenr obligatoire. C'est la maîtrise des opérations qui a
provoqué des difficultés. Des dérapages inconrrôlés se sont
produits, en termes budgétaires. En effet, était réputé sui-
vre les cours de l'académie tout élève à qui un professeur
d'académie donnait un cours dans le cadre de l'enseigne-
ment primaire. C'est la raison pour laquelle mes prédéces-
seurs avaienr te jeté la formule, i! y a plusieurs années.

Cet enseignemem artistique permer d'apprendre une
technique artistique de manière approfondie. rôle qu'un
enseignement général ne pourrait que difficilemenr assu-
mer. Il permer aussi aux adultes d'eHecmer une démarche
d'apprentissage arristique. Er enfin, il permet à nos acadé-
mies de répondre à toute demande d'apprentissage et de
rayonner aussi dans les régions où elles sont implantées.

Je rappelle ensuite que je travaille dans le cadre d'une
libené pédagogique. En effet, les académies dépendent de
pouvoirs organisateurs généralement communaux. Il
apparrient à ces pouvoirs organisateurs d'effectuer les con-
trô!es suggérés par M. Simons. La Communauté française a
un pouvoir subsidiant, mais elle respecte l'autOnomie des
pouvoirs organisateurs. J'en <1rrive à la réponse à M. Van-
denhaure, qui sera plus longue que les propos que je viens
de tenir.

Il [;ll)[ savoir que les académies concernent un public
d'environ 80000 élèves, pOlir 1,2 million d'heures organi-
sées et un budget de l'ordre de 2 milliards.

Je suis soucieux de donner aux académies l'occasion de
développer des nouveaux projets. Dans ce cadre, il est donc
cbir glle je souhaite débloquer ce qui, depuis plusieurs
années, maintient les académies dans un statu quo par rap-
port au nombre d'heures de cours organisables. Il ne se
passe pas une semaine sans que je sois interpellé sur un
projet déposé p~1rune académie, et qui nécessite un nombre

d'heures de cours supérieur à ce dont elle dispose. Je suis
donc soucieux de permettre le développement des acadé-
mies, et pour ce faire, je n'ai pas simplemenr raisonné en

termes de minerval eT de coût de l'enseignement, car il me
paraissait que les projets qui m'étaienr présenrés méritaiem

d'êrre fédérés au sein d'une réforme qui est déjà
aujourd'hui expérimentée dans treize établissements.

SoyOIlS bien cbirs; le teXTe n'est pas à ptendre ou à

laisser. J'ai lancé le débat et je souhaite la concertation la
plus large possible. Je reviend rai d'ai l!eu rs sur cette concer-
t~ltion dans le cours de mon exposé.

La première question de M. Vandenhaure, d'ordre
général, pose le problème du niveHemen( par le bas de la
restrucruration de cet enseignement. La réglementarion
relarive au programme des cours et au cursus de l'enseigne-
ment artistique à hor:1Îre réduit datede 1972; elle prévoit un
seul trajet artisrique possible, celui qui prépare au profes-
sionnalisme.

A l'époque, les académies, nettement moins peuplées
qu'aujourd'hui, étaienr d'abord réservées à tout élève qui
manifestair un don certain dans une discipline arrisrique de
type classique. Les temps ont bien changé et la demande

s'est brgement diversifiée, de même que les populations
scolaires des établissements ont plus que doublé.

Les nouvelles structu res que je sou haire mettre en place
tiennem compTe de ce double phénomène.

P:1r ailleurs, il n'est absolument pas question que cet
enseignement ne tienne plus compre d'un programme pré-
cis. Celui-ci, mis en pbce dans les académies qui connais-



sem]a réforme, fait toujours référence à l'arrêté ministériel

de 1972, mais dans ]e cadre de ]a liberré pédagogique, il
appartiendra désormais au professeur de fixer et de sou-
meUre à l'amorité scolaire son projet pédagogique d'année
que j'appelle aujourd'hui (,

projet de classe ». Celui-ci
devra non seulement veiller, comme vous l'indiquez, au
respect d'un niveau d'acquis artistiques er techniques mais
aussi, avant (Om, à guider l'élève, après une période
d'observation, dans la filière la mieux appropriée à ses
capacités artistiques et techniques de base.

J'ai la conviction que le nivel!emem par le bas n'esr que
très rarement, voire jamais, imputable à unestructured'en-
seignemenr. J'ai la conviction que, dans un premier temps,
il faut s'adresser aux enseignants en termes de qualifica-
tion, de valorisation de la formation qu'ils dispensent, et
d'autorisation-si j'ose dire-de sortir d'un cadre parfois
trop rigide afin de leur permettre d'enrichir leur art et leur
enseignement. Jene doute pas un seul ins[;)nt que nos direc-
teurs seront extrêmement attentifs à ce qu'une attitude
pédagogique adaptéesoit mise en place dans un sens parfai-

tement positif.

Votre seconde question concerne le nouveau paysage
de cet enseignement, à savoir les filières proposées. Elles
sont au nombre de quatre: productions et spectacles, quali-
fication, transition, rechercheet créations. Je vous rappel!e
qu'aujourd'hui,une seule filière est organisée par arrêté
ministériel. Il s'agit de la filière professionnJ.lisme, en
d'autres termes, de la filière transition. En fair, les filières 1

-
productions et spectacles

-
er 4

-
recherche et créa-

tions
-

existent depuis 1989. Elles s'appel lem « projers
pédagogiques». Ces projets, d'une durée minim,11e d'une
année scolaire, peuvent être renouvelés. Certains en sont
déjà à leur troisième ou quatrième année de foncrionne-
ment.

J'ai tom simp]emem voulu que ces projets artistiques,
non encore prévus dans un règlemem organique ou trop
spécifiques pour être réglementés de manière unilatérale,
puissent désormais faire partie de ce type d'enseignement et
ce, de façon structurelle. Il peur, par exemple, s'agir de
cours de musique orientale dans certaines villes, de réalisa-
tions collectives ponctuelles, voire de projets pluridisci-
plinaires.

Soyez donc assurés que mon souhait consiste, ,HI con-
traire, à faire« éclater» les murs des académies pour que les
projets pédagogiques trouvent leur application dans une
structure d'enseignement qui date de 1972 et que je SOtl-
haite réformer ~ la demande du secteur.

Avant d'aborder votre question relative aux critères
objectifs, j'en viens à la mission principale des académies.
Vous m'interrogez sur le point de savoir si la mission prin-
cipale des académies n'est pas de dispenser des cours plutôt
que de slériger en maisons de production ou en ateliers
expérimentaux. Je partage difficilement votre pOlnr de vue
si, toutefois, votre question en est bien le refler. En effer, je
pense que la mission principale d'une académie consiste à
répondre aux demandes qui lui sont adressées par la popu-
lation de la Région dans ]aquelle elle est installée, pour
autant

- j'en viens à la question des critères
-

que cette
demande artistique rencontre ce[(ains critères. Quels sotJ(-
ils?

Selon moi, ils ne som pas objectifs au sens où vous
J'entendez, car, en matière d'art, vous admettrez comme
moi que l'objectivité est impossible à atteindre. Les profes-
seurs de critique historique enseignent que l'objectivité
n'existe pas et que, même en histoire, on ne peut parler que

de subjectivité. Je parcage tOUt à fait leur opinion. A titre
d'exemple, j'aimerais connaître les crirères objectifs qui
permettenr de départager les douze candidates du Con-
cours Reine Elisaberh!

La démarche, me semble-t-il, n'a pas grand-chose à

voir avec l'objectivité.

Le pouvoir organisateur propose un projet, c'est-à-dire
l'organisarion, sur une année, d'une demande artisrique
précise émanant de l'académie. Ce projet doit être accom-
pagné d'une pédagogie qui doit également être décrite.

Cette pédagogie utilise une méthodologie d'apprentissage
qui doit êtreexplicirée. Enfin,les moyens employés doivent
être éga!emenr décrits, ainsi que le volume horaire du pro-
jet et les aspects matériels de celui-ci. Si ce projet implique
plusieurs p3rtenaires, chacun d'entre eux détaillera son
intervention de manière claire.

Cette prarique existe depuis 1989 et nombre d'acadé-
mies déposent des projets de ce type en justifiant la

demande qu'dIes adressent à la Communauté française. Je
souhaite que l'objectivité de l'analyse du projer soit garan-
tie par une commission composée des inspecteurs, de cer-
t;Ùnes composantes administratives, de pédagogues et de
gens du rerrain arrisrique, placés sous l'autorité d'un direc-
teur général de l'enseignemem artistique. Voilà où je sou-
haite

-
tel esr le cadre de la réforme projetée- que se juge

la qualité des projets.

De plus, à l'issue de !a troisième année consécutive de
fonctionnement d'un projet, considérant que celui-ci com-

mence à hire partie du nouveau paysage pédagogique de
l'académie visée, ledit projet pourra faire l'objet d'une con-
vention entre le pouvoir subsidiant et les pouvoirs organi-
s,Heurs, convention gui assurera les moyens d'existence de
cerre réalis,:nion pendanr plusieurs années.

Aujourd'hui, cinquante-cinq projers de ce type fonc-
rionnent déjà dans J'enseignemenr musical à horaire réduit.
Ils sont, dans leur majorité, pris en charge par des profes-
seurs starutai res, qui interviennent dans les projets en ques~
tion sllr base du titre spécifique que constiwe leur diplôme
officiel. P,1[ exemple, un professeur de clarinette qui élargit

son horaire en constituant un ensemble musical avec ses
élèves, à côté des cours techniques qu'i! leur dispense, est
toujours rémunéré en tant que professeur de clarinette. Il a
simplement diversifié la méthodologie de sa pédagogie.

Je vous sais gré d'avoir posé ces différentes questions
CH elles sont précisémeTHà la base de la réflexion en cours
d;1t1s cet em.eignemenL

C'est ;ll1ssi p:uce que nos :1cadémies n'ont pu répondre
plus rôt ,)

cette diversific~Hion des dem:1ndes que l'on voit
proliférer les écoles privées.

J'en arrive enfin à votre quesrlOn relative à la filière de
tr:1mition réservée aux futurs professionnels. Il ne slagit
p3S de déterminer, dès l';îge de douze ans, un enfant dans

line future carrière mais, tOut d'abord, de permenre à
l'enfant - j'ose l'adjectif -

surdoué en matière d'art,
d'accomplir un trajet qui lui corresponde réellement. Je

n'ai pas peur d'uriliser ici les tenIles d'élire artistique et

d'ajourer qu'une réforme ne prenant pas en compte l'élite
de notre ComlllllnalHé ne seL1ir pas à la hauteur de ses
objectifs.

Av,1Ot J'aborder b question du minerval, je voudrais
préciser que tIles propositions me semblent répondre aux
préoccup:Hions qui me sont exprimées, de manière diffuse
ou de f:1çon be3ucoup plus compacte parfois, par le secteur
de l'enseignement à horaire réduit.

Les propositions que j'ai avancées restent des proposi-
tions et ne cons ri ruent pas des décisions. Si j'ai évoqué une
série de pistes de réflexion, c'est parce qu'il appartient aux
poliliques de les déterminer. J'organise continuellement,
,Ill sein de mon cabiner, une concertation avec l'ensemble
des di recteu rs des académies que je souhaite renconcrer par
groupes afin qu'ils puissent exprimer leurs préoccuparions
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par rapport à la réforme ou au problème de minerva] que je

vais aborder.

Je souhaite que nos travaux abomissent à une réforme
qui soit acceptée. Mais je ne peux pénaliser des académies
qui font preuve d'innovation pédagogique au bénéfice de

l'enseignement qu'elles veulent dispenser, en raison de
l'existence d'un poids -

affecrant é:galemenr l'enseigne-
ment à horaire réduit

-
qui revêtirait l'immobilisme d'un

ensemble de qualités.

J'en arrive au problème du minerva] et aux préoccupa-
tions qui m'ont été adressées par MM. Vandenhaute,
Simons et Gilles.

En ce qui concerne la base légale, l'anicle 12 de !a loi
prévoir en effet la graruité de l'enseignement. C'est la rai-
son pour laquelle, dans le décret-programme qui vous est
présenté, un arcicle accorde à l'Exécutif la possibilité de
prélever un minerval. J'établis donc une base légale en la
matière. Les modalités de ce minerval ne sont, bien
entendu, pas encore déterminées. Je souhaite en effet exa-
miner au préalable les préoccupations d'ordre social que
vous avez évoquées ainsi que les considérations d'ordre
administratif que les pouvoirs organisateurs et les acadé-
mies peuvent émettre. Je dois faire face à ces deux préoccu~
pations car ce minerval ne peut rebmer les étudiants qui
souhaitent ardemment suivre ce type d'enseignement arris-
tiquejje ne peux pas non plus alourdir les prod:dures admi-

nistratives er imposer des charges supplémenraires aux <1ca~
démies et aux pouvoirs organisateurs.

Nous avons prévu dans !e budget de la Communauré
française le produir d'un minerval ainsi que la rbnjectioll
des moyens. Sur la base de 60 p.c. de cerre réinjection et de
40 p.c. du financement général, un réinvestissement est
prévu dans l'enseignement à horaire réduit

-
soit environ

60 millions: c'est peur-être peu, mais il est essentiel decom-
prendre que le nombre de cours organisés ne sera pas dimi-
nué mais qu'au contraire, le niveau de l'enseignemenr artis-
tiquesera maintenu, tout en y ajoutant]e produit du miner-
val.

Je ne raisonne donc pas en termes d'économie pure. .rai
simplement voulu accorder des moyens supplémentaires
aux académies via une participation des utilisateurs qui
devra être affinée. La valorisation de l'enseignement à
horaire réduit en matière artistique demeure donc la préoc-
cupation principale.

Permettre au secteur de s'exprimer par rapport à des
lignes de conduite que nous lui avons données et qui peu-
vent être modifiées en fonction des informations que je
recevrai, assurer une concereation avec l'ensemble du sec-
teur et la panicipation des utilisateurs à un enseignement à
horaire réduit dans le souci que cet enseignement reste
ouvert au plus grand nombre, tels sont les éléments d'une
volonté de revalorisation du secteur et d'une responsabilité
quant au financement assuré par la Communauté française
dans le respect de l'autonomie pédagogique de j'ensemble
des pouvoirs organisateurs.

Mme la Présidcme.-La parole est à M. Vandenhal1re.

M. Vandenhaute.
-

Madame l::J Présidenre, notre
débat au sujet de l'enseignemenr artistique prouve qu'il
était devenu indispensable de connaître davantage les
imemions du ministre à l'égard d'un dossier qui préoccupe
beaucoup le milieu académique. Je vous remercie donc,
monsieur le ministre, des réponses que vous avez bien
voulu apporter à mes nombreuses questions.

Si certaÎnes de ces réponses peuvent expliquer la straté-
gie que vous souhaitez mener pour la restructuration de Ce[

enseignement très spécifique qui permet à de nombreux
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ciroyens de s'ép;mouir, d'autres par contre, monsieur le
ministre, ne me rassurem pas entièrement. Il serait toute-
fois fastidieux à cette heure t"drdive d'aborder l'aspect
technique et très spécifique de cet enseignement dans un
nouveau débat.

En tout cas, indiscurablement, cet enseignement n'est
pas un luxe mais une véritable nécessité pour nombre de
jeunes et de moins jeunes. Dans sa forme anuelle que nous
connaissons depuis longtemps, nous municipalistes, il est
en plein épanouissement.

Par contre, comme je vous l'ai signalé dans mon inter-
pellation, l'expérience de restructuration de l'enseigne~
ment artistique néerlandophoue, dont s'inspire sur beau-
coup de points votre projet - c'est là que je suis inquiet-
est entourée d'un certain m alaise et engend re une crise, une
véritable récession au niveau de la fréquentation. Si vous
deviez poursuivre votrt projet dans cette perspective de re-
strnctur,l[ion, nous pourrions craindre de vivre !e même
phénomène de désintéressement.

Comme M. Simons l'a souligné, la mise à mal d'un en-
seignement, qui constitue aujourd'hui une source de joie et
d'épanouissement considérable si nécessaire à notre
société, serait tour de même fort regrerrab!e.

Monsieur!e ministre, un homme prévenu en vaut deux.
Ce dél1:1t:1 ététrès uri]e. Ne prenez pas le risque dedéstabili-
sef un enseignement qui foncrionne bien et qui a fait ses
preuves. C'est pour cela que nous avons introduit une
motion vous demandatH avec insistance de procéder à une
large concerLHion ;JVec !es milieux responsables compé-
tents: !es directeurs de nos académies francophones eC les
pouvoirs organis;Heurs. J'ai bien compris que relie érait
vorre intenrion. Dès lors, je sors davantage rassuré de cerre
discussion. J'attends ]e prochain débat qui aura cenaine~
ment lieu;) l'occasion de J'introduction soit de votre arrêté
d'applicHion, soit J'un décret spécifique à cet enseigne~
ment.

Mme la Présidente. -
La parole est à M. Simons.

M. Simons.
-

Madame la Présidente, je remercie M.le
ministre de S3 réponse, mais je considère qu'il reste le cham-
pion des adverbes, lesque]s permettent de relativiser lesens

des phrases et de tourner ainsi un peu autour du pot.

Je n'ai pas reçu de réponse précise aUX menaces que je
vois planer sur l'enseignement artistique. Si les coGtS
augmentent, il s'ensuivra une réduction du nombre d'élè-
ves. Comme l'a dit M. Vandenhaute, l'exemple flamand
est ]:'1pour ]e prouver.

La réflexion complémen[;lire de M. Gilles est tout à fait
inthessanre; cette sicuarion va inévirablement avoir des
répercussions sur le nombre de membres du personnel. Je
crains donc le démanrè!ement d'un enseignemem public
qui fonctionne bien et dans lequel le nombre d'inscriptions

est en :1ugmem,H10tL

On pourrair même en arriver à une cerraine privatisa-
tion

p;][
l'inscriprion d,ms des asb!, où il faut payer une

cotis:1tion et un minervJl, rour en imposant des partenaires
privés dom on dira qu'ils doivenr être associés à ces pou~
vairs.

Je ne suis nullement rassuré par la réponse du ministre
et je lui demande une fois encore de retirer ce projet, parce
que l'apporr financier qu'il représente n'a aucune com-
mune mesure avec le démamèlemem auquel peut donner
lieu la prise en compte d'un tel projec.

Un enseignement public qui fonctionne bien ne peut
pas être démamelé. Cela s'adresse il tous les membres de



!'Exécutif er je dép]ore]a décision prise par]e ministre con-
cerné.

Je suis cependanr que!que peu rassu ré par ta réaction de
M. Gilles. J'espère que la majorité se ressaisira sur ce poinr
en sachant qu'elle doir êrre sensible à cette branche de l'en-
seignemem public.

Par ailleurs, il est bien exaC[ que l'enseignement de !'art
à ]'école ne relève pas de la compérence de M. ]e ministre,
mais de celle de M. Di Rupo. En concenation rapide avec
mon groupe, nous avons décidé de préparer une interpella-
tion qui lui sera prochainemenr adressée.

Mme la Présidente. - La parote est à M. GiHes.

M. Cilles. -Madame]a Présidenre, monsieur le minis-
rre,ievais en partie rassurer M. Simons sur cenains points,
mais pas sur ]e problème spécifique du minerva! puisque,
comme l'a dit M. le ministre,ses modalités d'application ne
som pas encore connues. Il est exact que nous pouvons
craindre une certaine pene d'élèves et 3utomariquement de
charges de professeurs.

En ce qui concerne l'objecrif de la réforme, je puis per-
sonnellement dire à M. Simons qu'il n'y a rien à craindre et
qu'eHe constitue un "plus».

Je puis vous assurer que dans ma commune, l'JCadémie
d'Auvelais fair panie des treize établissernr;:ms cités et que
rour fonctionne très bien. Je constate même que certains
élèves fréquentenr encore plus volomiers cet étab!issemenr
parce qu'ils som attirés aussi bien pat son aspect" culture
pour toUS» que par son aspect professionnel.

J'insisre paniculièremem sur l'aspect social de la musi-
que. Je préfère que les jeunes fréquentent nos académies
p!utôt que de passer leurs soirées au bistrot.

Je crains tourefois, M. le ministre pourra peur-être me
rassurer tout à l'heure, que les soixante millions ne soient
pas distribués emièrement aux communes ou que l'on
retire les subventions de fonctionnemenr qui sont versées
actuellement aux pouvoirs organisateurs. Ces subventions
sont.elles intégralemem respectées dans !e budget?

M. Anselme. ministre-présidenr de !'Exécutif.
- Il n'y

a aucune modification budgétaire par rapport ;Î l'année
1992. Nous avons maintenu les paramètres retenus par
t'ensemble des articles budgétaires consacrés en la matière
er nous avons simplemelH augmenté de 60 mi Ilions. C'est
donc une proposition 60/40. C'est indicatif.

M. Gilles.
-

En conclusion, je tiens
j

rassurer
M. Simons et peut-être M. Vandenbaure. Dans ma com-
mune, ce projet a bien marché er c'est, me semb!e.t-il, une
bonne chose. Je souhaiterais cependanr anirer votre ;1rren.
rion, monsieur le ministre-président, sur l'impact du
minerval.

PROJETS DE MOTION

Dép6t

Mme la Présidente.
-

En conclusion des interpel]a-
tions joinres de MM. Vandenbaute et Sim ons, deux projets
de motion onr été déposés.

L'un, motivé, signé par MM. Monfi]s, Detienne et
Maingain, esr libellé comme suit:

«Le Conseil de la Communauté française,

-
Ayanr entendu les interpellations jOintes de:

- M. Vandenhaute à M. Lebrun, ministre de l'En-
seignelIlent supérieur, de L:! Recherche scientifique, de
l'Aide;1 b jeunesse et des Relations internationales, à pro-
pos {<du pbn de restructuration de l'enseignement artisti-
que à horaire réduit »,

-
M. Simons à M. Lebrun, ministre de l'Enseigne-

ment supérieur, de la Recherche scientifique, de l'Aide à la
jeunesse et des Relations internationales, sur {<la réorgani.
sation et l'avenir de l'enseignement artistique er la place de

l'art à l'école»,

Er ]a réponse du ministre,

-
Dem:mde instamment au ministre, avant d'aller

plus aV:HH dans l'élabor:Hion de son décrer ou arrêré,
d'organiser tillt' largt' conceruHion indispensable avec tou-
tes lt's p;][ties intéressées."

L':llJtre, pur et sl[np!e, signé par M. Biefnot et par Mme
de T'SerclJes:

« Le Conseil de la COIrUHllnauté française,

~ Ayant enrendu les inrerpdlations joinres de;

-
M. Vandenhaute ;\ M. Lebrun, minisrre de l'En-

seignement supérieur, de ]a Recherche sciemifique. de

l'Aide ;'i]a jt'unesse et des Relations inrern:Hionales, à pro-
pos «du pLIIl dr;: resrructuration de l'ensr;:ignemenr artisti-
que à horaire réduit",

-
M. Sifllons à M. Lebrun, minisrre de ]'Enseigne-

ment supérieur, de b Recherche scientifique, de l'Aide à ]a

jeunesse el des Relarions inrcrnationales, sur« la réorgani-
sation et !'~lVenir de l'enseignement artistique et la place de
]';ut à !'éco!e»,

Et la réponse du ministre,

Passe
,)

l'ordre du jour."

NOlls voterons sur ces motions lors de la prochaine
sé:1nce.

LI parole t:st ~ M. Vandenh,wre.

M. Vandenhaule. ~ M:1dame IJ Présidente, il apparaît
que le ministre va dans le sens parfait de la motion intro-

duire par nies collègues et par moi-même. Dès lors, pour

qu'il
y Jir l!n~1!1imité sur b vololHéd'abourir à cette concer.

tation, ne pourrions-nous delHdnder ~ nos collègues de reti-
rer b nwrion pure et simple? Celle-ci, en effet, ne semble
pas très courroise vis-à-vis du débat que nous venons
d'avoir et sur lequel un consensus s'l'sr dégagé quanr à la

volon ré de di:1logue ,JVec les pouvoirs organisateurs et les
pnncipaux responsables que som les directeurs

d'Jcadémie.

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Biefnor.

M. BicfnO(. ~ Madame la Présidenre, nous avons
déposé:1\J nOtH de la t1ujorité une motion pure et simple. La
morion déposée Piu l'opposition ne sera soumise au vote

qu'au cours de la proch~line séance pub!ique, en même
temps que ]e débar budgétai re, c'esr-à-dire!e 17 décembre.

Par correctiDn f1 l'ég:Hd de t'Exécutif que nous soute-
nons., j'ai tenu à cr;:que nous déposions cette motion pure ef
simple, mais si nous parvenions à un consensus. après
négociation avec le ministre Lebrun, nous pourrions modi-
fier norre mDtlon ou soutenir le projet de motion proposé
par ]a minorité.

Mme la Présidente. -. La parole est à M. Simons.
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M. Simons. ~ Madame la Présidente, la majorité va
décider si elle maintient sa motion d'ordre du jour pur et
simple ou si elle accepte de suivre celle qui a été déposée par

d'autres membres.

La demande deconcertation ne me parait pas excessive
et permettrait de conclure par un débat plutôt que par une
motion d'ordre du jour pur et simple qui n'esr jamais très
riche sur le plan des discussions.

Par ailleurs, je tiens à souligner que dans l'idée d'une
restructuration du débat qui devrait s'instaurer avec toures
les parties concernées, il faut entendre la restrucruration
elle-même -

et je n'ai pas de crainte à ce sujet, car je sais
que cela peut marcher; encore faur~il prendre.. pour ce fai re,

tous les contacts -mais aussi le prob1ème du minerval qui
en fait partie. Mes craintes portent donc plutôt surce point
et, à cet égard, je n'ai pas eu de réponse.

On ne peut donc parler d'ambiguïté enla matière. Il esr
nettemem quesrion de deux volets -le volet minerval et!e
volet restructuration - et la motion telle que déposée
englobe bien les deux parties du sujet dont nOliS avons
traité aujourd'hui.

Mme la Présidente.
-

Nous verrons lors de la pro-
chaine séance si les deux projets de motion sont maintenus
et si nous devons voter sur l'un plutôt que sur l'autre.

INTERPELLATION DE M. HASQUIN A M. LE-
BRUN, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPE-
RIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DE
L'AIDE A LA JEUNESSE ET DES RELATIONS
INTERNATIONALES, SUR .LA NECESSITE DE
DOTER LES UNIVERSITES D'UN STATUT JURI-
DIQUE SUSCEPTIBLE DE FACILITER LE PARTE-
NARIAT AVEC LE SECTEUR ECONOMIQUE.

Mme la Présidente.- La parole est à M. Hasquin pour
développer son interpellation.

M. Hasquin.-Madame la Présidente, monsieur le mi-
nistre, chers collègues, à l'évidence, er ce n'est pas spécifi-
que à la Belgique et à la Communauté française, les pou-

voirs publics éprouvent de plus en plus de difficultés à
financer décemment les établissements d'enseignemenr
supérieur. Ceux~ci se trouvent donc dans l'obligation de
chercher d'aurres ressources. Par ailleurs, le marché unique
qui entre en vigueur à partir du1 er janvier 1993 va entraîner
une concurrence accrue entre universités européennes: le
marché unique, ne l'oublions pas, c'est aussi la libre circu-
lation des personnes, et donc des scientifiques, et de leur
capital intellectuel que certaines institutions plus riches,
ou/et moins cadenassées dans des statuts stricts pourront se
disputer.

Dans ces conditions, si l'on veut éviter de pénaliser nos
universités qui ont déjà tOutes déployé d'énormes efforts en
vue de diversifier les sources de financemenr de la recher-
che, il me paraît qu'il faut:

1° favoriser une déréglilation des statuts en permet~
tant, par exemple, de récompenser les mérites et auwriser
les institutions à mieux payer, s'il écher, leur personnel à
partir de leurs ressources propres;

2° favoriser la participation des universités dans la
création de sociétés et donc, pour ce faire, modifier le statut
des universités qui, aujourd'hui, est inadapté par rapport
aux exigences qu'implique le développement d'activités
commerciales.
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Voyons successivement ces deux poinrs.

Premièrement, la renommée d'une insritution attire les
étudiants de valeur qui la prHéreront à une institution
«bradant» ses diplômes. les étudiants savent que c'est une
garantie pour l'avenir. La qualité des enseignants et des
chercheurs favorise les alliances avec le secœur privé qui
veut être sûr que ses investissements sont rentables -

il ne
peut se permettre des erreurs de jugement -, ainsi qu'avec

les fondations de haut niveau ayant pour but d'encourager
la recherche.

l'excel!ence d'une institution passe tout d'abord par sa

gestion eC par son courage. Loin de toute pression politi-
que, l'institution se doit de ne recruter et de ne promouvoir

en son sein que les personnes de talent. L'université doit
donc être maître absolu de ses choix et tout système d'attri-
bution nationale des postes doit être éliminé. II ne peut con-
duire qu'au développement erratique du niveau des institu-
tions et à déresponsabiliser les gestionnaires des institu-
tions qui sont impuissanrs devanr des décisions et des choix
qui leur sonr imposés de l'extérieur.

Mais avoir la volonté de recruter les meilleurs ne suffit
pas. Encore faut-il les anirer et les conserver. Le temps n'est
plus oÙ 13 seule sarisfaction de faire de la recherche fonda~
mentale et de porter le tirre de professeur suffisait. Il faut
que les institutions puissent donner à leurs professeurs les
moyens de faire un travail de qualité, ce que les fonds
publics ne permerrem plus d'assurer, et puissent les rému-
nérer «normalement ».

Or, ces vingt dernières années, en Europe, les rémuné-
rarions du personnel universiraire ont beaucoup diminué
par r;1ppon dU niveau des prix et aux salaires d'autres per-
sonnes occupant des emplois qualifiés comparables dans le
secreur privé, alors même que, par suite d'une réducrion
relative du nombre d'emplois, leurs tâches devenaient de
plus en plus lourdes.

Face à cerre situation, généralement imposée par les
pouvoirs publics qui am de plus en plus de difficulrés à les
financer, les établissements d'enseignement supérieur doi-
vent rechercher de nouvelles ressources leur permettant
d'augmenter !e nombre d'emplois, d'allouer des moyens
suffisanrs et d'accorder aux membres de leur personnel des
avantages financiers leur permettant de concurrencer les
salaires du privé, toures composanres confondues. Si, en
Amérique du Nord, le système de l'augmentation au
mérire, des primes de rendement et gratifications, est
d'application courante, il faut malheureusement remar-
quer qtle, dans nombre de pays européens, la législation

s'efforce d'empêcher légalement la mise en place de tels
systèmes.

Il importe dès lors de modifier nos législations afin que,
sur leurs ressources propres, sur le fruit du travail de leurs
membres, nos instimrions puissenr rémunérer correcte-
ment le personnel qui le mérite. Elles ne trouveront les
moyens requis que grâce au partenariat et à la transforma-
tion des législarions. A cet égard, la tendance du gouverne-
ment du Royaume-Uni à accorder, dans les établissements
d'enseignemenr supérieur, une plus large place à un sys-
tème de rémunération flexible, lié au mérite est encoura-
geame

-
le Times Higher EducalÎon Supplement du

8 mars 1991 y fair allusion à la page 44 - à l'inverse des
pays où un recours accru à un cam rôle externe et une

législation de plus en plus contraignante sapem la volonté
des universitaires d'enrreprendre de nouvelles tâches et de
développer leurs activités volontaires er novatrices: ne les
prive-t-on pas à la fois de la s::Hlsfacrion matérielle et de la
satisfaction intellectuelle de leur travail?

DetJxièmement, nous avons déjà eu l'occasion de souli-
gner, au début de cerre intervention, que la condition ini-

tiale à la réussite de route collaboration était l'excellence.



Mais, pour la réussiced'une collaboration entre les uni-
versités et les secteurs privé et public, il est d'autres condi.
tions essentielles que nous pensons mile de rappeler:

a) Les institutions universitaires doivent s'assurer, de
leur côté, de leur capacité à mener une diversité de travaux
afin de couvrir un vaste champ d'activités: recherche fon-
damentale, recherche appliquée, recherche stratégique,
fourniture de services consultatifs, formation et aide à la
gestion.

b) L'industrie doit parvenir à formuler ses propres
problèmes et seS propres objectifs.

c) Le développement de relations entre l'université et
J'industrie étant généralement dépendant d'initiatives per-
sonnelles ou institutionnelles, il suppose l'existence d'un
environnement général favorable et une grande souplesse
d'adaptation. Pour ce faire, il faut lever définitivement les
contraintes juridiques datam d'une époque où les universi-
tés étaient entièrement financées par les pouvoirs publics,
et doter les institutions d'une personnalité juridique leur
permettant d'agir comme toute entreprise privée.

De son côté, l'université doit clairement définir les
règles déomologiques auxquelles sont soumises son per-
sonnel- droit de publication, intéressement financier des
chercheurs, participation aux bénérices, temps disponible

- et ce, sans adopter d'attitudes frileuses. Elle doit égale.

ment définir ses objectifs
-

droits de publication, amé]io-
ration de la qualité de l'enseignement et de la recherche,
obtention de revenus complémentaires, comribution à la
compétitivité des entreprises et au déve]oppemnr économi.
que régional- et veiller à éviter de se vider de sa richesse
principale, la compétence de son personnel.

d) Les ressources disponibles doivent être identifiées.

Il ne suffit pas de définir les resssources financières néces-
saires. Une attention tOute particulière doit ê[re apportée à
l'identification des ressources humaines en qualité et en
temps des partenaires.

e) Les conditions d'exploitation des résultats doivent

être clairement définies:

-
Qui déposera le brevet éventuel et qui en assumera

les frais?

-
Quelles sont les conditions d'exploitation des

résultats? Cest la problématique de la propriété imellec.
ruel!e.

Ces problèmes ne sont pas faciles à résoudre. Aussi,
nombre d'institutions universitaires om.elles mis en pbce
des services d'interfaces spécialisés, destinés à aider tant les
chercheurs que les partenaires indusrriels, lorsque la taille
de leurs entreprises ne leur permet pas de disposer des com-
pétences requises. Il est importam que ces services soient
crédibles et qu'ils disposenr tant des moyens nécessaires
que des ressources humaines compétentes, ayanr de préfé-

rence une expérience industrielle.

Les université doivent progressivement transformer ces
emités pouren fairede réelles administrations des relations
avec les enrreprises, ayanr pour missions principa]es: de
rechercher les coopérations possibles et d'orienter]e parte-
naire demandeur; d'identifier les ressources disponibles en
savoir-faire et en moyens; d'identifier !es valorisations pos-
sibles, le potenriel commercial associé et la stratégie de
valorisation; de parriciper à la préparation, à la négocia-
tion et au suivi des conventions, et d'en vérifier la sécurité
juridique et économique pour les partenaires.

Comme nous venons de le signaler, ces administrations
universitaires doivem pouvoir rechercher les coopérations
possibles. Mais elles ne devrom pas le faire seules. Elles
devront être aidées dans cette mission par les pouvoirs

régionaux, les chambres de commerce et d'industrie et les
fédérations d'entreprises.

Ces institutions nous paraissent, en effet, être les mieux
pbcées pour déceler et définir les besoins économiques et
sociaux, voire, dans une certaine mesure, les besoins d'édu.
cation et de formarion de la Région. Leurs compétences et
la diversité de leurs services doivent ~galement permettre
aux jeunes entreprises de mieux formuler leurs problèmes,
de les aider à dialoguer avec l'université et à définir avec
plus de précisions les returns économiques attendus.

S'il est bon que J'université, si elle en a les moyens,grâce
à son patrimoine propre où ses autres activités, participe au
c;:lpita] de base de la société, il est indispensable, en ce qui

concerne la répartition des actions, que soient correcte.
ment valorisés les connaissances et le savoir~faire qu'elle
apporte à la société créée.

L'intention des actionnaires de te !les sociétés étant évi-
demment d'en retirer un bénéfice, cette forme de collabora-
tion p:m1ît, à l'heure actuelle, la plus sophistiquée et la plus
prometteuse pOlir l'avenir.

En conclusion, il est de plus en plus patent que les pou-
voirs publics ne peuvenr plus prétendre qu'ils som à même
de financer les diverses fonctions dévolues aux institutions
d'enseignemem supérieur. Dans ces conditions, si les insti-
tUtions universitaires restent des établissements d'utilité
publique, elles ne peuvent plus être assimilées, comme cela
reste généralement le cas, à des «services publics» contrô-
lés et partiel]ement gérés à distance par un pouvoir qui,
n'ayam plus les moyens de payer, ne peut plus rester ledéci.
deur.

Les universités devraient être dotées d'un statut juridi-
que leur permettant d'agir en toute autonomie, comme

n'importe quelle enrreprise privée, toute contraÎnte statu-
t:lire ou réglementaire propre :lUX services publics étant
levée, notamment en ce qui concerne la participation à des
sociéTés et]a possibilité de faire des bénéfices. Les premiers
pas de l'A]lern:lgne, du D:loemark et de la France en cesens

som à ce sujet des indicateurs de tendance très révélateurs.

En Belgique, les université libres, personnes morales de
droit privé, ont le droit de gérer, en tour autonomie, leur
patrimoine propre. Parce biais, i] leur estpossible,en toute
légitimité, de créer ou de participer à]a fondation de socié-
tés ou d'acquérir une part significative des actions d'entre-
prises exisTanres. Mais ce n'est pas nécessairement le cas de
tOutes les universités.

Rappelons que l'organisation traditionne!le des uni.
versités ne leur permet pas de développer bien des secteurs
d'activités sur une base économiquement rentable en rai.
son des règles fiscales qui lui sont applicables - elles ne
sont pas assujetties à]a TV A-etqui ne tiennent nullement
compte de ]apossibilité de développer des acrivitécommer-
cia]es.

A cet égard, monsieur le ministre, la pan d'argent qui
quine l'université au profit de !'Etat national, à cause des
prélèvemenr de TV A, est considérable. Généralemenr,
quand on annonce aux universités qu'on leur alloue -

je
cire un chiffre au hasard - 2CX)millions pour un achat de

matériel scientifique, en fait, 40 millions retournent à
l'Etat national.

Dans toutes les conventions, dans tous les contrats, de
quel!e que sone que ce soi t, les universités sont confronrées
à ce même type de problème, qu'il s':lgisse d'investisse-
ments, de construcTions ou autres.

Au total, il me paraît que les universités fonctionnant
comme des entreprises privées, mais n'ayant pas à rémuné-
rer leurs actionnaires, devront, par leurs initiatives, déga-
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ger des bénéfices suffisants pour leur permettre d'atteindre

J'excellence et financer leurs autres obligations, notam.
memcelles de services à la Communauté ou à la Région,qui
ne sont pas toujours rémunératrices comme nous l'avons
vu.

Dans cet esprit, les entreprises doiveor eltes aussi com-
prendre qu'elles devront participer plus activemem au
développement de cenaines institutions universitaires, de
centres d'enseignement et de recherche hautemeor spéciali.
sés, de chaires industrielles, ainsi qu'à l'acquisition d'équi-
pements d'intérêt collectif.

Durant la dernière décennie, l'université, comme le
monde industriel et financier, a profondémem évolué.
L'université aurait souhaité évoluer davamage encore et
accélérer le processus de coopération avec les emreprises.
Une telle accélération implique que soiem levées les barriè-
res administratives, juridiques et rég!ememaires mises en
place par les pouvoirs publics, ces mêmes pouvoirs la con-
damnant à faire mieux avec moins de moyens, mais sans lui
permettre d'utiliser les outils économiques disponibles.

L'université de l'an deux mille devra inrégrer deux
notions qui, à notre avis, ne som pas antinomiques: d'une
part, la notion d'entreprise de service public; d'autre part,
la notion d'économie de marché.

Cette dernière notion est nouvelle pour l'enseignemem
supérieur mais elle est indispensable dans la mesure Oll,
premièrement, ce sont les étudiaors formés et leurs em-
ployeurs qui profitem de l'enseignement dispensé, oÙ, deu-
xièmement, les pouvoirs publics ne peuvem plus faire face
seuls aux charges de l'enseignement supérieur, oÙ, rroisiè.
memem, la concurrence dans la recherche de ressollrces
nouvelles devrait en principe accroître la capaciré d'ad3p-
tation et de recherche d'excellence des instirurions.

Dans cet esprit, l'université vendra ses services ~
l'en-

seignement, y compris la formation à caractère profession-
nel, la recherche, les services consultatifs, le panenariat-
à des acheteurs, c'est-à-dire les pouvoirs publics tenus
d'assurer la formation supérieure, les étudi:lOts, le monde
industriel et financier et les pouvoirs économiques publics.

Encore faut.il que les législations soient suffisammenr
souples pour l'aider à relever ce défi t

Mme la Présidente. ~ La parole esr à M. Vaes.

M. Vaes. ~ Madame la Présidente, monsieur le minis-
tre, chers collègues, l'intervenrion de M. Hasquin n'est pas
sans intérêt, sous un double aspect.

Tout d'abord, il met le doigt sur cenaines conséquen.
ces desdifficulrés du financement de l'enseignement par la
Communauté.

Ensuite, il fournit une certaine réflexion, qu'il présente
à titre personnel ou au nom du parti libéral, sur le bit que
les difficultés budgétai res de l'Etatnationa 1ne sont pas tou~
jours sans implications sur la dérégularion du système de
service public. Certains avant lui, en tout cas d;ms la ten-
dance néo-libérale, om tenu le raisonnement suivant:
diminuer la fiscalité réduit par définition les moyens mis à
la disposition de l'Etat. L'Etat, ainsi affaibli, doit nécessai.
rement davantage compter sur d'aurres acreurs pour fin:m-
cer ou privatiser une série d'activités, e( ainsi la boucle est
bouclée! Réduire la puissance de l'Etat équivaut à redon-
ner plus de pouvoir, même dans 'une logique de service
public, à d'autres secteurs, dont notammenr le secteur
industriel bien entendu.

Ceci n'est pas sans conséquence sur la conceprion
qu'on se fait du régime dans lequel nous voulons insérer
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l'enseignement universitaire. Autant je peux trouver inté-
ressanteS les réflexions de M. Hasquin, sur les marges
d'au[Qnomie qu'il faut pouvoir laisser à l'université, con~
[rô!ée d'ailleurs par ses organes internes -je suis pour une

assez large auwnomie -
autant, à partir de ce qu'il a

exprimé aujourd'hui, je suis obligé de marquer une grande
prudence par rapport aux orienrations politiques que cela
représente.

Ma première réflexion générale consisterait d'abord à
faire remarquer à M. Hasquin que les aU[Qrités universitai-
res ont déjà, à l'heure actuelle, de multiples possibilités de
s'associer et d'établir un partenariat avec !e secteur des
entreprises nationales ou internationales. Il les connaît
mieux que moi et, par exemple, il peut faire appet à des
experts ou des professionnets de différentes entreprises
pour enseigner dans les universités.

Or, ces experts, pour reprendre son argumentation,
som eux-mêmes rémunérés dans le cadre de ces grandes
entreprises en t;mt que cadres supérieurs, techniques ou
hautement qualifiés. Donc, cette possibilité de transfert de
l'extérieur vers l'intérieur par le canal des maîtres de confé~
rences, ou de conférenciers occasionnels, ou le partage de
charges d'enseignement, permet de répondre à son objec~
[ion du salaire. Donc implicitement, il veut dire qu'il fau-
drait mettre dans l'université ceux qui à l'heure actuelte n'y
som pas starut3!remem.

Personnellement, je considère que l'université peut
faire appel à des experts extérieurs pour profiter de leur
expérience er ne doir pas,

j
ce moment-là, se préoccuper

uniquewenr du s3tJire qu'ils gagnent sur le marché.

M. I-Iasquin. -
Ce n'est pas de cela que j'ai parlé!

M. Vaes. - C'est dans la logique de ce que vous dites.

M. IL.1squin.-
Non, ce n'esr pas de cela que j'ai parlé!

M. Vaes. -- Vous dites qu'il faut pouvoir récompenser
!es mérites er êrre concurremiet au niveau des salaires uni-
versiraires 3vec les s3bires p3yés sur le marché privé.

M. I-Iasquin.
-

A j'ét(;Jnger ég31ement1

M. Vaes. - Dites alors que l'obstacle juridique réside
nun pas dans le recours à des experts venant du secteur
privé au niveau national, mais peut.être bien dans la possi.
bili!é s[;1turaire de pouvoir demander comme collabora-
teurs universiraires des experts internationaux.

l3 question est à ce moment-là beaucoup plus ciblée
que 1',lspect général que vous lui aveZ donné.

En ce qui concerne la problématique du mérite, je crois
que politiquemenr et philosophiquement, il faut y réfléchir
à deux fois. PersonnelJemem, ma conception de!a fonction
de profeSseur d'universiré est qu'il s';lgit d'un choix cons-
cient, opéré en ter13r1t compte, et en parfaite connaissance
des sabires, des l'onditions de rravail et du statut profes-
sio~met que ceb implique.

Je ne trouve pas que les salaires des professeurs d'uni-
versité, ITwÎtres de conférences ordinaires et autres, soient
ind~cenrs. La fiscalité qui frappe les salaires en Belgique,
c'est un autre débat. En tant que tel, le salaire brut d'un
professeur d'université est supérieur à celui d'un parlemen-
taire .'II'beure actuelle. Il touche 2 millions 950 mille francs
bruts p::lr an, ce qui ne me paraît pas indécent.

M. Hasquin.
-

Ce n'est pas vr:1i t



M. Vaes.
- Je crois surtout que celui qui demande la

responsabilité d'être professeur d'université, le fair parce

qu'il s'agit d'un profil d'activité auquel il adhère librement
en tane qu'objectif, conditions de travail et gratifications
sociales qui y sont liées.

Autre problématique qui n'est pas soulevée par votre
intervention sur le mérite, monsieur Hasquin, celle de
savoir si le mérite revient à la personne ou à son équipe.
Pour ma part, je considère que le travail fourni par les.cen.
tres universitaires ou même par les équipes pédagogiques,
est rarement affectable directement à une seule personne.

Il fam gratifier effectivement tout l'équipe, rechniciens
y compris et non pas le faire à travers le directeur d'un cen-
tre ou le professeur responsable d'une chaire qui en retire-
rait personnellement tout le mérite. Personnellemenr, je
défendrai l'idée que les gratifications doivenr être oc-
troyées aux activités universitaires, donc à des cellules qui
nesont pas personnalisées, par exemple, des centres ou des
équipes de recherches, pour leur équipement pédagogique

ou de recherches, et non au mérite des personnes qui les
désignenr.

Cette éthique inrerne à nos universités doit être défen-
due. D'ailleurs, votre logique, si 00 la suivait, reviendrait à
dire à tennequ'il n'y auraÎ[ peut-être plus de différence, à la
limite, entre une université et une entreprise, ce que j'estime
impensable. S'il arrive qu'un jour, on ne sache plus faire la
différence, cela voudrait dire que la logique de la recherche
serait la même. qu'il s'agirait plutôt de la recherche produc-
tive et commercialisable que de recherche foodamenra]e.
Cela voudrait dire aussi que le temps des enseignanrs, des
professeurs ne sera plus affecté à une recherche sur la péda-
gogie, à la transmission du savoir mais à la producrion

d'un
produit uri le et vendable et qu'en plus, les enseignanrs ne
seront plus préoccupés par ]a curiosité cri ri que, pat un
débat intellectuel sur les sources de la connaissance er sur
son avancement, mais sur leur rentabilité financière.

Je me prononce clairement pour garder cerre optique
de service public ou de mission très parriculièrequi doit être
donnée à une universiré, pour que précisément on limite
volonrairement tour ce qui pourrait progressivemenr l'assi.
mder à une entreprise privée.

Je maintiens que, dans l'étar actuel des choses, de mu]-
tiples possibilités d'associations et de partenariats-j'en ai
relevésept-existem entre les universirés er les entreprises.
Ces possibilités offrent déjà de multiples combinaisons
possibles, utiles, tout en respectanr la déontologie er les
missions premières de l'université.

Par comre, er je l'ai déjà dit dans différents milieux, je
retiendrai la suggesrion de M. Hasquin qui tevient d'ai]-
leurs à la position défendue par les Ecolo, à savoir de refi-
nancer directemenr ou indirecrement les universités par le
national. Ainsi les acrivités de recherches, dans lesquelles le
parrimoine des universités intervient largement, qui sonr
soumises à la même logique fiscale qu'une entreprise com~
merciale, som une incongruité dans ma propre logique.
Lorsque vous dires, à juste titre, que, pour la même fourni.
ture, la TVA esr aussi élevée pour un cemre de recherches
universitaire que pour une enrreprise privée, alors que ]a
finalité est radicalement différente, pour moi, il y a là une
incohérence. Je serai parriculièrement le défenseur

-
et

c'est un appel que je fais à ]'Exéclltif de la Communauté-
pour qu'il co mi nue, même dans le cadre actuel des accords
de la Saine-Michel, à négocier dans le furur avec lenarional,
pour que les charges fiscales liées aux acrivités des centres
de recherches, norammem en matière de fournitures,
d'équipement er de machines, soiem soumises à une TVA
réduire, par exemple de 3 ou de 6 p.c. Ce];] me paraîtrait
logique pour marquer la différence de finaliréemre les 3cri~
virés.

Dernière chose que je voudrais dire à l'Exécutif et à
M. Hasquin dans le cadre de cerre reflexion sur le finance-
ment universitaire et la révision du statut juridique des uni-
versités, c'est que le problème que soulève M. Hasquin ne

se pose pas seu lemem aux universités. Il se pose également à
l'enseignemenr supérieu r de type long er de type court. Et je

dirais même que, prospecrivemem, il se posera aussi large-
ment aux écoles professionnelles et techniques, er même à
l'enseignement général 'et à l'enseignement artistique, pour
cenains professeurs parfois très compétenrs qui sont licen-
ciés et ont des capacités universiraires.

J'aurais donc apprécié que M. Hasquin élargisse son
propos en disant qu'il faur repenser le partenariat entre

l'université er le resre du monde -
non seulement avec les

emreprises, mais également avec le secteur public - de
façon à enrichir la qualiré de l'enseignement, la formarion
des enseignants er les possibilirés souples de synergies par
intérêts muruels entre les acreurs internes er les acteurs
externes. Je rejoins ainsi l'intervention de mon collègue,
M. Ddienne, à propos de !'alternance. Cest une certaine
façon de repenser l'insertion des entreprises ou les ressour-
ces économiques et professionnelles externes à l'école à la
problémarique du fonctionnement dans un érablissement
de l'enseignement.

En conclusion, er ceci n'esr qu'un bref eomplément à la
réflexion soulevée par M. Hasquin, le groupe Ecolo est
intéressé par ce débat. Toutefois, par souci de cohérence
avec une cert:l,ine démarche politique, je dirai que je ne
puis, à ce srade, suivre enrièremenr M. Hasquin dans sa

définirion du problème et des solurions qui y som appor-
rées car je pense que l'on n'a pas clairement mis en lumière

la diversité des choix politiques sous-jacents. Je continue-
rai;) déftndre des écoles et des institutions universitaires

dans un esprir de service public à ta collectivi[é avec cerrai-
nes exigences d'érhique professionnelle pour ceux qui
choisissent cette fonction, et non dans la logique de ceux
qui travaillenr dans les enrreprises privées. Cela ne clôt

absolument pas le débat. Je crois d'ailleurs qu'il serait
opporrun d'insérer ces réflexions dans le cadre de la révi-
sion globale de la législation sur les universités, mais égaIe-
ment aux aurres échelons institutionnels de l'enseigne-
ment, comme !e niveau supérieur ou même les années ter-
minales de l'enseignement secondaire. (Applaudissements
sur les bancs Ecolo.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Lebrun, mi-
OIsrre.

M. Lebrun, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche sciemifique, de !'Aide à la jeunesse et des Rela-
tions internation:1]es.

-
Madame la Présidente, chers col-

lègues, je voudrais tour d'abord remercier MM. Hasquin et
Vaes de leur pJrriciparion à la réflexion en cours au niveau
des universirés.

Vous savez que je suis un ardent parrisan de l'autono-
mie de nos insritutions universitaires et que j'estime que le
modèle d'auronomie, qui est aujourd'hui en vigueur à
l'universiré, devrait être étendu à d'aurres formes d'ensei-
gnement, c'est-à-dire, comme M. Vaes y a fait allusion, à
l'enseignemenr supérieur de type long et de type court,
parce qu'il me paraîr que la responsabilis3tion des acteurs,
à rous les niveaux de pouvoir,est une des solutions qui nous
permenraient, dans l'enseignement supérieur - tous sec~

teue confondus - d'avoir un véritable ressourcement.

M. Hasquin soulève deux problèmes importants:

Il est vrai que lemarché unique et la librecircuJation des
personnes vom entraîner une concurrence accrue entre les
universités européennes, notamment en matière de recrute-
ment de personnel académique er scienrifique. J'ajouterai
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qu'en outre, compte tenu de la structure d'âge du personnel
des universités européennes, il y aura au cours des dix pro-
chaines années une demande très importanre en recrute-
ment de personnel académique et scienrifique et que l'on
assistera donc à une vive concurrence entre les universités
européennes pour recruter du personnel de qualité. Il
importe donc que nos universités puissent y faire face.

Pour parer à ce défi, M. Hasquin propose deux solu-
tions:

-
Déréguler les statuts en permenant de récompenser

les mérites à l'intérieur même des universités;

- Permenre aux institutions de mieux payer leur per-
sonnel. si nécessaire à partir de leurs ressources propres.

Le statut du personnel académique des universités est
fixé par la loi du 28 avril 1953. Ce statut permet aux aurori-
tés universitaires d'octroyer les promotions qu'elles jugent
nécessaires, et par là de récompenser les mérites.

Il me semble extrêmement important que les universi-
tés profitent au maximum des dispositions légales.

Par ailleurs, il parait souhaiuble d'envisager, non pas
une dérégulation, mais un assouplissement de certaines
dispositions du statut, notamment en permenant de recru-
ter aux différents niveaux barémiques existants et en auto-
risant des recrurements à J'essai pour une période détermi-
née. Je pourrais également envisager rrès favorablement la
valorisation de l'exercice de certaines fonctions de respon-
sabilités, par exemple les présidents de faculté ou de dépar-
tement. à l'instar de ce qui existe pour les fonctions de rec-
teur et de vice-recteur.

J'ai demandé aux recteurs -
vous ne l'ignotez pas,

monsieur Hasquin
-

de me faire des propositions en
matière de statut du personnel académique et je les attends
dans le courant des prochaines semaines.

En cequi concerne les rémunérations du personnel aca-
démique et scientifique. elles sont aussi fixées par la loi ou
par des arrêtés. Ces rémunérations ont bénéficié des revalo-

risations appliquées au secteur enseignement. Dans le
cadre du budget que nous discurons aujourd'hui, il est clair
que la revalorisation du personne] s'esr traduite p::Jrune
augmentation de 4,07 p.c. du budget du personnel.

Permenre aux universités de payer à leur personne! sta-
tutaire, sur leurs ressources propres, des compléments de
rémunération non liés à des prestations particulières,
aboutirait à leur laisser toute liberté en marière de rémuné-
ration de ce personnel.

Cene solution ne me paraît pas souhaitable tant que le
personnel académique des universités bénéficier::! du statut
actuel; en d'autres termes, i] ne me paraît pas souhaitable
de «]aisser floner» les barèmes du personnel académique
tant que ce dernier bénéficiera des avantages de!a fonction
publique (nomination définitive, pension, etc.).

Si nous nous dirigeons vers une organisation euro-
péenne en la matière

- ce qui me paraît souhaitable-,
nous devons également reconsidérer j'aval et l'amonr du
problème.

Je reste cependant particulièremenr attentif au carac-
tère atrractif de la carrière académique et scientifique,
notamment par rapport à nos voisins. A cet égard, force est
de constater la difficulté d'établir une comparaison
sérieuse qui prenne en compte tous les facteurs.

Si les autorités universitaires disposent de données
sérieuses, je serais heureux de les faire examiner afin que
cette question soit imégrée dans le cadre de la révision des
statuts du personnel d'encadrement, et puisse éventuelle-
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ment être examinée au cours de la présidence belge que
nous exercerons à partir du 10:rjuillet 1993 au sein de la
Commission européenne.

Le deuxième problème évoqué par M. Hasquin con-
cerne la participation des universités dans la création de
sociétés.

La légis]ation - M. Vaes ]'a rappelé
- n'inrerdit pas

cene activité dans !a mesure où elle favorise l'exercice des
missions de l'université: l'enseignement, la recherche et le
service à ]a communauté. Cest ainsi que les universités
peuvenc notamment participer à la création de sociétés
ayant pour objet de valoriser leur expertise ou les résultats
des recherches effectuées en leur sein.

L'exercice de ces activités doit cependant rester trans-
parent et ne peur menre en cause les missions fondamenta-
les de l'université. A cet égard, les cellules de valorisation
des recherches et du savoir-faire universitaires qui existent
au sein des différentes universités me paraissenc constituer
une modalité appropriée.

D::Jns le cadre de l'autonomie que j'ai définie tout à
l'heure et des suggestions que les universités peuvent
m'adresser à travers leurs organes, notamment le conseil
des recteurs, je suis particulièrement attentif à permettre à
nos universités de se situer dans le concert européen et de
répondre aux défis auxquels elles se trouveront confron-
tées en matière de recrutement de personnel.

En outre, nous devons veiller à un financement adéquat
de nos universités de manière à assurer leur expansion;
nous devons aussi faire en sorte de ne pas exercer de con-
traime quant il j'utilisation de leur enveloppe, enveloppe
que je souhaite voir indexée et non réduite. En effet, l'ensei-
gnement supérieur, universités comprises, est aujourd'hui
financé à concurrence de 14,9 p.c. de l'ensemble du budget
de l'enseignement, alors que la moyenne de l'OCDE se
situe à 21,9 p.c.

Dès lors,
;]

mon sens,]e financemem des universités et
de l'enseignement supérieur de rypes long et court doit
connaître une phase d'expansion. Par le biais des crédits de
recherche, je souhaite également permettre aux universités
de préparer leur recrutemenr dans les prochaines années.

En ce qui concerne les modifications statutaires éven-
tuel]es, je serai attentif aux propositions qui me seront sug-
gérées, dll rype de celles énoncées par M. Hasquin dans
cette enceinte. Je;: serai neanmoins attenrif à respecter les
trois missions que !'enseignemenr, en paniculier universi-
taire, doir remplir. (AfJplclUdissements sur les bancs de la
majorité.)

Mme la Présidente. -
La parole est à M. Hasquin.

M. H<1squin.
-

M::Jdame]a Présideme, je me réjouis de

!a réponse du ministre, mais je voudrais apporter quelques
précisions parce que les choses sont moins simples qu'il n'y
paraît à première vue.

Je précise d'abord que si j'ai utilisé le mot
"dérégulation », c'esr à dessein, pour provoquer un choc. Il
est évident que si l'on a éCOUlé attentivement mon interven-
tion, monsieur V3es..

M. V.les. ~ J'ai essayé, monsieur Hasquin.

M. H;1squin. -
M:mifestement, on ne réussit pas tou-

jours!

Il est évident que mon intervention allait dans le sens
d'un assouplissement en matière de rémunérations.



Le recrutement à l'essai n'existant plus dans les statuts,
certaines universités ont da inveneer des schémas compli-
qués. J'estime, dès lors, que ces poines mériteraient indiscu-
tablement d'être clarifiés.

A propos des barèmes, je n'ai pas dit qu'ils dev3ient être
flortants, mais si le corps enseignam appanient à la fonc-
tion publique, des barèmes de base identiques pour tout le
monde sont néanmoins nécessaires.

Un problème se pose lorsqu'il s'agit de pouvoir rému-
nérer, en supplément, à l'imérieur d'une université, des
prestations particulières. Si les textes n'interdisent appa-
rem men[ pas cette pratique, Jes interprétations de la loi ont
été éminemment variables au cours des vingt dernières
années

-
essentiellement depuis 1971. Possédant une cer~

taine expérience en la matière, je puis affirmer que si les
ministres se succèdent, ils ne se ressemb]em guère quant à
l'interprér3tion qu'ils donnent au fait que ]a loi n'interdit
pas certaines choses. Certains prétendent que si la loi

n'empêche pas une chose, cela signifie q ue cette dernière est
donc permise. Personnellement, je pa nage cette opinion.
D'autres répondent que si la loi ne les prévoit pas, elles ne
sont pas possibles. Le monde universitaire est pris dans ce
cercle vicieux et est soumis au bonvou]oirdu ministre, à sa
capacité d'interprétation et, si j'ose dire, à SOIl esprit libé-
raI. Je dois vous rendre hommage, monsieur le ministre.
car, en ceHe matière, vous affichez une grande ouverture
d'esprit.

A nouveau, j'attire donc l'attention sur ]e fair que ]e
monde universitaire est largement soumis au bon vouloir
de telou tel ministre ou àson interprétation ]argeou restric-
tivede la portée des dispositions légales. Indiscutablement,
l'insécurité juridique est donc grande dans ce domaine.

Il est exact que beaucoup d'universités ont la possibi Iité
de participer à des sociétés. Il en est une que je connais
particulièrement bien. Elle n'a cependanr pu le bire qu'en
forçam les porees, ce qui lui a causé énormémem d'ennuis
avec des délégués du gouvernemenr. Telleest la réalité juri-
dique en Belgique. Il est donc faux de prétendre que tour est
simple et que tout est pour le mieux dans le meil!eur des
mondes. A mon sens, dans ce domaine, il est absolument
nécessaire de clarifier certains textes. Je me permets d'insis-
ter sur ce fait.

Deuxième remarque. Je n'ai jamais affirmé vouloir
transformer l'université en entreprise pure et simple. L'uni-
versité devant s'adapter à la conjoncture actuelle, j'ai parlé
d'entreprise de service public. Je tiens à !'appellation
«service public.. qui imp!ique un cahier des charges, des
obligations à l'égard de]a société ainsi que cenaines règles.
Personnellement, je n'ai jamais voulu, sous quelque forme
que ce soit, transiger avec les exigences de la société et des
pouvoirs publics à l'égard de l'université. EJles me parais-
sent élémentaires et elles sont indispensables. En ourre,

l'Etat peut légitimement les faire contrôler. A cet égard, iJ

ne faut pas se méprendre sur le sens de mon intervention
dont l'optique ne se situe pas dans la dérive que M. Vaes
paraissait craindre.

Ma aoisième et dernière remarque concerne le pro-
blèmede la concurrence. L'exemple cité par M. Vaes ne me
crée pas de problème. Il est couramment utilisé par [Outes
les universités, tant belges - flamands et francophones-
qu'étrangères. Le problème se pose notamment dans l'opti-
que avancée par le ministre lui-même.

Les universités de la Communauré française et de la
Communauté flamande sont toutes confrontées,
aujourd'hui, à un problème crucial et om toutes vécu ]e

scénario que je vais vous décrire très succinctement.

Des chaires d'enseignants doivent être créées dans un
certain nombre de domaines porteurs du point de vue éco~

nomique. On proclame des vacances. Des annonces parais-
sent dans les journaux internationaux et attirent cinquanre
à soix~lnte candidats émanant d'à peu près toUS les comi-

nents. On constitue des commissions sciemifiques et on
procède à des sélections, à l'issue desquelles cinq ou six
candidats, considérés comme les meil!eurs, sont retenus.
La première quesrion qu'ils se posent est la suivante:
«Combien vais-je gagner

?"
Ilfaut, en effet, savoir que dans

les domaines poneurs, des vacances sont ouvertes en même
temps à Pdris, à Milan, à Londres, à Madrid, etc. Depuis
cinq ou six ans, toutes les universités de la Communauté
française se sont trouvées confrontées à cette situation ter-
rible: des chaires y sont restées vacameS pendant trois ans
car, après avoir été sélectionnés, les candidats pressenris
refusaienr purement et simplement de venir enseigner, la
rémunération proposée étant inférieure à ce qu'on leur
offrait dans les autres pays de la Communauté européenne.
Je ne parle même pas des Etats Unis..

Dans de tels cas de figure, il faut pouvoir, sans adopter
ce que vous avez appelé « des barèmes florrants ", donner
une liberté d'action aux universités. C'est leur responsabi-
lité. E!les ont ou non un patrimoine, mais si eUes en onr un,
enes doivenr pouvoir, à la rigueur, compléter certaines
rérnunér:nions, moyennant, peut-être, des presrarions par-
ticulières supplémenraires, et, par ce biais, attirer des per-
sonnes p'Js nécessai rement entourées d'une équipe mais

reconnues, dans leur domaine, comme étant véritablement

-
permettez-moi l'expression

-
des maîtres, des grands

messieurs.

Il est clair que, dans le cadre de l'ouverrure du marché
européen, notls devrons faire face à une concurrence
accrue. Si nous ne nous mettons pas d'accord sur une inter-
prétarion plus !ibérale, dans le sens premier du terme, des
statuts exist<1nrs, les universités de ]a Communauté fran~
ç~1ise conn:1îrronr, dans les cinq ans à venir, des moments
extrêmemem difficiles et je phénomène de la fuite de cer-
veallX, dont on se pbint souvent, ne fera que s'amplifier.

Mme la Présidente. -
La discussion est close.

INTERPELLATION DE M. UESENBORGHS A
M. LEBRUN, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR,DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,
DE L'AIDE A LA JEUNESSEET DES RELATIONS
INTERNATIONALES, ET A M. DI RUPO, MINIS.
TRE DE L'EDUCATION, SUR .L'ECHEC SCO.
LAIRE"

Mme la Présidenre.
-

L:I parole est à M. Liesenborghs
pour développer son interpellation.

M. Liesenborghs.-
Madame]a Présidente, messieurs

les minisrres, chers collègues, mon inrerpellation est adres-
sée aux deux minisrres mais la problémarique de l'échec
scolaire concerne, en fait, l'ensemble de l'Exécutif.

Vu l'heure avancée, je ne v3is pas vous imposer un long
r3ppd de roures les tematives qui am eu lieu dans le but de

bire reculer ce que Basrin appelait « l'hécatombe sco-
laire ", ::lUdébut des années 60 déjà. Le problème est donc
ancien et les solutions compliquées.

Si j'interpel]e l'ensemble de J'Exécutif, c'est parce
qu'aujourd'hui, nous voyons !e toujours sémillant minis-
tre de l'Education occuper l'avant de la scène avec beau-
coup de talent, mais nous entendons beaucoup moins sou-
vent ses col1ègues s'exprimer sur ce problème qui les con-
cerne [Out autant.
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Le ministre de l'Education nous répète régulièrement
qu'il exisre des éléments de solution, dont je parlerai tOut à
l'heure, mais il insiste encore plus sur le fait que les chiffres
sont affolants: l'hécatombe scolaire coOte 14 milliards. Il a
raison de s'affoler devant de tels chiffres. Le problème vient
peut-être précisément du fait que l'opinion ne retient que
les chiffres er ne réalise pas la complexité du problème. Ce
risque a été illustré hier soir, de façon remarquable, au
cours du journal télévisé.

La journaliste avait eu l'occasion d'écouter, le marin
même, le ministre Di Rupo et, quelques jours avant, cer~
tains membres Ecolo. Tous avaient insisté sur le fait que
l'échec scolaire et les redoublements sont beaucoup moins
graves que l'exclusion scolaire. Pour illustrer cene affirma~
tion,sur laquelle nous sommes tous d'accord, la journaliste
avait choisi quelques~uns de ses collègues comme Claude
DelactOix, Pierre CoUard-Bovy ainsi que le ministre de
l'Education -lui-même

-
comme exemples d'échecs sui-

vis de brillantes réussites. On est loin du processus d'exclu-
sion scolaire!

L'exclusion scolaire se différencie totalement de
l'échec scolaire et signifie décrochage des parents, dès
l'école maternelle, orientation dans des filières au rabais,
décrochage scolaire dans le secondaire et enfin, elle amène
au mieux à rejoindre les files des chômeurs et, au pire, à
tomber dans la délinquance. Il convient donc d'y porcer
remède.

J'évoquerai la complexité du problème plutôt que de
m'exprimer en chiffres. Le premier élément de cene com-
plexité, monsieur Lebrun, est représenté par ce que j'appel-
lerai la «culture de l'échec» qui imprègne notre société
francophone. Cene culture concerne le ministre-président
et le responsable de l'enseignement supérieur. E!le néces-
site en effet, à mon avis, un travail en éducation permanente
et à l'université, avec tous les futurs citoyens et parents,
parce qu'elle doit s'anaquer à une idée profondément enra-
cinée dans nos menralités qui consiste à considérer le
redoublement scolaire comme proficable. Cela peut être
parfois vrai, mais dans la majorité des cas, il s'agit d'un
gaspillage complet.

Un autre élément à remenre en cause est l'idée générale-
ment répandue qu'un instituteur ou un professeur qui fait
redoubler les élèves est un bon enseignant. Un cerrain
masochisme fait choisir des éducateurs réputés sévères. Il
en va de même pour le choix des établissemenrs. Une série
de personnes se précipitent dans des établissements dont le
«niveau d'études» est réputé et qui publient les statistiques
de réussite à l'université. Les parents, hélas, ne s'inrerro-
gent pas sur le prix payé par les enfarHs qui ne font plus
partie de mouvements de jeunesse ni de clubs sportifs, qui
ne fréquentent plus les académies.

Avant de traiter l'échec scolaire à l'école, il convient
donc de le traiter en société. Les moyens en seronr l'éduca-
tion permanente des adultes

-
en milieu populaire en prew

mier lieu
-

ainsi qu'un travail très sérieux de remise en
cause de ces fausses évidences dans la formation initiale des
futurs maîtres et aussi la mise en place de cours de sciences
sociales et de sociologie que tous les étudiants devraient
suivre.

Une des manifestations de la culture de l'échec, mon-
sieur le minisrre de l'Education, est le goût passionné des
gens pour les devoirs à domicile. Ces derniers établissem la
réputation d'une bonne école. Certains parents estimenr
que plus les enfants travaillent

-
tant à l'école qu'à domiw

cile-, plus ils ont dechancede réussir dans la vie et mieux
ils som préparés à l'avenir.

Les devoirs à domicile représentent en fait la pire des
injustices et la mesure la plus discriminatOire. Les enfanrs
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qui disposent chez eux de bibliothèques et dom les parents
sont à disposition, s'en sortent plus aisément que ceux qui
doivent se débrouiller seuls. Ces derniers sont défavorisés
car renvoyés à!a maison alors qu'ils n'ont pas compris cer-

tains cours à l'école.

Dès lors, je vous propose, monsieur le ministre de
l'Education, de ressortir une vieille circulaire d'Antoine
Humblet précisant le nombre maximum de minutes à con-
sacrer au cravail à domicile. Avec le talent que je vous con-
nais, vous pourriez même la corriger et réduire encore le
temps!

Deuxième élément de complexité: l'exclusion scolaire
qui est le fait de zones bien déterminées, bien ciblées. C'est
tout le problème du décalage eorre la culture de l'école et
celle des familles, particulièrement dans les milieux défa-
vorisés. C'est !e problème

-
qui concerne le ministre

Lebrun
-

de la formation iniriale à l'université et à l'école
normale. Je ne doute pas que, parmi les idées géniales que
vous avez confiées à La Cité, figure une formation solide à

!'éco!e normale et à l'université pour préparer les futurs
maîrres à rencontrer cette énorme diHicuhé que j'ai vécue
pendant dix ans sur le terrain: J'adaptation du maître à la
culture des jeunes dont il a !a charge cout en les faisant
progresser. C'est une épreuve colossale. Dans les écoles
normales dont vous avez la charge, certains essaient d'y
entraîner leurs étudiants tant bien que mal, mais ce n'est
pas prévu au programme. Il n'existe pas de modules en pro-

fondeur sur Ecoles et Société. Tous les étudiants des écoles
normales n'ont pas de cours de sociologie de J'éducation.

Et que dire de l'agrégation dont vous allez certainement
vous occuper dans les prochaines semaines!

Monsieur Lebrun, je vais de nouveau prendre un exem-
ple très concret, comme je l'ai fait pour les devoirs. Dans les
écoles maternelles er primaires en milieu populaire, de
nombreux enfants arrivent à l'école sans avoir déjeuné ou
ayant acheté en cours de route des boîtes de coca, des chips
ou d'autres produirs très peu écologiques. Le problème qui
se pose pou r les instituteurs et institutrices, c'est d'accepter
que le déjeuner ait lieu à l'école, que du tem ps soit consacré
aux repas aVt:c les t:nfants et à l'apprentissage des principes
élémentaires de santé.

L'école normale n'a pas du rout préparé ces instituteurs

et instirtnrices à ce genre de situation.

C'est à partir de cas aussi concrets, monsieur Lebrun,
qu'il faut rransformer la formation initiale, sur laquelle,
bien sClr,monsieur Di Rupo, il y a lieu de greffer la forma-
rlOn conrinuée.

Dernier élément de complexité: le problème de notre
système scolaire qui est davanr3ge spécialiste de la maladie
à guérir que de la prévention. Le pa ni Ecolo pense que le
problème le plus imporcanr est celui de la prévention. Préw
venir l'échec scolaire signifie s'~maquer au problème à la
racine. Cettequesrion me tienc fon à cœur. En effet, lorsque
j'évoque l'école maternelle, on sourit gentiment en admet-
rant que j'3i raison. Mais les mesures prises jusqu'ici ne me
paraissent pas efficaces pour les écoles maternelles en
milieu populaire. Or, c'est pourtant là que commence la
prévention, particulièrement par 1'((accrochage» des
parents. En effet, si les parents

n'"
accrochent» pas à l'école

maternelle, ils ne le feront jamais ultérieurement. Un tra-
vait exrrêmement important doit êrre réalisé concernant la
formation des insrituteurs et des institutrices mais aussi
j'éducarion permanenre des parents, et ce non pas au tra-
vers des grandes associations de parents, mais, si l'on veur
vr3iment coucher les parents de milieux populaires, par le
biais des Femmes prévoyantes socialistes, de Vie féminine,
de collectifs d'alphabétisation et autres mouvements de ce
genre.



Pour Ecolo, les solutions à l'échec scolaire sont ex[[ê-
memem complexes. Pourrant, on a parfois l'impression
que« Zona est arrivé» et que tout va se régler en quelques
mois ou en quelques années.

Or, ce som des solutions dans la durée qui doivenr pré-
valoir er j'espère que les mesures préconisées par M. Di
Rupo seront récurrentes. Il faut compter au moins dix ans
avant de marquer sérÎeusement des points en la matière.

M. Di Rupo, ministre de ]'Education. ~ Je neserai plus
là dans dix ans, monsieur Liesenborghs.

M. Liesenborghs. - Moi non plus, monsieur le minis-
tre.

Les mesures envisagées doivent impliquer tous tes
acteurs. On a souvent tendance à oublier les élèves. Dans la
lune contre l'échec scolaire, les élèves peuvent va]ablement
aider leurs camarades et cette possibilité est beaucoup [[OP
peu exploitée dans les écoles.

C'est dans ce contexte que je voudrais dire au minisrre
Di Rupo que les solutions qu'il évoque régulièrement sont
incontestablement incéressantes, mais qu'elles ne pourrom
avoir de sens et d'impact que si el!es s'inscrivent dans !e
contexte plus général que je viens de rracer.

J'en viens aux cycles de deux aos. Je les désapprouve
s'ils sont imposés car ils donneront des résultats semblables
à ceux du décret de 1983 qui empêche un élève de passer
plus de sept ans à l'école primaire. C'est un fiasco [Otal et

l'échec a augmenté au début du second:JÎre à la suite de ce
décret.

Les cycles de deux ans risquent de camoufler l'échec,
sauf s'ils sont le fruit

-
et dans ce cas, j'y souscris enrière-

ment
- d'une formation et d'une décision collecrive dans

les écoles et s'ils sont accompagnés de conditions qui per-
mettent un travail de l'équipe pédagogique, la mise en
œuvre de pédagogies différenciées, etc.

Vous parlez souvent d'évaluarion formative. Vous
aveZ raison. Il y a trente ans, on m'a appris à l'universiTé la
docimologie ou évaluation formative. j'ai essayé de
l'appliquer, mais j'ai renconué beaucoup d'obstacles
parce que les parents n'aiment pas cette méthode; ils aimenr
les classements et les moyennes. Il ne faU[ donc pas seule-
ment convaincre les enseignants qui, je pense, en sont assez
convaincus, mais il faut se batue contre cette culture de
l'échec, contre l'opinion publique.

La troisième solution que vous évoquez porte sur les
programmes allégés. C'est une bonne chose, mais je pense
que, dans la plupart des cas, les professeurs du primaire et

du secondaire peuvent alléger leurs programmes. Des ins-
pecteurs et des équipes d'enseignants am bien mwaillé a
revoir les programmes. Il y a pourtant une course à l'excel~
lence excessive qui a pour conséquence qu'on en donne
trop et, parfois, qu'on en demande trop.

Le problème essentiel des programmes, er cela rejoim
l'échec scolaire, est celui de la culture transmise par ]'école.
Elle est vécue aujourd'hui par les jeunes, qu'ils soient de
milieux populaires ou favorisés. comme étant rout à fait
anachronique, décalée de la réalité. Il s'agit donc à nouveau

d'un problème de formation initiale et de formation conti-
nuée. Cette approche de la culture, qui va permettre aux
jeunes de faire face aux défis de la société de demain, doit se
faire non pas au travers de programmeS figés. mais au tra-
vers de questions-problèmes. de situations qui ont du sens
pour eux et pour la société. Il y a là une révolurion à effec~
tuer dans la formation des futurs maîtres. Cela étant
entendu, comme je l'ai diT au débur de mon intervention,
pour nous, le nœud essentiel est d'assurer à touS les enfants,

en paniculierceux qui en sont exclus, le droit à J'éducation.
En effet. le droit à J'éducation pour toUS n'est pas encore

rencontre en ConJmunauté française de Belgique. Dès lors,
je me réjouis de voir des budgets du côté du minisrre Di
Rupo, mais je m'inquiète de ne pas en voir ailleurs. De toute
façon, les efforrs que vous promettez, monsieur le ministre,
dépendront non seulemenr de la qualité des programmes
cboisis mais également de la remobilisation du corps ensei-
gnant qui, pour le moment, a !e sentiment d'être quelque

pell culpabilisé. (Applaudissements sur les bancs Ecolo.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Lebrun, mi-
nistre.

M. Lebrun, ministre de l'Enseignement supérieur,de la
Recherche scientifique, de l'Aide à la jeunesse et des Rela-
tions internariona]es.

-
Madame la Présidenre, même si

l'heure têst déjà [[ès avancée, je ne me permettrai pas de
répondre de m::mière trop peu fournie à M. Liesenborghs
car !e problème qu'il a évoqué est trop grave pour êTre traité
rapidement.

Tout d';]bord, je voudrais vous faire part de quelques
éléments. On parle souvenr d'échec scolaire dans l'ensei-
gnemem fond3memal et dans l'enseignemenr secondaire.
M:1is cet échec est tout aussi présent, nous le savons, dans
['enstêigntêmenr supérieur, qu'i 1soit de type universitaire ou
non. En effet, 50 à GO p.c. des élèves échouenr en première
c3ndidature ou en première année de type long et 25 p.c.

des élèves seulement arrivent au terme de leur enseigne-
menT supérieur dans les délais prévus. Mais par ailleurs, et

c'est une réalité, pr.,ltiquement 32 p.c. des jeunes de plus de
18 ans sont inscrits d3ns J'enseignement supérieur et uni-
versitaire. Cela signifie que tout n'esr pas négatif. En effet.

une énorme démocratisation de l'accès à l'enseignemem
supérieur et universitaire s'opère et ce, depuis plusieurs
annees. Notre pays est parmi ceux de l'OCDE celui qui
compte le plus de jeunes inscriTS dans l'enseignement supé-
rieur.

j'ai la conviction, et je p:Hrage votre analyse, monsieur

Liesenborghs, qu'il y a cependant 3U sein de nos pays occi-
dent~lLJx. une culrure de J'échec. Celle-ci est d'ailleurs très
bien décrite P;'H Phi!ippe Meirieu qui avance la théorie des
Trois tiers er rdate une série d'expériences réalisées en
Fr::mce. Ces expériences montrent qu'i) y a toujours un tiers
d'élèves, quel que soit l'échanTi!lon. qui sont considérés
comme les moins bons, comme étant en échec er cela, en
vertu d'uil canon selon lequel «pour êrre de quali[é, un
enseignement doit éliminer». Donc, la culture de l'échec, si
elle n'esr pas exprimee comme tene, est bien présente dans

nos mentalités.

Je me refuse
j

entrer Jans une logique parragée par cer~
tains er selon laquelle le nombre d'échecs serait un critère
de qu~lIiré de l'enseignant ou de l'insTitution. Il faut donc
incirer nos instirutions d'enseignement. dans le cadre du
respect de leur ,1Utonomie, à :1!1ier qualité de l'enseigne-
ment et réduction du nombre d'échecs. Au niveau universi-
t:1ire, je suis prêt à envisager la réorientation de moyens
dans le c:1dre de b révision de la !oi de 1971, en fonction de
cet objectif que j'ai déterminé comme prioritaire lors du
premier consei! des recreurs auquel j'ai assisté.

VallS :1Vez également souligné que cette «culture de
!'échec» dev:1ir être cornb:1ttue lors de la formation des
maÎrres.

Au terme des consultations que j'ai organisées, cinq
éléments rue paraissent ressortir comme étant des champs
insuffis::unment couverts p:H]a formation acruelle. Je sou-
h:1ite ~ et c'esr. égalemenr le vœu de toutes les personnes
que j\1i rencontrées à ce sujet

-
pouvoir examiner l'ins~

cri prion d:1ns les programmes de l'aptitude à l'analyse de la
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société, de la formation à l'épistémologie, de la pratique de
l'interdisciplinarité, de la maîtrise des nouvelles technolo.
gies et de la prise en compte des apports de la psychologie
sociale. Ces cinq éléments m'om été signalés non pas par
des théoriciens, mais par des praticiens de l'enseignement,
de la formation des enseignams, ainsi que par d'autres qui
ont pris un ce[(ain recul par rapport au sujet.

Je souhaite également ~ je vous l'ai dit, monsieur Lie-
senborghs - envisager la formation des maîtres en termes
de valorisation non seulemem de la formation initiale,
mais aussi de la formation continuée, ainsi que des qualifi-
cations obtenues via la pratique de l'enseignement.

Vous le savez, il est sans doute malheureux que des en-
seignams quittent la profession alors qu'ils y font mer-
veille. Nous partageons, vous et moi, et d'autres encore-

n'est-ce pas, madame la Présidente?
-

le triste privilège
d'avoir laissé nos collègues se débrouiller avec l'enseigne-
ment pour venir au sein de ceue assemblée avec nos souve+
nirs d'enseignams et peut-être quelque don de persuasion.
On dit parfois que ce sont les meilleurs qui sont partis...

Redevenons sérieux. J'ai la conviction qu'il faU[
détruire l'illusion que l'acte d'apprendre est simple. Il faut
définir- et je partage votre sentiment

-
un noyau dur de

connaissances minimales indispensables et il faut repérer
un certain nombre d'axes didactiques de base. Ceue
recherche devra prendre en compte des aspects plus pointus
telle que la pratique dans les niveaux technique et profes-
sionnel ou dans des environnements socio-culturels spéci-
fiques. Il est clair que la Communauté française manque de
centres de recherche en didactique.

Je puis vous dire que j'ai déposé des projets pour per-
mettre aux écoles dedisposer decentres de référence. Nom.
bre de travaux extrêmement intéressants, effectués parfois
par des étudiants sous la conduite de maîtres de stage, dor-
ment dan5'ies bibliothèques ou les armoires des établisse-
ments scolaires sans que personne puisse en profiter. J'ai
voulu mettre sur pied des centres de référence qui pour+
raienr être utilisés par l'ensemble de la population scolaire.

Il est un fait que nous sommes tous mobilisés de
manière transversale au niveau de l'ExécU[if par cerre
«culture de l'échec... Pour remédier à celle-ci, une requali-
fication des enseignants et des étudiants de l'enseignement
supérieur pédagogique est indispensable.

J'ai cité toute une série de cours et de champs d'investi-
gation qui devraient êrre présents et qui le sera m, je
l'espère, dans les prochains programmes préconisés aux
établissements scolaires. Mais j'ai la convicrion que la lutte
contre l'échec nécessire d'abord l'investissement personnel
de chaque enseignant qui doit tenter de faire passer un mes-
sage dans ses rapports d'homme à homme, d'adulte à
jeune, au travers d'une marière qu'il convient de ne pas
«absoluriser.. comme érant le filtre au travers duquel on
considère la valeur d'un individu. (Applaudissemel1ts sur
les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Di Rupo,
ministre.

M. Di Rupo, ministre de l'Education.
-

Madame la
Présidente, chers collègues, je riens tour d'abord à remer-
cier M. Liesenborghs de sa contribution

-
qui ne date pas

d'aujourd'hui -
dans l'ensemble de !a problématique de

l'enseignement. J'ai pris connaissance de ses proposirions
par la presse et j'y ai été fort arrentif. Je pense d'ailleurs qu'il

a pu prendre connaissance aujourd'hui, toujol1rs par la
presse, des propos que j'ai renus hier et qu'il a dtî trouver
dans ce qui était relaté

-
cous mes propos n'am pas été

repris mais je ne manquerai pas de lui adresser lecontenu de
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la conférence de presse
-

bon nombre de réponses à ses
interrogations.

Je dois avouer ql1e, de manière générale, son approche
et la mienne - cdle de l'Exécutif- ne sont pas fort
éloignées. M. Liesenborghs a une vision concrète du ter-
rain, ce qui nous est fort utile,et il émer une série d'idées qui

ne manquent pas de générosité. Si nous partageons bon
nombre de ses idées, en tant que membres de l'Exécurif,
nous sommes tenus par d'autres impératifs bien moins
agréables, notamment par !a gestion globa!e du déparre-
ment. Mon collègue Miche! Lebrun a d'ailleurs expliqué à
quel point il était difficile de gérer, par exemple, une partie
de l'enseignement supérieur. Nous sommes tenus égaIe-
ment par !'étroiresse de!a marge de manœuvre financière.
En effet, n'oublions pas que si l'on arrive à boucler le bud-
get de la Communauté cette année, ce sera grâce à de nou~

velles synergies avec la Région wa!1onne ainsi qu'avec la
Région bruxelloise ou !a COCOF, ces synergies ayanr évi-
demment trait aussi à l'enseignement.

Si les approches sont différentes, elles résultent non pas
d'une analyse de fond différeme, mais bien des impératifs
des uns et des autres.

De manière concrère, M. Liesenborghs a raison pource
qui est des devoirs à domicile. Ceux-ci pe~vent être source
d'injustice, surtout lorsqu'il est demandé aux enfants de
milieux défavorisés d'accomplir des travaux nécessitanr
cerraines connaissances de la part des parents. Sur ce point,
je ne connais pas le contenl1 de la circulaire d'un de mes

prédécesseurs, Anroine Humblet, mais j'ai l'intention de
me renseigner à ce sujet. Quoi qu'il en soit, je me suis déjà
prononcé quant aux devoirs à domicile et je partage l'opi-
nion de M. Liesenborghs.

En ce qui concerne les cycles de deux ans, mon point de
vue est mitigé. J'estime que le rôle du ministre et de l'Exécu.
tif est d'indiquer la voie. En effet, si l'on ne dit pas ce que
l'on veut obtenir, on n'obtiendra rien. Notre objectif est
bien celui-là, mais nous devons discuter les modalités, ce
que nous ferons avec les gens de terrain au cours des pro-

chaint"S sem:1ines, de manière à éviter de répéter les erreurs
du passé, ou du moins pour ne pas en commettre de trop
grandes. Nous serons donc artenrifs aux propos de
M. Liesenborghs, [our en pensant que nous devons quand
même nous diriger vers un système qui soir clair et le plus
général possible. Dans les prochaines semaines, après une
large concertarion, et surtout après avoir obtenu le rapport
complémentaire que j'ai demandé aux inspecteurs, nous
prendrons attitude.

Ce rapport ne porte pas sur l'érude de l'échec scolaire
-les bibliothèques en regorgent -, mais sur une étude très
affinée et rapide des paramèrres du succès. En effet, vous
savez que l'on a décelé un certain nombre d'écoles où, mal-
gré des milieux sociaux très défavorisés, le taux d'échecs est
faible. C'est donc sur base des expériences que les inspec.
reurs feront rapport. Nous essaierons de merrreen présence
des enseignantsappartenant aux filières de succès et des
enseignants qui voudraient entrer dans un aucre système,
notamment ce!l1i des cydes.

Pour terminer, je parlerai un instant de l'évaluation
formative. Que M. Liesenborghs se rassure, même si je ne
suis pas du sérail de l'éducation, je n'ai pas découvert

avant-hier l'éducation formative er, comme lui, j'ai pu

prendre connaissance dedossiers et d'études datant de plu-
sieurs décennies. Je constate que le système est appliqué
aVeC succès dans plusieurs écoles, que ce soient des écoles
libres, de la Communauté française ou de l'officiel subven-
rionné. Certaines écoles connaissent des taux d'échecs de
moins de 4 p.c. :'1!a fin du cycle 5/8. A ce niveau également,
nous avons le sentiment que nous devons en parler en tant
que responsables politiques pour montrer la voieà suivre et



prouver à l'ensem ble des enseignants notre voJonté de nous
diriger vers ce type d'éva!uation tout en sachant que cela ne
sera pas possible du jour au lendemain. Je refuse de finan-
cer

-
je viens d'ailleurs de refuser de signer une conven-

tion
-

des étUdes sur la rénovation de "enseignemeIH.
Nous devons entrer dans une phase opér<Hionnelle. La
rénovation de l'enseignement est prévue depuis 1978 et il
me semble que, quatorze ans plus tard, on ne doit plus
parler d'expérience de rénovation. Nous devons nous diri-
ger vers un système plus élargi et plus définitif.

Telles sont les réponses que je voulais donner à mon
honorable collègue.

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Liesenborghs.

M. Liesenborghs.
-

Madame la Présidente, je vou-
drais faire part de quelques réflexions en remerciam tour

d'abord les ministres de leurs réponses.

J'ai d'abord cru, en écoutant M. Lebrun, dans ses préli-
minaires, qu'il n'avait pas compris le sens de mon interpel-
laÜon, mais j'ai été rassuré par la suite de sa réponse. Bien
sûr,i] y aurait matière à réflexion sur les échecs dans l'ensei-
gnement supérieur, mais ce n'était pas l'objet de mon inter-
vention.

J'ai été plus inquiet, monsieur]e ministre, lorsque vous
avez rappelé le passage de Philippe Meirieu et]a loi de Pos-
tumus. L'essentiel de mon intervention visait à ne pas cu]-
pabiliser les maîtres et à souligner le fait que J'échec a sa
racine dans la société dans son ensemble, tandis que les
réflexions de Meirieu sur Ja loi de Postumus, qui son justes,
par ailleurs, concernent des pratiques à J'inrérieur de

J'école et des pratiques des maîtres.

Je vous demanderai de rapporter au ministre-président
ma suggestion d'intensifier les programmes d'éducation
permanente à destination des parents

- j'insiste bien, des
parents des milieux populaires et donc pas par la CNAP et
la FAPEO -pour les aider à mieux comprendre le système
scolaire en commençam par les collectifs d'alphabétisation
des groupes des Femmes prévoyantes socialistes, de Vie
féminine, etc. Je pense qu'il s'agir là d'un point important.

Ensuite, monsieur Lebrun, si vous pouviez-et cela ne
coûte rien-au moins réaliser cene réforme, dans la forma-
tion initiale des maîtres, consistant à prévoir au minimum
cinq heures par année de théorie et de pratique sur ce que
vous appelez l'analyse de la société.

Il ne s'agit pas de faire uniquement de ]a théorie pen-
dant cinq heures, mais d'établir des bases solides en socio-
logie, en économie d'éducation et assurer un travail prati-
que sur le terrain pendant les stages.

Cette réforme constitUerait une transform:Hion radi~
cale de la formation initiale des maîtres. Or, à l'heure
acweJle, elle n'existe pas et on ne peut ]e reprocher aux
professeurs d'écoles normales. Si elle était mise en place, je
vous en serais éternellement reconnaissant

-
ce qui est en

soi secondaire -, mais surtout, elle apporterait un bien
immense tant aux enfanrs qu'aux maîtres dans la pratique
de leur métiet.

Dernier élément, je voudrais rappeler au ministre Di
Rupo que la rénovation de l'enseignement fondamental en
ses débuts disposai[ d'incitants qu'elle n'a plus. C'est hélas
une réalité qu'il faut rappeler, que des équipes de volontai.
res se sont mises en siwation de rénovarion, ont lancé des
cycles 5.8

- dans des conditions de travail qui n'existem
plus aujourd'hui,et croire que ceux qui n'ont pas été volon-
tairesvoot réaliser des miracles en 1992-vous avez, à juste
titre, souligné [Out le travail remarquable réalisé dans ces
cycles 5-8

- c'est, je le crains fort, tirer des plans sur la
comète.

N'y a-t.il pas possibilité modestement, au moyen des
budgets que vous avez décidés, de prévoi r des inci tants, des
encouragemenrs pour les gens qui veuJent faire quelque
chose sans dépenser des sommes colossales?

Mme la Présidente. - La discussion est close.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme la Présidente.
-

Erant donné que nous avons ren-
contré son vœu d'inscrire sa proposition, le 2 décembre
prochain, à l'ordre des travaux de!a commission des Affai-
res sociales, M. Monfils m'a signalé qu'il retirait son inter-
pellation adressée à M. Lebrun et à Mme De Galan sur
«J'environnement social, administratif et judiciaire dans
lequel s'est déroulé le drame de la mon de la petite Solange
à Ch arleroi et, en généraJ, sur les conditions dans lesquelles
s'exerce la prévention de ]a malttaitance des enfants ».

INTERPELLATION DE M. DETIENNE A M. DI
RUPO, MINISTRE DE L'EDUCATION, SUR .LE
DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION EN
ALTERNANCE..

Mme la Présidenre. - La parole est à M. Detienne
pour développer son inrerpellarion.

M. Detienne.
-

Madame la Présidence, monsieur le
minisrre, j'ai souhaité maintenir cette interpellation
quoiqu'elle n'ait pas un caracrère d'urgence, mais tôt ou
tard, on se retrouve dans des siruations telles que celle-ci
quand on veur aborder un sujet de fond. Je crois donc qu'il
est utile que nous ayons cette conversarion.

Ces derniers mois ont vu foisonner des colloques, des
documents et des prises de positionsur lefutur des relations
entre J'école et !'enrreprise. Syndicats et fédérations patro-
nales ont présenté des projets souvent divergents qui en
profilent J'avenir.

Les stages en enrreprises sont déjà d'une pratique cou-
rante et les centres d'éducation et de formation en alter-
nance font de ces stages leur quotidien. On utilise encore
souvent l',mcienne appelJation CEHR, à mon sens malheu-
reuse parce que cette définirion est négative: «l'horaire
réduit, c'est l'horreur réduite», tandis que les centres
d'éducation et de formation en alternance, c'est déjà tour
un programme!

IJ n'en demeure pas moins que le besoin se fait sentir de
mieux définir les objectifs et les modalités dans le contex[e
économique scolaire du momem de ces stages, d'autant
que la Communauté française annonce une possibleexten-
sion de J'a ltern:mce.

Examinons rout d'abord les raisons qui peuvent pous-
ser J'entreprise et l'école à collaborer. Tout d'abord,l'école
se trouve au centre d'une crise qui dure: financements
insuffisanrs, réformes qui se font arrendre, mais dont on
voit déjà poindre les couleurs. CeJa dit, J'école est et doit
rester la garanre première de la formation.

Elle seule peut assurer une formation globale et gérer
lin développement harmonieux des différentes dimensions
de l'être humain. Le milieu scolaire n'est cependant guère
accoutumé, d;lns son ensemble, à l'ouverture aux entrepri-
ses et au partenariat.

L'entreprise, quant à eUe, évolue dans un univers fragi-
lisé par la Llpidité des progrès technologiques et par la pré-
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cari té des échanges économiques. Elle offre cependant un
lieu où l'on peur apprendre et vivre la réalité des contraintes
du travail. Elle est aussi un lieu de socialisation et d'inset~
tion socio~professionnelle.

L'entreprise ne peut se soustraire aux ctitères de renta-
bilité, mais elle apprécie de pouvoir s'ouvrir au monde,
d'entretenir son image de marque par cette ouverture et de
pouvoir recruter, sans risque, le futur travailleu r donc elle a
pu faire la connaissance au travers des stages.

Quant au jeune, ..l'apprenanr.. dom il ne faut pas
négliger les attentes, bien souvent rebuté par l'école et dési~
reux de se lancer au plus vite dans le monde du travail, la
perspective d'une activité -

rémunérée dans cerrains
cas

-
renforce son désir d'autonomie. Il est en mutation et

exige de la formation professionnelle qu'elle tienne compte
de ses aspirations.

Bref, l'école et l'entreprise poursuivent des objectifs
distincts, mais formulent unsouhait commun: la qualité de
l'apprentissage. Elles trouvenr donc leur compte dans ]a

formation à l'entreprise qui offre des avantages certains
pour l'étudiant désireux d'en profiter.

Mais la formation en entreprise ne peut se résumer à
une expérience parallèle à la formation scolaire. Elle ne
prend son sens et son imérêt pédagogique que dans une
logique interactive que l'on nomme alternance. C'est pour-
quoi je tiens à ce nom, que je souligne dans l'appellation
CEFA.

Cette pédagogie se fonde sur la présence de deux lieux
distincts de formation, SUt l'intervention de formateurs
distincts, mais dans une dynamique de mise en relation des
savoirs théoriques et pratiques,sur les atouts spécifiques de
l'école et de l'entreprise.

De telle pratiques supposent que le jeune soit associé
activement à sa formation et qu'il y ait une communication
de qualité entre les trois parties qui repose, entre autres, Sll r
un discours valorisant quant aux atouts respectifs de
l'école et de l'enrreprise.

La coordinarion,la prospection, le suivi et l'évaluation
du travail en enrreprise sont assurés par le m3îtte de stage.
Le maître de stage est un enseignant: i] serait bon de conce-
voir une formation spécifique inrégrant des notions de ges-
tion des ressources humaines, de relations publiques et de
législation du travail sous la forme d'un module de forma-
tion continuée.

Cette pédagogie, qui a été pratiquée dans les CEFA
(Centres d'éducation et de formation en alternance), est
associée malheureusemenr à la lutte contre l'exclusion sco-
laire et souvent assimilée à une filière de relégation. EHe
mérite cependanr une autre image de marque: celle de la
formation et de la qualification professionneHe.

L'alternance suppose également que soir élaboré un
programme de formation et que chaque parcie ait cons-

cience du niveau atteint ainsi que des paliers successifs de
l'apprentissage. Ceux-ci sont évalués lors de rencontre
régulières.

En fait, l'un des enjeux essentiels consiste à arriculer la
formation générale et la formation pratique car il est
imporranr de garantir l'accès pour tous à une formation
générale. Celle-ci doit être repensée pour être rendue plus
atrractive, mais l'ouverture aux besoins et aux réalités du
travail devraient contribuer à lui rendre plus de vitalité.

Place à une pédagogie allanr du geste à la pensée et à des
modèles deformation générale qui puisent leur sens dans la
réalité concrète de chaque jeune.
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La formation globale de l'individu doit lui permettre
d'êrre un acteur critique, autonome et conscienr de son rôle
dans la société et face à son environnement.

Para!lèlemenr au travail en enrreprise, il est bon d'assu-
rer une formation à la législation du travail, à l'hygiène et à
la santé, à la sécurité sociale et à la négociation dans la
rtlation. Des modules concrets, axés sur des réalités vécues,
peuvent être conçus dans ce sens.

Cette dimension de la formation viendra compléter
celle fournie par la culture d'enrreprise.

On ne peut souscrire à une vision utilitariste de la for-
mation professionnelle dans le cadre de l'obligation sco-
laire: l'école n'a pas pour mission prioritaire de répondre
aux demandes des enrreprises. Cerre demande est une don-
née à prendre en compte, mais l'objectif de "enseignemenr
est, avant tout, la formation g]obale d'un individu, en
regard des besoins de l'ensemble de la société.

Cela étanr, en marge du débat sur les relations école-
entreprise, une série de questions se posent.

Une première série de questions couche au statut du
jeune dans l'enrreprise. Comme vous le savez, monsieur le
ministre, i! existe un vide juridique en la matière. Dans la
situation présente, le jeune stagiaire n'a pas de statut légal

et il conviendrait de combler ce vide, dans un double but:
d'une part, donner des assurances de parfaire conformité
]égale à l'employeur qui prend un jeune en formation et,

d'autre part, g<'!rantir la protection du stagiaire en matière
de légisbtion du travail, d'accidenrs de travail, etc.

Quelles sont les initiatives qui sont prises par l'Exécutif
de b CommunalJt~ française vis-à-vis du gouvernement
fédéra!

-
puisqu'il s'agit d'une norme relevam du minis-

tère de l'Emploi et du Travail
-

pour apporter une solu-

tion rapide à ce problème qui traîne depuis plusieurs
années?

Une autre série de questions touche à !a rémunération.
Vous savez que, dans le contexte présent, seuls les stagiaires
t:ngagés sous contrat de travail à temps partiel

- qu'il
s'agisse d'un COtHCàt d'apprentissage indusrriel ou d'une
autre formule

-
peuvem percevoir !également un revenu.

Or, vous savez aussi que cette rémunération, si elle est fort
modeste dans le cadre d'ull stage, en l'absence d'un contrat

de travail, joue pourtant un rôle essentiel. Premièremem

-
ceci est important mais n'a pas toujours été compris,

notamment d;ms les milieux syndicaux - elle évite une
trop grande concurrence emre une main~d'œuvre ouvrière
payée et line main-d'œuvre de sragiaires totalement gra-

ruite.

Dans un situation de non-emploi, la rémunération
constitue donc une forme de garde-fou contre des excès.

Par ailleurs, l'apprenrissage du [ravail passe par une
forme d'encour3gement financier, ainsi que la chose est
prévue pour l'apprentiss3ge des classes moyennes pour les
jeunes du même âge.

I! y a donc une position de principe à prendre en ce qui
concerne la rémunération des étudiants en entreprise. Et je

souhaire connaître votre opinion à ce sujet.

D'autres questions concernem la certification. Devant
le développemenr de la formation en alternance, vous le
savez comme moi, chaque année davamage de jeunes
optent pour cette forrnu le. La question de la certification se
pose avec acuité car une filière d'enseignement qui ne
débouche pas sur une qualification sanctionnée par une
certification constitue un cul-de-sac social. Les diplômes
délivrès par une filière de formation en al[ernance doivenr
êrre idenriques pour être reconnus et valorisés. Je souhaite~
rais connaître votre opinion en la matière.



Mes questions portent aussi sur la formation et le starut
du maître de stage. J'ai déjà eu l'occasion d'aborder ce sujet
tOut à l'heure. On sait aujourd'hui que, pour faire de
l'alternance une réalité, i 1est nécessaire que tes liens entre ]e

travail en entreprise et l'apprentissage scotaire soient
étroits et suivis. Le suivi doit être assuré par une personne
qui fasse le lien, maîtrisant les spécificités scobires mais
aussi les exigences de la vie en emreprise. Ce maître de stage
doit aussi assurer l'évaluation et veiller au respect d'un pro~
gramme. Cette fonction de maître de stage nécessite une
formatÎon et un statut spécifiques. Je vous demande éga]e-
ment votre opinion à ce sujet, monsieur le minisrre.

Dernier point sur lequel je m'étendrai un peu ptus lon-
guement si vous le voulez bien: l'hypothèse de l'extension
de l'alternance. Au primemps de cette année. j'ai eu con*
naissance de l'existence d'un avant-projer de décret visanr à
étendre J'alternance aux dernières années de ]'el1Seigne~
menr secondaire technique et professionnel, c'est~à~dire à
l'élargir par rapport à la situation actuelle.

On sait, monsieur le ministre, que vous entretenez des
relations suivies et cordiales avec l'Union wallonne des
entreprises. Est-ce ceUe enrente harmonieuse qui leur fait
déclarer, selon un article paru dans le quotidien Vers/'Ave-
nir du 23 octobre 1992, je cite: "l'Union wallonne des
entreprises a signé avec le ministre Di Rupo un projet d'en-
seignement en alrernance?»

Inutile de vous dire que je souhaite savoir ce qui se
cache derrière ceUe déclaration de l'UWE. Il serait pour
nous étonnant que vous confirmiez de tels propos car nous
en aurions au moins été informés.

En marge de l'avant-projet de décret et de cette décla ra-
tion de l'Union wallonne des entreprises, je souhaite
encore vous livrer quelques réflexions et questions.

Premièremenr, nous devons le reconnaître, il reste
encore beaucoup à faire pour que les rel3tions école~
entreprise fassent pleinement partie des habitudes culturel-
les en Communauté française. J'en veux pour preuve le
climat de soupçon réciproque qui prévaut: les entreprises,
et l'UWE en premier lieu, se plaisent à répéter que l'école ne
remplit pas son rôle, que les élèves munis d'un diplôme ne
sont pas préparés au travail en entreprise, qu'il devient
impossible de trouver les personnes qui correspondent aux
besoins, etc. Parallèlement, le monde de l'entreprise et du
travail est trop souvent ignoré dans les écoles et cette colla-
boration enrre l'entreprise et ]'école est perçue par les en-
seignants, en grande majorité, comme une menace.

Ceci n'est pas sans lien avec la mauvaise perception de
la culture technologique. Notre pays a un retard à rattraper
en la matière et nous devons, dès à présent, œuvrer à amé-
liorer ces relations école-enrreprise.

Quels sont les moyens que vous envisagez, monsieur le
ministre, pour faire en sorre que l'école et l'entreprise se
perçoivent mutuellement comme des lieux complémen~
taires de formation et pour établir une réelle complicité qui
soit comprise par les acteurs, tant dans le monde ouvrier
que dans le monde enseignant?

L'hypothèse d'une extension de t'alternance pose éga-
Iement plusieurs problèmes de faisabilité. Si l'on étend
l'alternance aux dernières années de l'enseignement
technique et professionnel - partons de l'hypothèse des
deux dernières années - il faut pouvoir trouver brutale-
ment plusieurs dizaines de milliers de stages pour les éru~
dianrs. Ceci a bien évidemment un lien avec mes questions
précédemes sur le retard pris dans notre pays dans l'évolu~
tion des relations entre l'école et l'entreprise.

Le terrain n'est pas prêt, mais si l'on doit étendre brura~
lement J'alternance, comment penser que chaque étudiant

souhaitant travailler en entreprise et optam pour J'alter-
nance, puisse jouir de cette possibiliré d'une expérience en
enrreprise?

Aurre problème: comment éviter de créer une situa-
tion, en cas d'application de cette extension d'alternance,
où une école bien cotée collaborerait avec une entreprise
florissanre, où priorité serait donnée aux étudiants de l'en-
seignement technique hu déuiment des étudiants du pro-
fessionnel er plus encore, des CEFA? Comment éviter que
les école rurales se trouveraient défavorisées quant à leur
accès aux enrreprises?

En marge de cette question, en ce qui concerne l'éven-
rualité d'une exrension de l'alternance telle qu'elle a été
évoquée dans des documents émanant de voue ministère et
par l'Union wallonne des entreprises, une série de ques-
rions se posenr, une série de problèmes doivent être résoJus,
une série de progrès doivenr être réalisés. Je souhaiterais
conn;lÎtre les initIatives que vous comptez prendre en la
matière et voue opinion quant aux questions évoquées.

Je vous remercie déjà de la qualité et de la précision de
vos réponses.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Di Rupo,
ministre.

M. Di Rupo, ministre de l'Education. - Madame la
Présidente, chers collègues, le contenu de l'inrerpellation
de norre col!ègue, M. Derienne, mériterait un développe-
ment de plusieurs heures, oserais-je dire.

Il semble en savoir plus que moi quant aux intentions
de mon dép:Htement, puisqu'à ce jour. aucun projet de
décrer de cerre natllre n'esr en cours d'élaboration. Je le
rassure immédiatemenr. Quant à ]a déclararion de l'Union
wal]onne des entreprises, je n'ai pas connaissance d'une
[elle signature ni d'une déclaration offIcielle à cet égard.

Je me permettrai aussi de lui faire remarquer qu'il n'est
pas d'usage d'interroger un gouvernement, même s'il

s'appelle un Exécutif, sur ses intentions.

Je lui répondrai néanmoins sur certains aspects des
questions qu'il m'a posées.

Premièrement, nous partageons très largement son
analyse de la situation, même s'il existe des divergences sur
un certain nombre de points.

Qu'il se rassure: nous en tiendrons compte dans Jes
débats actuels et nous tenrerons de trouver le plus large
consensus possible;lu sein même de ce Conseil, car le sujer
est d'importance.

Deuxièmement, que faisons~nous er où voulons~nous
aller?

Pour le moment, nous entretenons effectivement des
relarions privilégiées avec l'Union wallonne des entrepri-
ses, qui représente aussi les entreprises bruxelloises, et avec
Fabriméral. L'objectif esr, comme le souhaite J'honorable
membre, de rransformer l'enseignement professionnel

-
en tour cas certaines années de celui-ci

-
pour en faire

une véritable éducation en alternance entre l'école et
l'entreprise.

Ainsi que vous l';lvez indiqut:, les difficultés sont nom-
breuses; l'école considère SOUVent que l'emreprise est
menaçante; les entreprises esriment que le monde de l'édu-
cation est trop souvent déficient. Il existe ac[uellement une
incompréhension entre ces deux mondes et surrout une
absence d'habitude de collaboration. Il s'impose de chan-
ger les mentalités ram de l'école que des entreprises.
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A cet égard, nous travaÎlIons actuellement sur trois
plans.

Le premier concerne l'école qui doit demeurer maître

de la formation.

Ce n'est, par exemple, pas le cas en Allemagne.

Nous travaillons aussi au niveau du monde des entre-
prises, car nous ne désespérons pas de bénéficier de moyens
financiers provenant de ce milieu. Nous aimerions surwut
ob[enir la collaboration effective des entreprises pour les
stages et pour une formation de spécialisation des élèves
sortant essentiellement de l'enseignement professionnel.

La troisième dimension touche au statut du jeune sur
lequel l'honorable membre a beaucoup insisté. Nous
n'avons toujours pas fixé notre opinion quant à une éven-
tuelle rémunération du jeune. Les avis des uns et des autres
divergent considérablement à cet égard. J'avoue que l'Exé-
cutif n'a encore pris aucune décision. Une chose est néan-
moins certaine: il faut un statut du jeune. Nous élaborons
actuellement un projet de charte de l'enseignement en
alternance. Ce projet est soumis à la discussion. Il définit la
pratique pédagogique, le rôle de l'école et de l'entreprise. Il
établit un référentiel et il précise le suivi des élèves au cours
de la formation professionnelle.

Cerre charte prévoit un statut de l'élève. Bien entendu,
ce statut ne prendra forme que lorsque tous les travaux
seront terminés.

Au risque de décevoir M. Detienne par la brièveré de
mes réponses, je dirai qu'effectivement. se posem des pro-
blèmes de certification et de maître de stage. En outre.
j'espère pouvoir fournir une réponse détaillée à Wutes les
questions posées dans les tout prochains mois.

La problématique de l'enseignement professionnel est
urgente. Malheureusement, l'Exécutif a dû s'occuper du
budget. L'enseignemem secondaire et notamment la révi-
sion du NGPP nous a mobilisés. Depuis quelques mois,
nous établissons les nouvelles archi[ec[Ures de l'éducation,
entre autres de l'enseignement officiel mais aussi des syner-
gies entre les réseaux. Nous sommes d'autam plus soumis à
l'urgence que les moyens financiers manquenr. Tous ces
travaux menés à bien, nous nous anellerons de façon
intense aux questions relatives à l'enseignemem profes~
sionne!. Dans les toutes prochaines semaines, je ne man-
querai pas de r.épondre à toutes les questions techniques
relevant de l'avenir, posées par J'honorable membre.
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Mme la Présidente. - La parole est à M. Detienne.

M. Detienne. - Madame la Présidente, je remercie le
ministre de la qualité de sa réponse. Je note que la réflexion
est en cours et que nous serons informés de son évolution.

Je souhaiterais néanmoins que nous puissions conti-
nuer à réfléchir à la question de l'aide appocrée aux écoles
par les entreprises. En effet, à cet égard, il est important de
connaître la direction dans laquelle nous nous engageons.
JIest également important de savoir comment nous procé-
derons. JIcOllvient,en effet, d'éviter à tout prix leproblème
de relations entre une école bien cotée et une entreprise qui
fonctionne bien. L'initiative doit être prise au niveau de
l'Exécutif car il faut trouver des formules respectant le
souci de l'entreprise qui souhaite connaître son interlocu-
teur.

Le faÏ( de uavailler avec les fédérations et de viser à une

globalisarion en ce qui concerne la répattition des moyens
me paraît notamment très positif. Cela va d'ailleurs dans le
sens de la concerta cion que vous souhaitez meure en œuvre
au nÎveau de l'enseignement secondaire. Il faut éviter les
doubles emplois et envisager des systèmes qui garantissent
la solidarité dans la répartition des moyens ainsi qu'une
utilisation optimale. La liberté des établissements doit évi-
demmenr êrre préservée mais il faut tenir compte des
besoins spécifiques et. comme je viens de le dire, éviter les

doubles emplois.

Il conviem d'imaginer des formules et de prendre des
initiatives. En effet, si l'on ne clarifie pas la situation, on
risque de voir se meUre en place des pratiques allanrdans le
sens de relations privilégiées entre une entreprise et une
école. ce gui, à mon avis, est contraire au principe de la
solidarité et pourrait mettre en péril la globalisation de la
formule.

Mme la Présidente. - La discussion est close.

Nous sommes aimi arrivés au terme de nos travaux.

La séance est levée.

-
Ùl séance est levée â 20 h 25.

Le Conseil s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure.



ANNEXE 1

COMMUNICATION DU GREFFE DU CONSEIL

TRAVAUX DES COMMISSIONS

Vendredi 6 novembre 1992

1. Commission des Relations internati01fales

1. Rapport d'activité 1991 du Commissariat général aux Relations internationales.

2. Divers.

Présems:
Mme Lizin (présidente), MM. Beaufays. Borrernans, P. Charlier, Dallons, Knoops, Mar-

chai, M. Harmegnies (en remplacement de M. Ylieff), Winkel.

Absenrs:
MM. Brisarr, de Donnéa, Grosjean, Janssens, Mme Mayence. MM. Poncelet (excusé),

Tomas, Ylieff.

Aurre membre du Conseil présent;
Mme Spaak.

2. Commission de /a Santé, des Affaires sociales et de l'Aide à la Jeunesse

1. Communication de Mme la ministre Magda De Galan, à propos de l'opération" enfams
dans la guerre.. de l'ONE.

-
Echange de vues.

2. Examen conjoine:

-
Proposition de décrer ponant création d'un Conseil supérieur des personnes âgées
pour la Communauté française. de M. BertouilJe er Mme Delruelle.

-
Proposition de décret modifiant le décrer du 2 décembre 1982 créant un Conseil con-
sultatif du troisième âge pour la Communauré française, de M. Monfils.

-
Proposition de décret portaO[ création d'un Conseil supérieur des personnes âgées de la
Communauté française, de M. Lefèvre.

-
Proposition de décret portam cré:1tion de la fonction de commissaire aux personnes
âgées, de MM. BiefnQ[ et Perdieu.

Rapporteur: M. Grimberghs.

3. Proposition de décrer organisanr t'accueil familial des personnes âgées, de M. Monfils.

Rapporteur: M. Hollogne.

4. Proposition de décret relatif à l'intervention de la COmmlUl:1Uréfrançaise dans l'achar d'un
appareil de rélé.assisrance par une personne âgée ou handicapée, de M. Monfils.

Rapponeur: M. Santkin.

5. Proposition de décret complétant les mesures d'aide à la jeunesse, de M. H<1zetre.

Présenrs:
Mme Delrudle (présidenre), MM. Barzin, M. Harmegnies, Hollogne, Meesters, Minet,

TamÎniaux, Winkel.

Absenrs :
MM. Bertouille (excusé), Borremans (excusé), G. Charlier, Detremmerie, F. Dufour

(excusé), Grimberghs, Hofman, Sanrkin (excusé).

Autres membres du Conseil présents:
MM. G. Dufour, Lefèvre, Monfils.
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3. Commission des Finances, des Affaires généndes et du Règlement

Proposition demodificarion du règlement du Conseil, déposée par M. Harmegnies et consorts.

Présents:

MM. Mayeur (président), Cheron, Mme de T'Sercbes, MM. M. Harmegnies, Maingain,
Mairesse, Taminiaux.

Absents:

MM. Biefnot, Bertrand, Daerden, Féaux, Fbgothier, Guillaume (excusé), Monfils
(excusé), Piérard (excusé).

Lundi 9 novembre 1992

Commission de la Culture, de la Jeunesse, des Sports et du Tourisme

Proposition de décret modifiant l'article 14 du décret du 28 février 1978 organisanr le service
public de la lecture modifié par les décrets des 21 octobre 1988et 19 juillet 1991, de M. MOQfils.

Rapporteur: M. Simons.

Présents:

MM. Vaes (président), Canon, Monfils (en remplacement de M. de Donnb), Féaux, Grim~
berghs, Y. Harmegnies, Simons, Thissen, Mme de T'Serc!aes (en remplacement de
M. Wintgens).

Absents:

MM. Clerfayt (excusé), Collart, de Donnéa (excusé), Grosje<1n, Hiance, Haussa, Janssens,
Namone, Saulmonc, Wintgens (excusé).
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ANNEXE 2

ANNEXE AUX COMPTES RENDUS DE LA SEANCE PUBLIQUE
DU MERCREDI 18 NOVEMBRE 1992

COUR D'ARBITRAGE

Le Greffier de la Cour d'arbitrage a norifié au Conseil:

- l'arrêt du 15 ocrobre 1992 par lequel la Cour décrète le désistement du recours en annularion
partielledu décret du Conseil flamand du 20 mars 1991 relarif au Fonds d'investissements pour
la répartition des subventions en faveur de cenains investissements immobiliers;

- l'arrêrdu 15 ocrobre 1992par lequel la Cour rejeue le recours en annulation des articles 10er 13
du décret du Conseil flamand du 20 février 1991 relatif à l'agrément et t'octroi de subventions
relatives aux structures desrinées aux personnes âgées;

- J'arrêt du 21 ocrobre 1992 par lequel la Cour décrète!e désistement du recours en annulation
des articles77 et 101 de ]a toi du 12 juin 1991 relaTive au crédiT à [a consommation;

- l'arrêt du 12 novembre 1992 p,n lequel la Cour dit pOlir droit que les articles 11,13 eT 14 de la loi

du 16 mars 1971 slIr le [r-avait ne violent p'JS les ~Hricles 6 et 6his de la ConsTirution;

-
Parrêt du 12 novembre 1992 par lequel la Cour dit pourd roiT que l'~Hricie 3 de 13 loi du 29 juin
1964 concernant [a suspension, le sursis eT la prob:ltion Ile vio le p:1S les 3rticles 6 et 6bis de la

Constirution;

- l'arrêt du 12 novembre 1992 p3r lequel b Cour rejette les recours ell annulaTion de la loi du
15 mai 1991 porranr confirmarion de PétabJissemelH et de b perception de centimes addition-
nels au précompte immobilit:r de la province de BrJLUnr pour l'année 1988;

- l'arrêr du 12 novembre 1992 par leque! la Cour rejette le recours en annulaTion des arricles Il,
13 à 15,20 eT25 à 28 du décret du Conseil fLlIn~lJ}d du 27 IHUS 1991 relaTif ;'11',1pr.,uiquedu sport
dans le respeCT des impéraTifs de s;1I1Té;

-
le recours en ;Jnnu!3tion parrielJedes arricles 4 et S de b loi du24 jui])et 1992 modifianr cerrai-
nes disposiTions rebtives aux sTatuts du personnel du cldre :1ctif de !a gend:1rmerie, introduit,
nOTarnrnerH, par la Fédération syndicale de la gendarmerie belge, moyen pris de la violaTion des
arricles 6 et 6his de la ConsTiturion;

- la question préjudicielle posée par]e tribun::!1 du tL1vaiJ de Bruxenes (en cause de F. Verbeke
conrre Ja SA Metropo/itan Lease) sur le point de savoir si les ':lrtides 21 de la loi du
20 septembre 1948 portant organisarionde l'économie et 3 d~ la loi du 19 mars 1991 portant un
régime particulier de licenciemenr pour les délégués du personne] ;1UXConseils d'et1treprise et
aux ComiTés de sécurité, d'hygiéne et d'embel]issement des lieux du travail vio]em les arricles 6
et 6bis de ]a ConstituTion;

- la question préjudicie1!e posée par leTribuna] du rrav:1il de Clurlt-roi (en catJs~ de j. Van Havre
contre J'Office narion:1J des pensions) sur!e poinr de savoir ~i !';lrricJt:: 3 de la loi du 20 juiJ1et
1990 instauranr un 5ge flexible de!a retr;1iTe pour les rr;1V:Jilleurs salariés viole ]':nTicle 6 de la
Constitution;

-
]a quesTion préjudicielle posée par le tribunal du travai! d'Anvers (en cause de E. Van DaeJe
contre l'Office nationa! des pensions) sur le point de savoir si l'article 2 de ta Joi du 20 juillet
1990 instauram un âge flexible de la retraite pour les rravail]curs salariés viole les articles 6 et
6bis de ]a ConstiTurion.
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